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Introduction  

Guy Fawkes. Ce nom ne vous dit peut-°tre rien. Pourtant jôen suis certaine, vous 

connaissez bien son visage. 

 

Remontons ¨ lôan 1605 en Angleterre, sous le r¯gne de Jacques Ier. La r®cente arriv®e au 

pouvoir dôun roi protestant nôest pas vu dôun bon îil par les catholiques. Une douzaine dôentre 

eux d®cident alors de planifier un complot visant ¨ faire exploser le Parlement de Westminster, 

dans le but dôassassiner le Roi et ses partisans, et de placer sur le tr¹ne un monarque catholique. 

Leur plan est simple : stocker en masse de la poudre ¨ canon sous le Parlement gr©ce ¨ une 

porte secr¯te se trouvant sous la Chambre des lords, et la faire exploser le 5 novembre 1605.  

 

Côest Guy Fawkes, soldat anglais et pieux catholique, qui est alors charg® dôallumer la 

m¯che. Cependant, certains de ses complices sôinqui¯tent de la pr®sence de grands repr®sentants 

catholiques le jour-J. Lôun dôentre eux ®crit alors une lettre anonyme ¨ leurs coreligionnaires 

pour les informer de lôattentat pr®vu le 5 novembre. Mais la nouvelle tombe aupr¯s dôautres 

Lords, qui en font part aux autorit®s. Alors que Guy Fawkes sôappr°te ¨ mettre le feu aux 670 

kilogrammes dôexplosifs se trouvant depuis des mois sous la Chambre des lords, il est arr°t® 

par la police et tortur® jusquô¨ lôaveu de ses crimes. 

 

Cet ®v®nement porte d¯s lors le nom de ç Conspiration des Poudres è. Le Roi Jacques Ier 

voit en lô®chec de ce plan un signe de la providence et fait du 5 novembre une f°te nationale, ¨ 

lôoccasion de laquelle des marionnettes ¨ lôeffigie de Guy Fawkes sont br¾l®es. Mais alors, ce 

nom ne vous ®voque toujours rien ? 

 

Si je vous parle dôun visage, ou plut¹t dôun masque blanc au large sourire, dôune barbe ¨ 

lôimp®riale, dôune longue moustache et de joues ros®es ? Si le nom de Guy Fawkes nôest peut-

°tre pas connu en dehors du Royaume-Uni, son visage a une r®sonance mondiale, puisquôil a 

inspir® le fameux masque du personnage V dans la bande dessin®e V pour Vendetta dôAlan 

Moore (1982). Dans un futur dystopique o½ lôAm®rique, lôAfrique et une partie de lôEurope de 

lôOuest sont ®radiqu®es par une bombe nucl®aire, un dictateur fasciste prend le contr¹le du 

Royaume-Uni. V, un r®volutionnaire masqu®, cherche ¨ lutter contre les d®rives du 

gouvernement en place gr©ce ¨ une s®rie dôactes de r®sistance, dont le premier sera de sauver 
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une jeune fille dôun viol collectif commis par les autorit®s, avant de faire exploser le Parlement 

de Westminster le 5 novembre 1997. 

 

V pour Vendetta, mais aussi V pour Vigilantisme ! En effet, le protagoniste fait justice 

lui-m°me, puisque les institutions cens®es la repr®senter la brave sans cesse. Il s®vit ¨ lôencontre 

des criminels impunis, selon ses mîurs et ses valeurs, afin que, dôune fa­on ou dôune autre, 

justice soit faite. Il est donc un vigilante, ¨ comprendre un auto-justicier, qui, symboliquement, 

arbore un masque inspir® par les traits de Guy Fawkes. Ce masque, largement popularis® gr©ce 

¨ cette îuvre, devient ainsi un symbole de r®sistance et dôauto-justice contre lôoppression et la 

corruption des puissants. Il sera m°me repris en 2008 par le mouvement Anonymous, faisant 

du visage de Guy Fawkes une ic¹ne du cyber-activisme et du vigilantisme num®rique. Ce 

dernier terme fait r®f®rence ¨ des actions concr¯tes entreprises en ligne par des individus plus 

ou moins organis®s, pour lutter contre des activit®s illicites, nuisibles ou inappropri®es sur 

Internet. Ces actions peuvent inclure la surveillance, la d®nonciation, et la punition de ceux qui 

ont des comportements per­us comme d®viants, côest-̈-dire allant ¨ lôencontre des mîurs de 

la soci®t®, tout cela bien souvent en marge du cadre l®gal. 

 

Concernant le cadre temporel, ce m®moire portera plut¹t sur les derni¯res d®cennies, en 

commencent au d®but des ann®es 2000, car côest ¨ cette p®riode que le vigilantisme num®rique 

sôest d®velopp®, notamment gr©ce ¨ lôav¯nement du Web 2.0. et ¨ la transposition en ligne de 

ph®nom¯nes sociologiques pr®c®dents son existence, comme les dispositifs de Voisins Vigilants 

par exemple. M°me si la p®riode para´t assez large, nous allons davantage nous concentrer sur 

les derni¯res ann®es, au cours desquelles le vigilantisme num®rique sôest montr® de plus en plus 

r®current, en particulier sur les r®seaux sociaux o½ les cas prolif¯rent. Toutefois, une petite partie 

sera d®di®e au vigilantisme hors num®rique, que nous allons parfois qualifier de vigilantisme 

ç classique è ou ç traditionnel è, afin de faire la distinction avec le vigilantisme num®rique, et 

qui sortira du cadre temporel d®fini, mais qui servira n®anmoins ¨ mieux comprendre le terme 

et son ®volution. 

 

M°me si le vigilantisme num®rique nôest pas nouveau, son appellation en tant que telle 

reste relativement r®cente. Il nôy a donc pas ®norm®ment dôouvrages fran­ais sur ce sujet pr®cis. 

Côest dôailleurs ¨ Benjamin Loveluck, sociologue fran­ais dont nous aurons lôoccasion de 

reparler plus en d®tail ult®rieurement, que nous devons ce terme. En effet, il lôutilise pour la 

premi¯re fois en 2016 dans son article ç Le vigilantisme num®rique, entre d®nonciation et 
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sanction. Auto-justice en ligne et agencements de la visibilit® è, publi® dans la revue 

scientifique Politix1. £videmment, la bibliographie sur le vigilantisme classique, lôauto-justice, 

et les nombreuses pratiques et notions li®es au vigilantisme num®rique est relativement 

prosp¯re. Cependant, aucune ®tude ne semble r®ellement examiner le c¹t® quasi contradictoire 

du vigilantisme num®rique. Côest donc cette approche sur laquelle jôaimerais insister. De 

mani¯re assez g®n®rale, nous allons donc nous int®resser au paradoxe qui semble d®couler du 

vigilantisme num®rique : combattre un type dôinjustice en provoquant un autre type dôinjustice. 

Il sôagit l¨ de sôint®resser aux raisons qui poussent les individus ¨ s'engager dans cette pratique, 

¨ leurs motivations sociales, politiques, ®thiques et personnelles, aux diff®rentes formes et 

m®thodes de vigilantisme num®rique, et aux cons®quences de ces actions et sur ce que cela en 

dit du syst¯me judiciaire et des pouvoirs en place. Cependant, afin dô®viter un foisonnement 

fastidieux et laborieux de toutes les d®clinaisons possibles et inimaginables du vigilantisme 

num®rique, ce m®moire nôabordera pas des notions telles que la cancel culture (qui se 

caract®rise par le rejet ou la condamnation publique d'une personne, dôune c®l®brit®, d'une 

entreprise, ou d'une institution en raison de propos, d'actions ou d'opinions controvers®s), dont 

lô®tude pourrait constituer un m®moire ¨ part enti¯re. 

 

Rappelons ensuite que ce m®moire porte sur le vigilantisme num®rique en France. M°me 

si parler des £tats-Unis peut para´tre tentant, notamment parce quôil sôagit dôun terrain 

extr°mement fertile en mati¯re de vigilantisme num®rique, cela pourrait presque desservir notre 

propos. En effet, du fait de son histoire, de sa culture, et de ses valeurs, le pays am®ricain nôa 

pas la m°me vision du vigilantisme, ni m°me la m°me pratique quôen France. Le syst¯me 

judiciaire aux £tats-Unis est f®d®ral, et semble bien moins solide que le syst¯me judiciaire 

fran­ais, auquel nous pourrions d®j¨ faire mille reproches. Aborder des cas de vigilantisme 

num®rique am®ricains nous conduirait donc presque ¨ une ®tude comparative entre les deux 

pays, or ce nôest pas le but de ce m®moire. Toute mention aux £tats-Unis ou ¨ un quelconque 

autre pays ne sera quôallusive et servira ¨ mieux comprendre le vigilantisme num®rique en 

France. De plus, la France reste un terrain int®ressant qui nôest pas assez exploit® dans les ®tudes 

sur le vigilantisme en ligne : il est donc plus pertinent de se concentrer sur la France 

uniquement. 

 

 
1 LOVELUCK, Benjamin. ç Le vigilantisme num®rique, entre d®nonciation et sanction. Auto-justice en ligne et 

agencements de la visibilit® è, Politix. 2016, vol.115 no 3. p. 127 153.  
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Enfin, nous entreprenons ici une d®marche ethnographique, ax®e sur lôaspect 

sociologique du vigilantisme num®rique et sur son utilisation ¨ des fins personnelles, comme 

publiques, notamment ¨ travers la sph¯re des sciences politiques. De plus, ®tant donn® que le 

vigilantisme num®rique prend parfois des proportions qui d®passent le cadre l®gal, nous nous 

pencherons ®galement sur le domaine du droit afin de comprendre ce que dit la loi fran­aise ¨ 

propos de cette pratique, sans pour autant que cela ne prenne le dessus sur les autres dimensions 

mentionn®es. Enfin, comme ®nonc® pr®c®demment, nous aborderons les origines du 

vigilantisme, hors ligne comme en ligne, et nous nous int®resserons donc rapidement ̈ lôaspect 

historique de cette pratique. 

 

Nous lôavons d®j¨ ®voqu®, la notion de ç vigilantisme num®rique è est relativement 

r®cente. En France, il nôy a pas beaucoup dô®tudes ¨ ce sujet, mais nous pouvons retenir le nom 

de Benjamin Loveluck. En effet, il est tr¯s certainement lôauteur le plus important sur le sujet 

puisquôen 2016, il donne ¨ ce ph®nom¯ne dôauto-justice en ligne le nom de ç vigilantisme 

num®rique è, terme qui sera ensuite repris dans plusieurs travaux anglophones sous les 

traductions digital vigilantism ou digilantism. De mani¯re assez globale, ce que nous pouvons 

retenir de toutes ces ®tudes, côest tout dôabord que le vigilantisme num®rique d®coule dôune 

volont® de rendre justice l¨ o½ elle nôest pas rendue : puisque les autorit®s ne font pas leur 

travail, ce sont les internautes qui vont sôen charger, dans le but de maintenir un ordre social o½ 

la justice est centrale, et ce, en usant de divers moyens. Dans son article ç Le vigilantisme 

num®rique, entre d®nonciation et sanction. Auto-justice en ligne et agencements de la 

visibilit® è, Loveluck fait un panorama du vigilantisme num®rique, qui englobe des pratiques 

allant de la simple d®nonciation et de la surveillance mutuelle, jusquôau doxxing, au 

cyberharc¯lement, ¨ la traque ou ¨ lôenqu°te, men®es et coordonn®es de mani¯re collective2. 

L'objectif principal est souvent de mettre en lumi¯re des infractions, des injustices ou des 

comportements jug®s d®viants, en utilisant le web, en particulier les r®seaux sociaux, comme 

tribune pour attirer l'attention des internautes. Le sociologue d®crit m°me le vigilantisme en 

ligne comme ç un r®gime de visibilit® è, dont lôarme principale serait donc la surexposition, 

second®e par la pr®sence dôimages comme preuves ¨ lôappui3.  

 

Parfois, le vigilantisme num®rique peut avoir de graves cons®quences. Par exemple, une 

®tude men®e en Tanzanie par les chercheuses australiennes Ruth M. Dunsby et Loene M. Howes 

 
2 Ibid. 
3 Ibid. 
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montre que lorsquôun d®linquant sexuel sôinstalle dans un nouveau quartier et quôil est identifi® 

publiquement sur Facebook, dans un but purement informatif, ce dernier a plus de chance de 

sôisoler socialement, ce qui peut mener ¨ de graves cons®quences : tout dôabord, le criminel va 

®chapper au radar de la police en essayant de se faire discret pour ®viter les vigilantes, mais il 

va aussi d®velopper un comportement anti-social, augmentant les chances de r®cidive4. 

 

Au-del¨ de la surveillance entre voisins, les actions de vigilantisme num®rique peuvent 

°tre coordonn®es, et donner lieu ¨ des situations parfois d®licates. En 2017, les criminologues 

Johnny Nhan et Laura Huey ainsi que le sociologue Ryan Broll publie dans The British Journal 

of Criminology une ®tude intitul®e ç Digilantism : An Analysis of Crowdsourcing and the 

Boston Marathon Bombings è5. Il sôagit dôune ®tude de cas sur les actions entreprises par les 

utilisateurs du r®seau social Reddit, suite aux attentats du marathon de Boston ayant eu lieu le 

15 avril 2013, lors de lôembl®matique marathon annuel de la ville. Les redditors, comme ils 

sont appel®s, se sont alors charg®s dô®pauler les autorit®s dans leur enqu°te, en ®piant toutes les 

images provenant de lô®v¯nement, ¨ la recherche dôun potentiel suspect. Leur enqu°te a men® 

un internaute ¨ accuser publiquement un jeune ®tudiant indo-am®ricain, Sunil Triphathi, qui 

®tait port® disparu depuis un mois environ. Cette d®nonciation infond®e a valu ¨ la m¯re du 

jeune homme des menaces et des insultes, et comme souvent sur internet, ¨ la propagation du 

nom de son fils comme terroriste et tueur ¨ travers toute la toile. Cependant lôenqu°te officielle 

du FBI conduit ¨ lôidentification de Dzhokhar et Tamerlan Tsarnaev, les v®ritables coupables. 

Par ailleurs, le corps de Sunil Triphathi est retrouv® sans vie plusieurs semaines apr¯s 

lôarrestation des deux terroristes, et lôautopsie r®v¯le que celui-ci a trouv® la mort pr¯s dôun 

mois avant les attentats. Suite ¨ cette histoire, la plateforme Reddit a d¾ sôexcuser publiquement, 

car de la volont® de r®parer une injustice flagrante, la mort de trois victimes dans cet attentat, a 

d®coul® lôaccusation calomnieuse dôun innocent.  

 

Maintenant que nous en savons davantage sur les travaux pr®c®dents notre ®tude, nous 

pouvons nous poser diff®rentes questions : Quels sont les motifs et les motivations qui poussent 

les individus ¨ devenir des vigilantes, et comment varient-ils en fonction des contextes culturels, 

sociaux et politiques ? Quand est-ce que le vigilantisme num®rique sôav¯re efficace ? Quand 

 
4 DUNSBY, Ruth M. et Loene M HOWES. ç The NEW adventures of the digital vigilante! Facebook usersô views 

on online naming and shaming è, Australian & New Zealand Journal of Criminology. 1 mars 2019, vol.52 no 1. p. 

41 59.  
5 NHAN, Johnny, Laura HUEY, et Ryan BROLL. ç Digilantism: An Analysis of Crowdsourcing and the Boston 

Marathon Bombings è, The British Journal of Criminology. 1 mars 2017, vol.57 no 2. p. 341 361.  
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est-ce quôau contraire, il dessert une cause ou une situation ? Dans quelle mesure le vigilantisme 

num®rique peut-il °tre consid®r® comme un m®canisme de responsabilisation et de justice 

sociale en ligne, ou au contraire comme un moyen de vengeance et de renforcement de 

lôinjustice ? Les vigilantes agissent-ils de mani¯re impartiale et ®quitable pour toutes les 

situations ? Ou sont-ils plut¹t motiv®s par des pr®jug®s, des opinions politiques ou d'autres 

biais ? Le vigilantisme num®rique prend-il la place des forces de l'ordre et du syst¯me 

judiciaire ? Nuit-il ¨ l'efficacit® des autorit®s l®gales, ou au contraire, accomplit-il leurs 

missions de mani¯re plus efficace ? Ou alors, repr®sente-t-il plut¹t un moyen de pression sur 

ces derni¯res, pour faire entendre sa voix ? 

 

Face ¨ tous ces questionnements, prenant en compte diff®rentes hypoth¯ses et leur 

contraire, nous pouvons en r®alit® nous poser une seule question : comment le vigilantisme 

num®rique peut-il pr®tendre pallier un manque de justice tout en le renfor­ant ? 

 

Afin de r®pondre ¨ cette probl®matique, nous allons nous int®resser de plus pr¯s ¨ 

diff®rents r®seaux sociaux : Twitter, Facebook, et Reddit. Mais alors pourquoi ces trois-l,̈ et 

pas les autres ? Tout simplement parce que ces plateformes sont connues pour °tre de r®els 

espaces de discussions, plus ou moins organis®s et mod®r®s, o½ lôenvoi public dôimages est par 

ailleurs possible et o½ le vigilantisme num®rique est donc particuli¯rement f®cond, 

contrairement ¨ dôautres r®seaux comme Instagram ou TikTok, dont lô®tude ne serait ici pas 

pertinente. Pour commencer, la nature m°me de Twitter est ax®e sur la rapidit® et la visibilit® 

des ®changes, ce qui permet aux incidents de vigilantisme de se propager rapidement ¨ travers 

le monde. Cela se constate de plus en plus apr¯s le rachat de plateforme par Elon Musk, qui 

pr¹ne la libert® dôexpression sur son r®seau. De plus, la plateforme ®tant publique, les 

conversations sont visibles par tous, rendant, encore une fois, le vigilantisme num®rique plus 

perceptible et sujet ¨ des d®bats publics intensifs. Quant ¨ Facebook, on retrouve de nombreuses 

pages et de nombreux groupes consacr®s ¨ la surveillance mais ®galement ¨ la d®nonciation de 

comportements inappropri®s ou ¨ la r®solution dôenqu°tes. Ainsi, nous allons pouvoir observer 

les ®changes coop®ratifs au sein de groupes ayant un but commun. A la diff®rence de Twitter 

o½ les interactions sont publiques, il faut g®n®ralement une autorisation avant dôint®grer un 

groupe Facebook, ®tant donn® quôils sont souvent priv®s. Enfin, certaines communaut®s sur 

Reddit se consacrent enti¯rement ¨ lôenqu°te dôaffaires criminelles en cours ou class®es sans 

suite, en essayant de mettre  ̈jour des informations sur des individus ou des incidents. On parle 
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dôailleurs de subreddit dôinvestigation, qui repose sur la notion de crowdsourcing, ̈ comprendre 

la participation productive des utilisateurs. 

 

Mais ce nôest pas tout. Nous allons ®galement nous pencher sur YouTube, o½ les cr®ateurs 

de contenu et les utilisateurs peuvent exposer et d®noncer des actes r®pr®hensibles, dôune 

mani¯re tout ¨ fait diff®rente des trois r®seaux pr®c®demment ®voqu®s. En effet, lôesprit de 

plateforme permet une diffusion assez intensive de diverses informations, notamment par la 

longueur des vid®os qui y sont post®es. Les vid®os deviennent alors des r®cits prenants, des 

films presque, o½ suspense, sensationnalisme, informations et d®monstrations sont m®lang®s. 

Cependant, lôobservation des vid®os nous ne m¯nera pas ¨ celle des commentaires. Seul le 

contenu nous int®resse r®ellement, ®tant donn® que lôespace dô®changes sur YouTube nôest pas 

le plus prolif®rant en ce qui concerne notre objet dô®tude : côest plut¹t au sein de la vid®o m°me 

que va sôeffectuer le vigilantisme num®rique, pas dans les commentaires. 

 

Notre ®tude se portera principalement sur des ç affaires è qui sont devenues virales sur 

les r®seaux sociaux : ce que nous entendons par l¨, côest que nous allons traiter de publications 

ou de pages o½ lôengagement (les abonn®s, les likes, les partages, les commentaires, les vues) 

est relativement anormal pour leurs auteurs, dans le sens o½ il est extr°mement important. 

£videmment, les chiffres d®montrant une viralit® varient dôun r®seau social ¨ lôautre, mais 

globalement, tous nos exemples engagent des milliers dôinternautes au minimum. Nous 

®tudierons ®galement les r®actions qui d®coulent de ceux-ci. Le but ®tant de montrer 

lôambivalence du vigilantisme num®rique mais ®galement la grande port®e de ce ph®nom¯ne 

sur le web, les th¯mes sont assez vari®s afin de mieux saisir les multiples dimensions de cette 

pratique et ses implications sociales. 

 

Nous allons aussi ®tudier de plus pr¯s deux dispositifs de surveillance horizontale : les 

Voisins Vigilants et les Parents Vigilants. Le premier est un exemple assez courant de 

vigilantisme traditionnel, et il nôa pas attendu le num®rique pour exister. Seulement maintenant, 

avec lô®mergence des forums et des groupes Facebook ainsi que lôapplication mobile ç Voisins 

Vigilants & Solidaires è, cette pratique de vigilantisme participatif se r®pand encore plus 

facilement. Le second dispositif, Parents Vigilants, est pr®sent sur Facebook et sur Twitter, ce 

qui nous donnera lôoccasion dôanalyser plus en d®tail ce groupe particulier sur les deux r®seaux 

sociaux.  
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Enfin, nous irons ®galement chercher du c¹t® de certaines plateformes de p®titions en 

ligne, comme Change.org ou MesOpinions.com par exemple. En observant ces plateformes, on 

peut comprendre quels sont les sujets qui reviennent le plus sous forme de p®tition, et comment 

les internautes se mobilisent pour exposer des comportements r®pr®hensibles, et appeler ¨ 

lôaction. 

 

Gr©ce ¨ tous ces ®l®ments, nous allons dans un premier temps tenter de mieux comprendre 

le vigilantisme num®rique en nous int®ressant ¨ ses origines, ¨ ses formes et ¨ sa relation avec 

le vigilantisme traditionnel. Nous ®tudierons ensuite lôimpact du vigilantisme en ligne, qui 

oscille entre la recherche dôauto-justice et la qu°te de vengeance. Pour terminer, nous parlerons 

des enjeux ®thiques et sociopolitiques du vigilantisme num®rique, et notamment de ses 

implications sur la vie priv®e, la libert® d'expression et la discrimination. 
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I. Comprendre le vigilantisme numérique : origines, formes et relation avec 

le vigilantisme hors ligne  

 
1) D®finition et manifestations du vigilantisme num®rique 

 

a) Le vigilantisme hors ligne : racines historiques et g®opolitiques 

 

Avant de plonger dans lôunivers du vigilantisme numérique et afin de mieux le 

comprendre, intéressons-nous en premier lieu ¨ lôhistoire du vigilantisme traditionnel, hors 

numérique. Le vigilantisme provient des États-Unis et son émergence remonte aux premières 

phases de la colonisation européenne du continent nord-américain. À cette époque, les 

conditions de vie dans les territoires nouvellement colonisés étaient souvent caractérisées par 

l'absence de structures gouvernementales efficaces et par la vulnérabilité face aux menaces 

« extérieures », telles que les conflits avec les populations autochtones natives et les tensions 

sociales internes au sein m°me des groupes dôeurop®ens. Les colons ®taient donc souvent 

organisés en groupes informels pour assurer leur propre sécurité et protéger leurs intérêts, dans 

le but de préserver leur propre définition de l'ordre social, dans un contexte où la justice se 

faisait rare et où la loi était peu appliquée. Mais c'est surtout pendant la période de la Ruée vers 

l'or, et l'ère du Far West du XIXe siècle que le vigilantisme a connu une expansion significative. 

Dans les vastes étendues ¨ lôOuest du territoire, lôabsence dôinstitutions gouvernementales 

laissait place à un vide de pouvoir, propice à l'émergence de la justice populaire par des comités 

de citoyens locaux, souvent composés de personnes influentes, de commerçants, de mineurs et 

d'autres membres actifs de la société. Ces derniers enquêtaient sur des crimes, jugeaient les 

accusés et prononçaient parfois des châtiments. Leur pouvoir étant souvent arbitraire et abusif, 

ils étaient souvent associés à des actes dôune extr°me violence, notamment des actes de 

lynchages6.  

 

Nous lôaurons compris, le vigilantisme intervient principalement lorsque le syst¯me 

judiciaire semble d®faillant, donc lorsque quôil y a un manque de justice ®vident. Bien que 

chacun ait une définition propre de la valeur de justice, revenons tout de même sur ce que cette 

notion signifie. Avant toute chose, il est important de reconnaître que la notion de justice peut 

varier d'une culture à l'autre et qu'elle est souvent sujette à des interprétations et des conflits. 

Ce qui est considéré comme juste dans une société peut être perçu comme injuste dans une 

 
6 FAVAREL-GARRIGUES, Gilles et Laurent GAYER. Fiers de punir. Le monde des justiciers hors-la-loi. Paris : Le 

Seuil, 2021. 350 p. En ligne : https://www.cairn.info/fiers-de-punir--9782021424003.htm  
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autre, et les conceptions de la justice peuvent évoluer au fil du temps en réponse aux 

changements sociaux, politiques et ®conomiques. En France, lorsquôon se rend sur le site web 

ministère de la Justice, la notion est présentée ainsi : « La justice est à la fois un idéal 

philosophique, une activité et une institution. Son rôle est de préserver la vie en société. À ce 

titre, la justice assure trois missions : protéger les plus vulnérables, juger les conflits et 

sanctionner les comportements interdits 7. » La justice est donc un concept fondamental pour 

lôhumanit®. Complexe, elle rev°t diff®rentes significations selon les perspectives de chacun. 

Dans son sens le plus général, la justice désigne l'idée d'équité, d'égalité et de respect des droits, 

où chacun reçoit ce qui lui est dû en fonction de normes et de règles préétablies. C'est aussi un 

idéal vers lequel aspirent les sociétés humaines dans le but d'assurer la stabilité, l'harmonie et 

le bien-être collectif. Sur le plan philosophique, la justice a été largement étudiée et débattue à 

travers les âges, avec des théories variées sur sa nature et ses fondements. Parmi les principaux 

axes de r®flexion, on retrouve notamment celui dôAristote, qui distingue deux types de justice : 

la justice distributive, qui concerne la répartition équitable des ressources et des opportunités 

au sein de la société, et la justice corrective, qui vise à réparer les injustices passées et à restaurer 

l'équilibre entre les parties en conflit8. Cette double mission de la justice se retrouve très 

largement dans la définition française du terme. 

 

Par ailleurs, toujours sur le site web du ministère, il est précisé que « se faire justice soi-

même est illégal9. » Nous retrouvons ici la notion dôauto-justice, qui se produit lorsque des 

individus ou des groupes prennent la loi entre leurs mains pour résoudre des conflits ou punir 

des infractions, sans recourir au système judiciaire officiel. Elle se manifeste dans divers 

contextes et peut revêtir différentes formes, allant de la résolution de petits différends entre 

individus à des actions plus graves impliquant des représailles violentes. Cette définition vous 

dit quelque chose ? Côest tout simplement parce que vigilantisme et auto-justice sont des 

synonymes. Même si de prime abord, le vigilantisme semble moins bien connoté en France, 

constituant sans doute un rappel encore tabou au régime de Vichy et à la Collaboration, les deux 

notions sont en réalité assez facilement interchangeables. 

 

 
7 Minist¯re de la Justice (2022), Le r¹le de la justice, Justice.gouv, consult® le 2 avril 2024 

https://www.justice.gouv.fr/justice-france/fondements-principes/role-justice  
8 Aristote, £thique ¨ Nicomaque, Livre V, chap. VI 
9 Minist¯re de la Justice, ç Le r¹le de la justice è, Op. cit. 

https://www.justice.gouv.fr/justice-france/fondements-principes/role-justice
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Dôailleurs, selon Gilles Favarel-Garrigues et Laurent Gaye, la distinction qui doit être 

faite nôest pas celle entre vigilantisme et auto-justice, mais celle entre vigilantisme et vigilance. 

Dans leur ouvrage Fiers de punir : Le monde des justiciers hors-la-loi, les auteurs rappellent 

que la vigilance se caractérise plutôt par la présence de dispositifs de participation citoyenne au 

maintien de lôordre, dans le cadre de partenariat entre acteurs publics et acteurs priv®s. Dans 

son sens le plus large, la vigilance se réfère donc à la veille attentive et à la surveillance 

proactive entre citoyens10. Les actions de vigilance sont souvent considérées comme nécessaires 

dans une société pour garantir la sécurité et la protection collective, et peuvent prendre de 

nombreuses formes, telles que la surveillance de quartier, la surveillance communautaire ou la 

participation à des programmes de prévention de la criminalité. Elle implique généralement une 

participation volontaire, en accord avec les figures dôautorit® publique, comme les maires par 

exemple. 

 

En France, on pense notamment aux Voisins Vigilants, un concept inspiré des fameux 

neighbourhood watches britanniques. En 2002, Brigitte Snyder crée la première communauté 

de voisins vigilants en France, dans la commune de Saint-Paul-de-Vence, en Alpes-Maritimes. 

Cette initiative connaît un succès croissant et se répand rapidement sur tout le territoire français 

au cours des années suivantes. À travers le pays, de nombreux volontaires surveillent les 

agissements de leurs voisins, et surtout dôindividus ne faisant pas partie du quartier, afin de 

prévenir la délinquance, les cambriolages, ou toutes autres activités illicites, et de les signaler à 

la police le cas échéant.  

 

Dans sa publication La communauté au service de la surveillance : capital social, lien 

social et figure de lôennemi. Essai de typologie des ç Voisins vigilants è, le sociologue Matthijs 

Gardenier observe que côest ¨ partir de ce moment-là que lôappellation Voisins Vigilants va 

désigner deux dispositifs différents : un dispositif public, n® dôun accord entre les mairies et la 

gendarmerie, et un dispositif privé, fondé par la startup Voisins Vigilants et associé au site web 

www.voisinsvigilants.org ainsi quô¨ lôapplication mobile ®ponyme11. Cette dernière découle du 

travail de Brigitte Synder, et a été reprise en 2012 par Thierry Chica et Sébastien Arabasz. Dès 

2015, lôentreprise sôagrandit et accueille des informaticiens, des chefs de projet, des experts en 

 
10 FAVAREL-GARRIGUES, Gilles et Laurent GAYER. Fiers de punir. Le monde des justiciers hors-la-loi. Op. cit. 
11 GARDENIER Matthijs, ç La communaut® au service de la surveillance : capital social, lien social et figure de 

lôennemi è, Revue europ®enne des sciences sociales, 58-2 | 2020, mis en ligne le 03 janvier 2024, consult® le 18 

mai 2024. URL : http://journals.openedition.org/ress/6847 ; DOI : https://doi.org/10.4000/ress.6847  

http://www.voisinsvigilants.org/
http://www.voisinsvigilants.org/
http://journals.openedition.org/ress/6847
https://doi.org/10.4000/ress.6847
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communication, des chargés de relations utilisateurs, etc12. Deux ans plus tard, elle est 

renommée Voisins Vigilants et Solidaires®, et le site web www.voisinsvigilants.org ainsi que 

lôapplication mobile Voisins Vigilants sont lanc®s. Les fonctionnalit®s sont accrues et 

permettent lôutilisation du Push, qui va servir ¨ envoyer des notifications constantes aux usagers 

de lôapplication, afin de les alerter sur la pr®sence potentielle de malfaiteurs dans le secteur.  

 

En 2022, le site web se vante dôavoir d®pass® le million de foyers vigilants13. Par ailleurs, 

il est int®ressant de noter que la startup sôattribue potentiellement des chiffres et des avanc®s 

qui sont ®galement dues au dispositif public. En effet, lorsquôon consulte leur site web, il nôest 

pas possible de savoir dôo½ viennent les chiffres donn®s, et surtout sôils sont dus ¨ leur 

application, au dispositif public, ou bien aux deux. Les doutes se font encore plus ressentir car, 

toujours sur le site web de Voisins Vigilants et SolidairesÈ, lôhistoire du dispositif commence 

en 2002 et fait un bon direct de 10 ans, en 201214. Ce qui nôest pas dit, côest quôen 2011, le 

dispositif public est mis en place à travers la Circulaire du 22 juin 2011 relative au dispositif 

participation citoyenne, sign®e par le Ministre de lôInt®rieur Claude Gu®ant. Cela a donc permis 

au mouvement de se développer réellement et de manière efficace, et représente donc un point 

important de lôhistoire du dispositif. Pourtant, aucune mention nôest trouvable sur le site .  

 

De plus, on y reprend des donn®es r®colt®es par le minist¯re de lôInt®rieur, comme par 

exemple la baisse -20% à -40% de cambriolages, mais sans en pr®ciser davantage. Lorsquôon 

sôint®resse ¨ ces chiffres, on d®couvre quôils repr®sentaient plut¹t la baisse de cambriolages 

dans quelques communes de la Drôme seulement15. Le site de la marque déposée semble donc 

d®lib®r®ment jouer sur la confusion entre les deux dispositifs. Côest la raison pour laquelle, 

même si, de jure, les Voisins Vigilants devraient pencher du côté de la vigilance, de facto, il 

sôagit bien plus souvent de vigilantisme, notamment parce que les groupes qui tombent sous la 

houlette de la startup ne sont pas encadr®s par les forces de lôordre. 

 

 

 
12 Les Voisins Vigilants & Solidaires (2024), L'histoire de Voisins Vigilants & Solidaires, consult® le 2 avril 2024, 

https://www.voisinsvigilants.org/notre-histoire  
13 Ibid. 
14 Ibid. 
15 Circulaire du 22 juin 2011 relative au dispositif participation citoyenne, Minist¯re de lôInt®rieur et des Outre-

mer, 2011, consult® le 2 avril 2024, https://www.interieur.gouv.fr/Media/MI/Files/Ministere/Circulaire-du-22-juin-

2011-relative-au-dispositif-participation-citoyenne  

http://www.voisinsvigilants.org/
https://www.voisinsvigilants.org/notre-histoire
https://www.interieur.gouv.fr/Media/MI/Files/Ministere/Circulaire-du-22-juin-2011-relative-au-dispositif-participation-citoyenne
https://www.interieur.gouv.fr/Media/MI/Files/Ministere/Circulaire-du-22-juin-2011-relative-au-dispositif-participation-citoyenne
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b) Les diff®rentes formes et d®clinaisons du vigilantisme num®rique 

 

Si le vigilantisme nôa donc pas attendu le num®rique pour se d®ployer, le d®veloppement 

de la technologie et lôarriv®e des r®seaux sociaux ont tout de même intensifié le phénomène. 

Pour reprendre lôexemple de la surveillance horizontale entre voisins, de simples faits qui, 

auparavant, ne d®passaient pas quelques p©t®s de maisons se retrouvent aujourdôhui exposer en 

ligne, o½ il nôy a aucune fronti¯re. Côest notamment le cas avec les publications en tous genre 

visant à afficher publiquement des véhicules mal garés, souvent publiées sur Twitter ou 

Facebook et accompagn®es du hashtag #GCUM, lôacronyme de ç Garé Comme Une Merde ». 

Le 24 mars 2024, un cycliste se plaint dôun véhicule mal stationné qui empiète sur la piste 

r®serv®e aux v®los. Pour le punir, il d®cide alors de vandaliser sa voiture ¨ lôaide dôune craie, et 

de publier son acte sur Twitter, en prenant évidemment soin de ne pas cacher la plaque 

dôimmatriculation. Le tweet, vu plus dôun million de fois sur le r®seau social, est ®galement 

légendé grâce à des hashtags injurieux tels que « #Crevard » ou « #gougnafier è. Il sôagit l¨ 

dôun moyen assez radical de signaler un manquement au code de la route. 

 

Et justement, selon Benjamin Loveluck, le signalement est lôune des formes que peut 

prendre le vigilantisme numérique16. Souvent sans conséquences graves, le signalement 

consiste ¨ avertir son r®seau dôun acte illicite ou dôun manque de civisme dont on a ®t® t®moin, 

comme ce fut le cas du cycliste dont nous parlions un peu plus haut. Sur les réseaux sociaux, le 

signalement sôop¯re ®galement gr©ce la fonctionnalit® d®di®e : dès quôun utilisateur publie du 

contenu sensible, explicite, voire illicite, ou appelle à la violence ou au harcèlement, il est 

possible de le signaler auprès de la plateforme afin quôil soit suspendu du r®seau et que son 

compte soit supprimé. Ainsi sur Twitter, lôutilisateur peut choisir entre diff®rentes cat®gories 

de signalement : « Haine », « Comportement inapproprié et harcèlement », « Discours 

violent », « Protection des enfants », « Confidentialité », « Indésirable », « Suicide ou 

conduites autodestructrices », « Médias sensibles ou dérangeants », « Identités trompeuses », 

« Entités violentes et haineuses è. Chaque cat®gorie est accompagn®e dôun petit texte pr®cisant 

sa nature. Par exemple, la catégorie « Haine » se réfère aux « Insultes, stéréotypes racistes ou 

sexistes, déshumanisation, incitation à la peur ou à la discrimination, références haineuses, 

symboles et logos haineux » (cf. Annexe 1). Cependant, nous remarquons que les trois 

 
16 LOVELUCK, Benjamin. ç Le vigilantisme num®rique, entre d®nonciation et sanction è. Op. cit. 
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dernières catégories ne sont pas traduites en français. Ainsi, la description des « Médias 

sensibles ou dérangeants » est en anglais : « Graphic Content, Gratutitous Gore, Adult Nudity 

& Sexual Behavior, Violent Sexual Conduct, Bestiality & Necrophilia, Media depicting a 

deceased individual » (cf. Annexe 1). Bien que cela ne semble pas d®rangeant, il nôest pas 

simple de savoir ce que comprend lôappellation de cette cat®gorie ®tant donn® quôelle est assez 

large. Cela pourrait donc poser problème au moment du signalement.  

 

Nous pouvons ®galement noter la pr®sence dôun signalement suppl®mentaire depuis peu : 

celui qui permet de signaler un contenu ill®gal de lôUE. En vigueur sur lôensemble de lôUnion 

Européenne depuis le 17 février 2024, le DSA (Digital Services Act) a pour objectif de lutter 

contre la diffusion de contenus illicites sur le web et de « combler le vide juridique présent dans 

le commerce électronique17 ». En cliquant sur cette option, lôutilisateur est renvoy® vers un 

formulaire où la liste des signalements est plus fournie, et contient par exemple la possibilité de 

dénoncer des publications portant atteinte aux « bien-être animal » ou propageant des 

« escroqueries ou fraudes » (cf. Annexe 2). Sur Facebook, nous retrouvons le même type de 

catégories à peu de choses près. La seule qui diffère est celle portant sur la promotion de 

« troubles de lôalimentation » (cf. Annexe 3).  

 

La pratique du signalement est donc assez r®pandue sur les r®seaux sociaux, quôelle soit 

encouragée par les plateformes, par les gouvernements, ou simplement impulsée par des 

internautes. Dans certains cas, le signalement tend souvent à se confondre avec la pratique du 

name and shame, qui correspond en français à la mise au pilori, et qui consiste à montrer du 

doigt une personne ou une entité ayant commis des activités considérées comme répréhensibles. 

Cette pratique est parfois adopt®e par des autorit®s gouvernementales. Côest le cas, par exemple, 

du Pr®fet du Val dôOise qui, sur Twitter, affiche publiquement les restaurants soumis ¨ une 

fermeture administrative pour cause de non-respect des règles dôhygi¯ne. Le 14 d®cembre 2023, 

côest le restaurant italien ç La Gloria Di Mio Padre » qui fut exposer sur le compte @Prefet95 

(cf. Annexe 4). Le tweet cumule plus de 1.1 million de vues et d®voile non seulement lôadresse 

du lieu, mais aussi des photographies qui montrent lôinsalubrit® des cuisines o½ cohabitent 

denrées périmées, viandes avariées, excréments de souris et blattes. Lorsquôon observe les 

commentaires sous ce tweet, les réactions sont unanimes : le préfet doit continuer à alerter les 

 
17 Direction de l'information l®gale et administrative (2024), Num®rique -Application le 17 f®vrier du Digital 

Services Act : ce qui va changer, Entreprendre.Service-public, https://entreprendre.service-

public.fr/actualites/A16089  

https://entreprendre.service-public.fr/actualites/A16089
https://entreprendre.service-public.fr/actualites/A16089
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habitants sur ces restaurants. Certains vont m°me jusquô¨ demander une fermeture et une peine 

de prison pour les patrons de lô®tablissement (cf. Annexe 4). Dôautres reconnaissent le 

restaurant dans lequel ils ont d®j¨ mang®, et pour plusieurs dôentre eux, il sôagissait m°me de 

leur adresse favorite. Tous expriment leur ®tonnement quant ¨ lô®tat des cuisines (cf. Annexe 

4).  

 

Dôautres ®tablissements du d®partement ont ®galement ®t® ç victime » de naming and 

shaming comme Les Bantous, ou encore Boucherie temps de Dades. Le recours à cette pratique 

de la part du préfet sôexplique par la volont® dôalerter les Val-d'Oisiens, afin quôils soient tenus 

au courant de lô®tat des lieux dans lesquels ils ont pu manger, mais aussi pour punir le 

comportement irresponsable et dangereux des restaurateurs, en les pointant du doigt aux yeux 

de tous, et en leur apportant une visibilité non sollicitée qui entachera leur réputation. Au-delà 

de tout cela, il sôagit aussi de faire de ces ®tablissements un exemple ¨ ne pas reproduire, sous 

peine dô°tre signaler aux habitants du Val dôOise et ¨ travers toute la France, voire toute la 

francophonie, puisque les tweets qui atteignent souvent la barre des 500 000 vues dépassent les 

frontières territoriales, alors que, de coutume, une fermeture suite à un contrôle sanitaire ne 

sô®bruite pas beaucoup plus loin que le quartier dans lequel le restaurant est installé.  

 

Nous le remarquons davantage en effectuant une simple recherche Google au nom de 

lô®tablissement ç La Gloria Di Mio Padre ». Sur les 35 avis donnés depuis décembre 2023, date 

correspondant à la fermeture administrative et au tweet du préfet sur Twitter, plus de 25 % 

mentionnaient le contr¹le sanitaire. La plupart dit avoir vu lô®tat des cuisines et affirme quôils 

ne retourneront plus à cette adresse, même si les propriétaires corrigent leur hygiène (cf. 

Annexe 5). Nous observons donc que la confiance des clients envers le restaurant est trahie : 

lôaccord tacite dôoffrir un repas de qualit® en contrepartie dôune somme mon®taire est bris® par 

le comportement repr®hensible dôune des deux parties. Un internaute republie m°me les photos 

du pr®fet accompagn® dôun commentaire ironique (cf. Annexe 5). Ainsi, le tweet a dépassé sa 

plateforme initiale pour arriver jusquôaux avis Google, qui repr®sentent aujourdôhui un enjeu 

majeur chez les restaurateurs, puisquôil sôagit en quelque sorte de la vitrine num®rique de leur 

commerce. Côest donc toute la r®putation en ligne de ce restaurant qui se retrouve compromis 

suite au naming and shaming effectué sur Twitter, auprès des fidèles, comme des clients 

potentiels. Et même si la mesure est prise par un acteur gouvernemental, et donc ne sôinscrit 
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pas forc®ment en dehors du cadre l®gal, cela nôen reste pas moins du naming and shaming 

pouvant porter préjudice aux cibles. 

 

Mais le signalement nôest pas la seule arme du vigilantisme num®rique, bien au contraire. 

Parfois, les individus vont t®moigner dôune participation active afin dôidentifier des d®viants ou 

simplement de venir en aide à un internaute. Par exemple en juin 2023, Stéphane, un utilisateur 

de Facebook, publie une s®rie de photos dôun livret dôouvrier (Arbeitsbuch), datant de la 

Seconde Guerre mondiale et de lôannexion de lôAlsace et de la Moselle par lôAllemagne nazie, 

retrouvé dans le grenier de ses amis suite à lôachat dôune maison ¨ Metz (cf. Annexe 6). Il dit 

vouloir retrouver la propriétaire du carnet, Henriette, du moins ses descendants, afin de leur 

rendre. La publication est partagée plus de 4 000 fois sur le réseau social, et en commentaires, 

les internautes se d®m°lent pour tenter dôaider lôhomme. La plupart dôentre eux se sont 

content®s dôeffectuer une recherche sur Google, et ont trouv® lôacte de d®c¯s correspondant au 

nom donné par Stéphane. Les internautes lui conseillant de se rapprocher dôorganismes ou 

dôacteurs locaux afin de trouver plus dôinformations : ainsi, on lui pr®conise dôappeler les 

pompes fun¯bres de la ville pour quôil se renseigne sur le nom des personnes sô®tant occup® des 

obsèques, afin de remonter jusquô¨ la famille dôHenriette (cf. Annexe 6).  

 

Dôautres indiquent plut¹t une piste utilisée par les généalogistes de profession : se rendre 

le jeudi matin à la médiathèque du Pontiffroy pour y consulter les archives et tomber, par 

chance, sur le nom des enfants de la propriétaire (cf. Annexe 6). Mais il semblerait que toutes 

ces d®marches nôaient pas eu lôoccasion dôaboutir, simplement car les nombreux partages sur 

différents groupes Facebook, liés à la ville de Metz ou à la recherche de personnes, ont fait 

parvenir lôinformation ¨ lôun des descendants. Ludo, le petit-neveu dôHenriette, sôest donc 

manifest® sous les commentaires du post Facebook de St®phane, indiquant quôil aimerait 

remettre le carnet à sa grand-mère, demi-sîur dôHenriette, toujours en vie. Suite à leur échange, 

un contact a été établi avec une nièce directe dôHenriette, qui a sans doute depuis pu r®cup®rer 

le livret dôouvrier de sa tante (cf. Annexe 6). Ici, on observe donc une mobilisation de la part 

dôhabitants de Metz, qui, en plus de partager la publication sur leur fil dôactualit® et dans des 

groupes, ont tout fait pour mener St®phane vers les descendants dôHenriette, menant presque 

une enquête pour y parvenir. 
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Mais si ici les moyens utilisés restent modérés, assez souvent, le vigilantisme numérique 

use de stratégies qui ne sont pas toujours recommandées, ni recommandables. La pratique la 

plus courante liée à ce phénomène est le doxxing, ¨ comprendre la divulgation dôinformations 

personnelles en tous genre. Le plus souvent, il sôagit du nom complet, de lôadresse, du num®ro 

de t®l®phone ou de la photo dôune personne contre son gr® et dans le but de lui nuire. Celle-ci 

voit alors son visage ou ses informations confidentielles placarder sur les réseaux sociaux, à 

lôinstar dôune humiliation en place publique, qui se fait donc ici sur le web.  

 

Parfois, le doxxing va même conduire à un cyberharcèlement de masse, où la personne 

devient la cible des internautes. En août 2023, le streamer francophone Pape San, connu, entre 

autres, pour ses lives IRL (In Real Life, « dans la vraie vie è, ¨ comprendre ¨ lôext®rieur) dans 

les grandes villes du monde, est de passage à Bruxelles. Étant donn® quôil se d®place en temps 

r®el, tous les spectateurs visionnant son live peuvent savoir o½ il se trouve ¨ lôinstant T. Assez 

r®guli¯rement, le vid®aste se fait pister par des abonn®s qui viennent lôaborder avec calme. Mais 

cette fois-ci, un spectateur en a plutôt profité pour le suivre sur plusieurs rues et lôagresser, alors 

que le streamer était en live sur Twitch, devant plus de 10 000 viewers. En prenant fuite, le béret 

Prada du streamer en main, le voleur sôest retourn® de trois quarts, et les internautes nôont 

®videmment pas manqu® de faire des captures dô®cran et de les poster sur les r®seaux sociaux. 

Sur Twitter notamment, les publications relayant lôagression atteignent des statistiques 

impressionnantes : le tweet @Feitan2K cumule 6.3 millions de vues et 14 200 likes, et celui 

@Mediavenir compte plus de 3 millions de vues ainsi quôenviron 21 100 likes (cf. Annexe 7). 

Le clip, nom donn® aux extraits des lives Twitch, est donc vu par ®norm®ment dôinternautes, et 

le moment o½ le voleur se retourne ne leur ®chappe pas. Lôutilisateur @Romainrusty59 publie 

sous le post de @Feitan2K une capture dô®cran de lôagresseur, qui sera vue plus de 3.6 millions 

de fois (cf. Annexe 8).  

 

Les réactions ne se font pas attendre, et le visage du jeune homme est republié partout sur 

Twitter. Des internautes souhaitent son arrestation, certains même appellent à la violence à son 

encontre : côest le cas de @AdelSofiane7, qui promet une r®compense de 100$ ¨ ç quiconque 

peut donner une information conduisant ¨ son arrestation ou ¨ la mise ¨ lôamende publique » 

(cf. Annexe 8). On observe également que ce dernier, ainsi que dôautres internautes, en 

profitent pour identifier le compte de la police belge, @policefederale. Dôautres encore 
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sôamusent ¨ cr®er des montages inspir®s des fameuses affiches de recherche Wanted, comme 

@rebeuinsociable (cf. Annexe 8).  

 

Mais le tweet le plus frappant reste celui de @MiaouPlatinum, qui dit reconnaître le 

voleur et tweete ainsi : « Les gars faites tourner ! Il s'appelle Karim Khanez, il a 20 ans, il était 

avec moi au lycée Leopold 2, ce nôest pas un gars de Molenbeek mais de Louis Pouce, on vient 

de me passer son num et son adresse, les grands de chez moi vont aller lui rendre une visite » 

(cf. Annexe 8). Ici, il sôagit dôun v®ritable cas de doxxing dans les r¯gles de lôart, puisque 

lôutilisateur divulgue le pr®nom, le nom, lô©ge, ainsi que le lieu de scolarit® du potentiel 

agresseur, et ajoute même être en possession de son numéro de téléphone et de son adresse, 

laissant entendre quôil sera puni physiquement pour son acte. Le tweet est vu plus de 3.5 

millions de fois : ce sont donc d®sormais des millions dôinternautes qui sont au courant 

dôinformations personnelles concernant le jeune homme. Nous sommes ici confront®s ¨ un cas 

de vigilantisme num®rique par excellence. En effet, il y a tout dôabord lôinjustice commise par 

le jeune homme envers Pape San. Puis, il y a une mobilisation sur les réseaux sociaux pour 

corriger cette injustice : une enquête est effectuée par les internautes dans le but de le retrouver, 

et des signalements auprès de la police sont faits. Mais, il y a aussi la dimension moins glorieuse 

du vigilantisme numérique : le doxxing et le cyberharcèlement que subit le dénommé Karim 

Khanez. Entre appel à la violence corrective et au lynchage, et transformation en meme, ce 

dernier devient en quelques heures connu de toute la toile, en tant que voleur et agresseur qui 

plus est. Le vigilantisme numérique peut donc prendre plusieurs formes, principalement la 

signalisation, la dénonciation, le doxxing, ou bien encore le cyberharcèlement. 

 

 

c) Comparaison entre vigilantisme classique et vigilantisme num®rique : 

similitudes, diff®rences et influences mutuelles 

 

Nous le constatons donc, il y a encore de grandes similitudes entre le vigilantisme 

traditionnel et le vigilantisme num®rique. Tout dôabord, les deux sont motiv®s par un d®sir de 

rendre justice, selon la vision que chacun sôen fait. On cherche ¨ rem®dier des lacunes dans le 

système judiciaire en adoptant des moyens non conventionnels : en effet, le vigilantisme 

classique peut aller jusquôau lynchage, et il en va de m°me pour le vigilantisme num®rique, o½ 

il est question de cyberharcèlement.  

 



24 

 

Un autre fait intéressant à observer est la figure du vigilante, qui est historiquement un 

homme blanc, xénophobe, souvent suprémaciste et qui tente de préserver ses biens, ses 

pouvoirs, son statut social ainsi que ses privilèges au sein de la société, en utilisant le 

vigilantisme comme outil de dominance face aux minorités18. Nous verrons en détail un peu 

plus tard si cette information est encore valable, car aujourdôhui, dans le contexte numérique, 

nôimporte quel internaute peut se proclamer auto-justicier sur les réseaux sociaux. 

 

Pour ce qui est des différences, nous pouvons en noter plusieurs. Premièrement, le 

vigilantisme classique repose généralement sur des interactions en face à face et des actions 

physiques, telles que les patrouilles de quartier ou les comités de surveillance. En revanche, le 

vigilantisme numérique s'appuie sur les technologies de l'information et de la communication, 

telles que les réseaux sociaux ou les forums en ligne. Évidemment, la première explication est 

que dans le Far West américain du XIXe siècle, les cowboys nôavaient pas acc¯s ¨ internet ! 

Mais il est intéressant de noter la transposition quasi naturelle de ce phénomène social sur le 

web, alors même que les enjeux ne sont plus complètement les mêmes, comme nous avons pu 

le voir avec les restaurants du Val dôOise. 

 

Mais ce qui change r®ellement avec le num®rique, et qui sôoppose ¨ la confrontation en 

face ¨ face du vigilantisme classique, côest lôanonymat octroy® aux individus sur les r®seaux 

sociaux. En effet, il sôagit l¨ dôun un ®l®ment crucial puisque dans le vigilantisme traditionnel, 

les participants sont souvent visibles et reconnaissables dans leur communauté, ce qui implique 

une certaine forme de responsabilité sociale et individuelle vis-à-vis de leurs actions. Cô®tait le 

cas autrefois, aux États-Unis comme en France, et ­a lôest encore aujourdôhui avec les r®seaux 

de voisins vigilants opérant hors ligne, par exemple. Les vigilantes et leurs « victimes » savent 

donc mutuellement à qui ils ont affaire.  

 

A contrario, du côté du vigilantisme numérique, les acteurs peuvent agir sous couvert 

d'anonymat en ligne, ce qui modifie considérablement la dynamique de responsabilité des 

actions menées. En effet, le mot « anonymat », emprunté du grec Ŭ ᵗ ɜ ɤ ͕ ɜ ɡ ɛ ɞ ɠ (anonymos), 

veut littéralement dire « sans nom »19 : nous ne savons donc pas avec qui nous interagissons. 

Par ailleurs, il faut tout de m°me rappeler que lôanonymat et la multiplicit® des identit®s font 

 
18 FAVAREL-GARRIGUES, Gilles et Laurent GAYER. Fiers de punir. Le monde des justiciers hors-la-loi. Op. cit. 
19 Centre national de ressources textuelles et lexicales (2005), ANONYME : Etymologie de ANONYME, CNRTL, 

consult® le 3 avril 2024 https://www.cnrtl.fr/etymologie/anonyme  

https://www.cnrtl.fr/etymologie/anonyme
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partie des fondements du web 2.0, conf®rant ¨ ses utilisateurs un nouveau pouvoir dô°tre qui ils 

veulent, assurant ainsi une protection de leur vie priv®e, sans craindre dô°tre identifi® ou 

retrouvé par des proches ou par des connaissances, voire par les autorités dans certains pays. 

Cela évite également de se faire des ennemis en ligne qui pourraient empiéter sur notre territoire 

priv®. En bref, lôanonymat favorise la libert® dôexpression sur le web. Cependant, il peut 

également être utilisé à des fins néfastes, facilitant ainsi le cyberharcèlement, le trolling, la 

d®sinformation ou bien dôautres comportements du m°me type, les individus se sentant moins 

responsables de leurs actions lorsqu'ils sont anonymes. Sur les réseaux sociaux que nous 

étudions, les individus peuvent prendre des pseudonymes, ce qui peut donc encourager 

davantage de personnes à participer au vigilantisme numérique sans craindre les conséquences 

sociales ou légales de leurs actions. Lôanonymat ne conf¯re donc pas seulement une liberté 

dôexpression, mais aussi une sensation dôimpunit® et presque dôinvincibilit®, puisque les 

internautes anonymes ne peuvent pas °tre retrouv®s (¨ condition quôils cachent bien leur 

identit®), et quôils peuvent donc tenir des propos ou adopter des comportements inappropriés 

sans grandes conséquences. Même si certains moyens existent pour retrouver un utilisateur, 

notamment via lôadresse IP de celui-ci, dôautres outils viennent les contrer en renfor­ant la 

sécurité, et par la même occasion, lôanonymat. Côest le cas des VPN par exemple. 

 

En plus de lôanonymat, les réseaux sociaux engendrent un autre facteur clé : la viralité. À 

travers ces plateformes, les affaires de vigilantisme numérique peuvent parfois prendre de 

grandes proportions en gagnant en ampleur. Cela offre donc au phénomène une envergure et 

une vitesse de diffusion quôil nôavait jamais encore observ®es : désormais, les informations 

peuvent être relayées en masse et de manière instantanée, atteignant donc un public mondial en 

quelques instants. Coupl® avec lôanonymat, chacun trouve son mot à dire et amplifie, de ce fait, 

la portée des publications ayant recours à quelconque forme de vigilantisme numérique. Même 

les personnes qui ne commentent pas et se contentent de partager, de retweeter, dôaimer un post, 

participent à sa diffusion massive. 

 

Malgré les similitudes et les différences entre vigilantisme classique et vigilantisme 

num®rique, les deux sont aujourdôhui presque ins®parables. En effet, le second va souvent servir 

à coordonner des actions concrètes de vigilantisme hors ligne. Par exemple, les groupes 

Facebook servent maintenant de canaux de discussion pour beaucoup de groupes de voisins 

vigilants, l¨ o½ avant, on privil®giait les r®unions en chair et en os. £videmment, lôun nôemp°che 

pas lôautre, et les deux coexistent et sont m°me co-dépendants. En ce sens, le vigilantisme 
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numérique agit comme un catalyseur pour étendre l'impact des actions locales. De plus, le 

num®rique facilite lô®change : à nouveau chez les voisins vigilants, au lieu de se rendre chez le 

référent du quartier afin de signaler tel ou tel souci, les habitants peuvent directement écrire sur 

la page Facebook de leur quartier ou de leur commune, ¨ condition, ®videmment, quôil y en ait 

une. 

 

 

2) Une pratique infrajudiciare 

 

a) Retour sur la nature infrajudiciaire du vigilantisme 

 

Historiquement, le vigilantisme implique souvent dôagir en marge de la sph¯re l®gale, 

sans passer par les autorit®s en place. Côest donc une pratique que nous pouvons qualifier 

dôç infrajudiciaire ». Mais avant de définir ce terme, commençons par parler du domaine 

judiciaire, de la justice, donc. 

 

Nous connaissons tous, ou presque, la fameuse allégorie de la Justice. Sa simple mention 

nous amène à la visualiser : une femme aux yeux bandés, portant une balance dans une main et 

une épée dans l'autre, symbolique de la justice en tant que principe moral et en tant 

quôinstitution fondamentale dans nos soci®t®s. Cette all®gorie remonte ¨ l'Antiquit®, où la 

d®esse grecque Th®mis, et son homologue romaine Justitia, repr®sentaient la justice, lô®quit® et 

lôordre. Dans l'iconographie occidentale, Th®mis est devenue un symbole omniprésent dans les 

tribunaux, les institutions judiciaires, et même dans les représentations artistiques de cette 

notion. Selon le site du ministère de la Justice en France, « le bandeau sur les yeux représente 

lôimpartialit®. La justice, les yeux band®s, ne voit pas les accus®s. Elle peut ainsi d®cider en 

toute objectivité20 è. Quant ¨ la balance, il sôagit de lôinstrument qui sert, dans les traditions 

égyptiennes et chrétiennes, à « la pesée des âmes et des actes21 è. Lôoutil incarne donc lô®quit® : 

« Lors de la pes®e symbolique des d®cisions de justice, si les deux plateaux sont ¨ lô®quilibre, 

on considère que ces décisions ont été rendues de façon équitable22 è. Enfin, le glaive, ou lô®p®e, 

symbolise « lôaspect r®pressif de la Justice. Il rappelle que le r¹le de lôinstitution judiciaire est 

 
20 Minist¯re de la Justice (2022), Les symboles de la justice, Justice.gouv, consult® le 3 avril 2024 

https://www.justice.gouv.fr/justice-france/fondements-principes/symboles-justice  
21 Ibid. 
22 Ibid. 

https://www.justice.gouv.fr/justice-france/fondements-principes/symboles-justice
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également de sanctionner23 ». Nous comprenons que la justice a donc trois dimensions 

principales : lôimpartialit®, lô®quit®, et la dimension r®pressive. Par ailleurs, la justice, lôun des 

trois grands pouvoirs, sôapplique ¨ tous et pour tous, comme pr®cis® dans lôarticle 7 de la 

Déclaration universelle des droits de l'Homme : « Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans 

distinction à une égale protection de la loi24 ». 

 

Mais la justice est-elle vraiment la même pour tous ? Si elle est aveugle, prend-elle en 

compte le contexte ? Si lôon suit ce principe, cela voudrait quôune m¯re qui vole des aliments 

dans un supermarché pour nourrir ses enfants et un homme riche, proche de son argent, qui vole 

pour économiser quelques centimes, seront traités de la même manière. Est-ce là réellement ce 

que le peuple attend de la justice ? Quoi quôil en soit, si lôinfrajudiciaire est n® du judiciaire, il 

y a bien une raison. Mais nous reviendrons dessus plus tard. Avant toute chose, attardons-nous 

plutôt à comprendre ce que ce mot veut bien vouloir dire. En 2000, Benoît Garnot définit le 

terme dans son article « Justice, infrajustice, parajustice et extra justice dans la France d'Ancien 

Régime », paru dans la revue scientifique Crime, Histoire & Sociétés : « On peut considérer en 

premier lieu qu'elle [lôinfrajustice] peut concerner tous les types de conflits que la justice est 

susceptible de traiter, au pénal bien sûr, mais aussi au civil, bref tous les conflits qui peuvent 

opposer entre eux les individus. En second lieu, l'infrajustice suppose une certaine organisation 

qui repose sur un consensus social, au moins au niveau local : en particulier lôintervention de 

tiers, individuels ou collectifs, pour parvenir à un règlement entre les parties ou pour l'entériner, 

règlement qui a concrètement force d'obligation morale et sociale aux yeux non seulement des 

parties, mais de tous les membres de la communauté concernée ; l'infrajustice a donc un 

caractère public ou semi-public, parfois même officiel (lorsqu'elle implique un notaire, par 

exemple, ou une institution25 ». En lisant cette définition, nous remarquons bien des similitudes 

entre lôinfrajustice et le vigilantisme num®rique. En effet, les cas de vigilantisme num®rique 

sont bien souvent des conflits entre deux parties, o½ un tiers, en lôoccurrence les internautes, 

sôimmisce afin de prendre part au litige, le rendant public, ici via les r®seaux sociaux. 

 

Nous pouvons en conclure que le vigilantisme est bel et bien une pratique infrajudiciaire. 

Et cela implique plusieurs choses : tout dôabord, contrairement aux forces de l'ordre ou aux 

 
23 Ibid. 
24 Article 7 de la D®claration universelle des droits de l'homme, adopt®e par l'Assembl®e g®n®rale des Nations 

unies, le 10 d®cembre 1948 ¨ Paris, https://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/  
25 GARNOT, Beno´t, ç Justice, infrajustice, parajustice, extrajustice dans la France d'Ancien R®gime è, Crime, 

Histoire & Soci®t®, 2000, vol. 4, nÁ 1, https://journals.openedition.org/chs/855  

https://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/
https://journals.openedition.org/chs/855
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agents de la justice qui, en principe, ont lôobligation dôagir dans le cadre des lois et des 

réglementations établies, les individus qui s'engagent dans le vigilantisme numérique ne sont 

pas légalement autorisés à le faire au nom de l'État ou de toute autre autorité gouvernementale, 

et nôont donc pas ¨ se soucier du devoir moral qui incombe aux professionnels. Cependant, les 

vigilantes n'ont donc pas le mandat légal pour enquêter sur des crimes, arrêter des suspects ou 

appliquer des peines. Ainsi, leur action est souvent basée sur leur propre interprétation de ce 

qui est juste et sur leur désir de voir les coupables punis. 

 

 

b) Pourquoi les individus ont-ils besoin de faire justice eux-m°mes ? 

 

Sôil existe un système judiciaire pensé pour protéger les citoyens, pour quelles raisons les 

individus ressentent-ils le besoin de faire justice eux-mêmes ? La raison première, sans doute 

la plus répandue, est la défiance persistante des citoyens envers la justice. En 2021, le journal 

Le Monde publie un article intitulé « Lôappel de 3 000 magistrats et dôune centaine de greffiers : 

"Nous ne voulons plus dôune justice qui nô®coute pas et qui chronom¯tre tout"26 è. Il sôagit 

dôune tribune sign®e, comme son nom lôindique, par de nombreux acteurs de la sphère juridique. 

Ces derniers se plaignent de leurs conditions de travail : ils subissent une pression hiérarchique 

qui les pousse à juger des dossiers à la chaîne, sans avoir le temps de prendre compte du 

contexte. Ils témoignent : « Nous comprenons que les personnes n'aient plus confiance 

aujourd'hui en la justice que nous rendons, car nous sommes finalement confrontés à un 

dilemme intenable : juger vite mais mal, ou juger bien mais dans des délais inacceptables27 ». 

Des professionnels reconnaissent les failles du système dans lequel ils évoluent, et parlent 

m°me dôune ç justice déshumanisée28 ». Il paraît donc normal que les citoyens ne fassent pas 

confiance à la justice pour régler leurs problèmes. 

 

Dôautres critiques se forment quant ¨ la duret®, et paradoxalement, au laxisme du système 

judiciaire. Vanessa Codaccioni, chercheuse en sciences sociales et politiques, en parle dans son 

article « (Se) faire justice », paru dans la revue juridique Délibérée, en montrant une 

 
26 Le Monde, ç Lôappel de 3 000 magistrats et dôune centaine de greffiers : "Nous ne voulons plus dôune justice qui 

nô®coute pas et qui chronom¯tre tout" è, 23 novembre 2021, https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/11/23/l-

appel-de-3-000-magistrats-et-d-une-centaine-de-greffiers-nous-ne-voulons-plus-d-une-justice-qui-n-ecoute-pas-

et-qui-chronometre-tout_6103309_3232.html  
27 Ibid. 
28 Ibid. 

https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/11/23/l-appel-de-3-000-magistrats-et-d-une-centaine-de-greffiers-nous-ne-voulons-plus-d-une-justice-qui-n-ecoute-pas-et-qui-chronometre-tout_6103309_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/11/23/l-appel-de-3-000-magistrats-et-d-une-centaine-de-greffiers-nous-ne-voulons-plus-d-une-justice-qui-n-ecoute-pas-et-qui-chronometre-tout_6103309_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/11/23/l-appel-de-3-000-magistrats-et-d-une-centaine-de-greffiers-nous-ne-voulons-plus-d-une-justice-qui-n-ecoute-pas-et-qui-chronometre-tout_6103309_3232.html
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polarisation des arguments selon lôappartenance politique de chacun : « Le point commun de 

celles et ceux qui îuvrent ou tentent dôîuvrer en lieu et place des institutions de r®pression est 

la critique de lôautorit® judiciaire. Quôelle soit "de gauche" ou "de droite", on y retrouve deux 

types dôargumentations qui fonctionnent ¨ lôidentique et participent tout autant ¨ la 

stigmatisation de la justice quôaux appels ¨ sôy substituer. Dôun c¹t® en effet, celle-ci est décrite 

comme incapable de punir, une rhétorique classique et traditionnelle ¨ droite et ¨ lôextr°me 

droite visant les auteurs dôatteintes aux personnes et aux biens (les criminels, les d®linquants, 

les "voyous", "la racaille"), mais que lôon retrouve aussi ¨ gauche lorsquôil sôagit de d®noncer 

lôabsence de r®pression des "puissants" (les élites économiques, les politiques, les patrons) ou 

des illégalismes qui touchent les dominés29 ». Elle ajoute également : « Néanmoins, ceux qui 

critiquent la frilosit® ou lôinaction des juges sont aussi ceux qui en soulignent le caract¯re trop 

r®pressif. ê droite et ¨ lôextr°me droite, les hommes qui entendent pouvoir (se) faire justice, par 

lôusage sécuritaire des armes ou la constitution de milices par exemple, ne cessent en effet de 

dénoncer les procès des "honnêtes gens", commerçants, petits patrons ou citoyens ordinaires 

qui ont tiré sur leurs agresseurs réels/supposés, ou ceux des policiers impliqués dans des 

violences mortelles. ê lôinverse, pour ceux qui r®clament une r®pression plus s®v¯re des 

"dominants impunis", la justice, au lieu de sôattaquer ¨ ces derniers, sôacharne sur les individus 

les moins dotés en capitaux et ressources ou les militants qui contestent lôordre ®tabli30 ». On 

comprend donc que personne ne trouve r®ellement son compte lorsquôil sôagit des d®cisions 

rendues par la justice, principalement car chacun à une définition de cette valeur qui lui est 

propre et qui varie fortement selon lôappartenance politique. 

 

Dôautres ne pensent pas seulement que la justice ne fait pas son travail correctement, mais 

quôen r®alit®, elle ne le fait pas du tout. Lôune des principales remises en cause sont les donn®es 

qui concernent les violences dont sont victimes les femmes. En avril 2024, lôInstitut des 

politiques publiques publie une note, dont les données statistiques sont basées sur la majorité 

des affaires pénales françaises traitées entre 2012 et 2021, et dans laquelle il révèle que 80 % 

des plaintes pour violences sont classées sans suite (86 % pour les violences sexuelles, 72 % 

pour les violences conjugales), souvent pour cause de manque de preuves31. Ces chiffres 

alarmants t®moignent dôun v®ritable probl¯me quant au devoir de protection des citoyens, alors 

 
29 CODACCIONI, Vanessa. ç (Se) faire justice è, D®lib®r®e. 2019, vol.6 no 1. p. 48 52.  
30 Ibid. 
31 STRICOT Ma±lle. ç Le traitement judiciaire des violences sexuelles et conjugales en France è, note nÁ107 de 

lôInstitut des Politiques Publiques, 2024, https://www.ipp.eu/wp-

content/uploads/2024/04/Note_IPP_Violences_aux_femmes-5.pdf  

https://www.ipp.eu/wp-content/uploads/2024/04/Note_IPP_Violences_aux_femmes-5.pdf
https://www.ipp.eu/wp-content/uploads/2024/04/Note_IPP_Violences_aux_femmes-5.pdf
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m°me quôelle est la mission principale de la justice. Si la justice ne respecte pas ses citoyens, 

pourquoi ses citoyens devraient-ils sôy plier et attendre son verdict ? De plus, le fait même que 

les victimes voient leur injustice ignor®e renforce le sentiment dôinjustice subie. 

 

Nous pouvons ®galement parler du processus de justice. Pour certains, aller jusquôau 

tribunal repr®sente une perte de temps et dôargent consid®rable, pour, qui plus est, des résultats 

peu satisfaisants, comme si la balance bénéfice-risque ne penchait pas en leur faveur. Cécile 

Vigour, directrice de recherche à Sciences Po Bordeaux, résume la situation suivante dans son 

article « Justice : une défiance citoyenne surestimée » : « Les critiques de lôinstitution (son 

caractère surplombant, distant et froid) et de son organisation (lenteur, célérité excessive des 

comparutions imm®diates, contraste entre les temps dôattente et la bri¯vet® des ®changes avec 

le juge, monopolisation de la parole par lôavocaté) visent la justice en tant que bureaucratie 

impersonnelle qui traiterait à la chaîne les dossiers. [é] Plus encore, lôin®gal accès à une 

d®fense de qualit®, en raison de son co¾t et malgr® les politiques dôaide juridictionnelle et 

dôacc¯s au droit, alimente une critique sociale32 ». Les individus nôauraient donc pas grand 

intérêt à se fier aux institutions judiciaires, surtout quand ils pourraient eux-mêmes se procurer 

un réel sentiment de justice en la contournant. En effet, si les citoyens ont le sentiment que le 

syst¯me judiciaire ne fonctionne pas de mani¯re efficace ou ®quitable, et quôelle est bien trop 

lente à leur goût, ils peuvent se tourner vers l'auto-justice comme un moyen plus rapide ou plus 

sûr d'obtenir une résolution à leurs problèmes. Finalement, on n'est jamais mieux servi que par 

soi-même.  

 

Cela se constate encore plus lorsque les faits reproch®s sont dôune gravit® extr°me. 

Prenons rapidement lôexemple de lôaffaire de Roanne, o½ un p¯re de famille d®cide de passer ¨ 

tabac, avec lôaide de trois voisins, un jeune homme de 16 ans, car la veille, ce dernier avait 

agressé sexuellement sa petite fille de 6 ans : il écope de 8 mois de prison avec sursis pour 

violences en réunion avec armes blanches en mars 202333. Ici, le père a un sentiment de 

responsabilit® personnelle, qui peut ®ventuellement d®couler dôun certain degr® de culpabilit® : 

il estime sans doute qu'il est de son devoir moral d'intervenir directement pour tenter de rendre 

 
32 VIGOUR, C®cile. ç Justice : une d®fiance citoyenne surestim®e è, Servir. 2023, vol.521 no 3. p. 16 18.  
33 HENRY Aude. ç Prison avec sursis pour le p¯re de famille de Roanne qui avait tabass® l'agresseur pr®sum® de sa 

fille è, France Info, 7 mars 2023, https://france3-regions.francetvinfo.fr/auvergne-rhone-

alpes/loire/roanne/prison-avec-sursis-pour-le-pere-de-famille-de-roanne-qui-avait-tabasse-l-agresseur-presume-

de-sa-fille-2727790.html  

 

https://france3-regions.francetvinfo.fr/auvergne-rhone-alpes/loire/roanne/prison-avec-sursis-pour-le-pere-de-famille-de-roanne-qui-avait-tabasse-l-agresseur-presume-de-sa-fille-2727790.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/auvergne-rhone-alpes/loire/roanne/prison-avec-sursis-pour-le-pere-de-famille-de-roanne-qui-avait-tabasse-l-agresseur-presume-de-sa-fille-2727790.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/auvergne-rhone-alpes/loire/roanne/prison-avec-sursis-pour-le-pere-de-famille-de-roanne-qui-avait-tabasse-l-agresseur-presume-de-sa-fille-2727790.html
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justice ¨ sa petite fille quôil nôa pas pu prot®ger au moment des faits. Ainsi, la volont®, voire 

même la nécessité, de voir lôauteur du crime puni imm®diatement prime sur le syst¯me 

judiciaire et la longue attente quôil g®n¯re pour les victimes.  

 

Toutes ces raisons vont donc pousser les individus à prendre la situation entre leurs 

propres mains, et à instaurer une sorte de justice populaire. Vanessa Codaccioni écrit que 

« lôaction consistant ¨ se substituer aux autorit®s de r®pression, et donc ¨ juger ou à punir autrui 

en lieu et place de la police et de la justice, suppose toujours lôemploi dôune forme de violence. 

Celle-ci peut être symbolique, ¨ lôexemple des tribunaux populaires mis sur pied pour "mimer" 

le proc¯s dôun ennemi d®sign® comme "impuni"34 ». Dans notre cas, nous pouvons avancer que 

les réseaux sociaux sont devenus les nouveaux tribunaux populaires qui, grâce à la visibilité 

quôils offrent, vont effectivement permettre de mobiliser un nombre important de personnes.  

 

 

c) R®guler et encadrer le vigilantisme num®rique : ce que dit la loi fran­aise 

 

Étant donné lôaspect infrajudiciaire quasi-inhérent au vigilantisme numérique, il paraît 

naturel que des lois encadrent cette pratique. Regardons de plus près ce que dit la loi française 

à ce sujet. Le web étant un espace encore trop peu régulé pour certains, il est sujet à des 

nombreuses propositions de lois, en France comme en Europe, qui limitent le pouvoir des 

plateformes et de lôanonymat. Les lois ne sont donc que tr¯s r®centes et les modifications, 

nombreuses. 

 

Tout dôabord, penchons-nous sur le cas du doxxing, ou de divulgation dôinformations 

personnelles en ligne. Jusquô¨ peu, cette pratique nô®tait pas directement et explicitement 

mentionn®e dans les textes juridiques. Ce nôest quôil y a trois ans, en 2021, que le doxxing fut 

au cîur du d®bat public avec lôentr®e en vigueur dans le Code pénal de la LOI n° 2021-1109 

du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République. Également surnommée 

« lôamendement Paty », la loi intervient dans un contexte particulier : lôassassinat de Samuel 

Paty, professeur dôhistoire-géographie au collège Bois-D'Aulne de Conflans-Sainte-Honorine, 

par un terroriste islamiste. Peu de temps avant, lôidentit® et le lieu de travail de lôenseignant 

avait été révélés sur les réseaux sociaux, entraînant son meurtre brutal à la sortie du collège. 

 
34 CODACCIONI, Vanessa. ç (Se) faire justice è. Op. cit. 
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Ainsi, lôarticle 223-1-1 du code pénal indique que « le fait de révéler, de diffuser ou de 

transmettre, par quelque moyen que ce soit, des informations relatives à la vie privée, familiale 

ou professionnelle d'une personne permettant de l'identifier ou de la localiser aux fins de 

l'exposer ou d'exposer les membres de sa famille à un risque direct d'atteinte à la personne ou 

aux biens que l'auteur ne pouvait ignorer est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 

euros d'amende35 ». La peine maximale peut même atteindre cinq ans d'emprisonnement et 75 

000 euros d'amende si la victime est « une personne dépositaire de l'autorité publique, chargée 

d'une mission de service public ou titulaire d'un mandat électif public ou d'un journaliste36 », 

« mineure37 », ou si elle possède une « particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, 

à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse38 ». Dès lors, 

le doxxing, pratique courante dans les cas de vigilantisme numérique, constitue un délit passable 

de lourdes peines en France. 

 

Nous pouvons aussi parler dôautres infractions associ®es au doxxing, notamment celles 

qui rel¯vent de lôatteinte ¨ la vie priv®e : « Est puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 

euros d'amende le fait, au moyen d'un procédé quelconque, volontairement de porter atteinte à 

l'intimité de la vie privée d'autrui : 1° En captant, enregistrant ou transmettant, sans le 

consentement de leur auteur, des paroles prononcées à titre privé ou confidentiel ; 2° En fixant, 

enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-ci, l'image d'une personne se 

trouvant dans un lieu privé39 è. Lôarticle 226-1 prot¯ge donc le droit ¨ lôimage de chacun, et 

diffuser des photos, m°me de personnes coupables dôun d®lit ou dôun crime, est formellement 

interdit. Il en va de même pour les paroles privées40.  

 

En ce qui concerne le cyberharc¯lement, lôarticle 222-33-2-2 prévoit que « le fait de 

harceler une personne par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour effet 

une dégradation de ses conditions de vie se traduisant par une altération de sa santé physique 

ou mentale est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 ú d'amende lorsque ces faits ont 

causé une incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit jours ou n'ont entraîné aucune 

 
35 LOI nÁ 2021-1109 du 24 ao¾t 2021 confortant le respect des principes de la R®publique (1), Code p®nal, 2021, 

consult® le 3 mars 2024 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043964778  
36 Ibid. 
37 Ibid. 
38 Ibid. 
39 Article 226-1 modifi® par LOI nÁ2024-247 du 21 mars 2024, Code p®nal, 2024, consult® le 3 mars 2024 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042193566  
40 Ibid. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043964778
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042193566
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incapacité de travail41 ». Cet article sôapplique tout aussi bien au harc¯lement hors ligne quôen 

ligne. Par ailleurs, tout signalement de cyberharcèlement devant être effectué via la plateforme 

PHAROS42, la victime a la possibilit® de fournir des captures dô®cran prouvant sa situation, 

sans aucune enquête de police en amont : « Sans attendre l'enquête de police ou de gendarmerie, 

la victime peut collecter elle-même les preuves de son harcèlement notamment par le biais de 

captures d'écran43 ». Il est également dit que « ces pièces pourront être utilisées lors du 

procès44 è. La victime a ici la possibilit® dôalimenter son propre dossier, lequel sera reconnu 

comme une preuve admissible face à un juge, conférant un quasi pouvoir à celui qui était au 

préalable en position de faiblesse. Par ailleurs, on nous indique que « si la victime ne connaît 

pas les véritables identités du ou des auteurs, elle peut porter plainte contre X. Les 

intermédiaires techniques [à comprendre les réseaux sociaux et autres plateformes] doivent 

permettre à la justice d'identifier le ou les auteurs des contenus en cause45 ». Nous comprenons 

donc que la loi est écrite de telle manière à ce que tout puisse être fait pour protéger la victime 

de cyberharc¯lement, jusquô¨ ordonner aux g®ants du web de lever lôanonymat de leurs 

utilisateurs.  

 

Nous pouvons également revenir rapidement la loi SREN (Sécuriser et Réguler l'Espace 

Num®rique), r®cemment adopt®e. Plus pr®cis®ment, revenons sur lôarticle 222-33-1-2, qui régit 

un nouveau type dôinfraction : le d®lit d'outrage en ligne. Voici ce quôil indique : « Est puni de 

3 750 euros dôamende et dôun an dôemprisonnement le fait (é) de diffuser en ligne, tout contenu 

qui soit porte atteinte ¨ la dignit® dôune personne ou pr®sente ¨ son ®gard un caract¯re injurieux, 

dégradant ou humiliant, ou créant à son encontre une situation intimidante, hostile ou 

offensante46 è. Ainsi, ce qui fait lôune des principales caract®ristiques du vigilantisme, jeter 

l'opprobre sur quelqu'un via les réseaux sociaux, constitue désormais un délit. 

 
41 Article 222-33-2-2 modifi® par LOI nÁ2024-247 du 21 mars 2024, Code p®nal, 2024, consult® le 3 mars 2024 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049312743/2024-03-23/  

 
42 En 2009, le gouvernement fran­ais a cr®® PHAROS, la Plateforme d'Harmonisation, d'Analyse, de Recoupement 

et d'Orientation des Signalements, pour lutter contre la diffusion de contenu illicite sur le web, notamment en ce 

qui concerne les escroqueries et les arnaques en ligne (https://www.internet-signalement.gouv.fr/PharosS1/b). 

 
43 Direction de l'information l®gale et administrative (Premier ministre), Minist¯re charg® de la justice (2020), 

Cyber-harc¯lement (harc¯lement sur internet), Service Public, consult® le 3 mars 2024, https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F32239  
44 Ibid. 
45 Ibid. 
46 Projet de loi visant ¨ s®curiser et r®guler lôespace num®rique (ECOI2309270L), 2024, consult® le 12 janvier 

2024, https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16t0286_texte-adopte-provisoire.pdf  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049312743/2024-03-23/
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PharosS1/b
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32239
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32239
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16t0286_texte-adopte-provisoire.pdf
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3) Ressorts du vigilantisme num®rique 

 

a) Les motifs individuels conduisant ¨ l'engagement dans le vigilantisme 

num®rique : le r¹le des ®motions 

 

Si certaines conduites liées au vigilantisme numérique sont illégales et que sa nature 

sugg¯re dôagir, la plupart du temps, en dehors du cadre juridique, pourquoi les internautes 

continuent-ils de sôengager dans ces pratiques ? Intéressons-nous de plus près aux ressorts du 

vigilantisme numérique, en commençant par nous interroger sur les motifs individuels 

conduisant à l'engagement dans cette activit®, plus particuli¯rement sur le r¹le quôentretiennent 

les émotions dans tout cela. 

 

Le 15 novembre 2022, le compte Facebook Univers pharmacie Petite Rosselle, tenu par 

les employ®s dôune pharmacie en Moselle, publie le post suivant : « VOL VOL VOL  

Ce soir côest avec le cîur lourd que je vous ®crisé je suis partag®e encore col¯re et tristesse. 

La pharmacie a encore une fois ®t® touch® par du volé et pas des moindre. Madame la voleuse 

sôest introduit ¨ lôarri¯re de la pharmacie, et nous a vol® NOS T£LÉPHONES PERSONNELS, 

pas 1, pas 2, mais 3 téléphones, pendant que nous étions toutes devant à servir. Les messieurs 

accompagnants se sont occup®s de faire diversioné Ce soir nous sommes touch®es car nos 

souvenirs ont été volés, les photos de nos enfants, conjoints, parentsé Nos beaux souvenirs 

 Nos donn®es personnelles se baladent dans la natureé Nous luttons comme nous le 

pouvons contre les vols, tous les jours, nous cherchons des idées, nous mobilisons le personnel 

comme nous le pouvons, mais la justice ne nous aide pas.  Ce soir, plus quôun post Facebook, 

nous publions les photos de nos voleurs. Encore une fois. Nous sommes bien conscients que 

nous ne les retrouverons pasé nous jetons une bouteille ¨ la meré ¨ vos partages, votre soutien 

et votre bienveillance.  #pharmacieendetresse », accompagn® dôune photo provenant des 

caméras de surveillance de la pharmacie, sur laquelle on peut apercevoir le visage des trois 

voleurs présumés (cf. Annexe 9). Les employ®s, victime dôune injustice (le vol de leur 

téléphone), exposent donc leurs voleurs sur les réseaux sociaux, puisque la justice, selon eux, 

nôagit pas. 

 

Pour tenter de faire bouger la situation, les pharmaciens essaient de convaincre les 

internautes de se joindre à leur cause en ayant recours à un discours allant plutôt du côté du 

pathos et des ®motions. Ils insistent ainsi sur lôimpact de ce vol dans leur vie : alors quôils 
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travaillaient honn°tement, les voleurs se sont introduits par effraction dans lôarri¯re-boutique, 

et ont subtilisé des objets que nous utilisons tous au quotidien et qui contiennent nos données 

personnelles, mais aussi et surtout tous nos souvenirs, notamment avec des proches. À cause 

des trois criminels, côest comme si une partie de la vie des pharmaciens et de celles de leurs 

enfants, parents, et conjoints sôeffa­ait. Enfin, nous notons la présence de nombreux emojis 

ayant lôair triste et choqu®s, qui refl¯tent sans doute les ®motions quôils ressentent au moment 

dô®crire cette publication ç avec le cîur lourd », pour reprendre leurs mots. En effet, deux 

emojis ont la tête baissée, attristés, deux ont le cerveau qui explosent, comme si la situation était 

tellement hallucinante que cela les d®passait, et un a lôair suppliant, les larmes aux yeux. En 

partageant cette expérience sur Facebook, les pharmaciens cherchent donc à sensibiliser leur 

réseau et à obtenir du soutien pour résoudre le problème. 

 

Dôailleurs, les r®actions ne se font pas attendre, puisquôils ne re­oivent pas plus de 513 

messages de soutien de la part des internautes. Beaucoup leur souhaitent courage et disent 

compatir avec ces derniers : « Jôesp¯re de tout cîur  que vous allez récupérer vos téléphones 

et que les voleurs seront bien punis è, dit lôutilisateur Gisele Cadet, ou encore « J'espère pour 

vous que retrouverez vos biens, qui plus est avec tous vos souvenirs à l'intérieur etc... Courage 

à vous  è, ®crit Shannon Sarcevic. Dôautres proposent, ¨ d®faut de pouvoir aider ¨ retrouver 

les voleurs eux-mêmes, des astuces pour retrouver leurs téléphones : « si jamais vous avez des 

iPhones il est normalement possible de localiser votre téléphone grâce au compte iCloudé », 

publie Eloïse Rizzo (cf. Annexe 9). 

 

Nous pouvons également relever les réactions au post : pour 1 073 réactions au total, 796 

réactions, soit plus de 74 %, sont exprimés par un emoji en colère, suivi de 163 emojis pouces 

en lôair, et enfin 50 emojis attristés, qui constituent 4,6 % du total (cf. Annexe 10). La colère, 

ici provoqu®e par le sentiment dôinjustice, engendre souvent une certaine impulsivit®, et conduit 

les internautes ¨ agir, ¨ r®agir et ¨ ne pas rester silencieux. Côest ®galement ce que confirme 

Luc Boltanski dans son ouvrage La Souffrance à Distance : « ce qui est à portée de vue est 

également à portée de main. C'est précisément cette conjonction entre la possibilité de connaître 

et la possibilité d'agir qui définit une situation caractérisée par le fait qu'elle propose un 

engagement47 è. On est t®moin dôune injustice sur les r®seaux sociaux qui nous met en col¯re 

 
47 BOLTANSKI, Luc. La Souffrance ¨ distance. Morale humanitaire, m®dias et politique. Paris : £ditions M®taili®, 

1993. 288 p. En ligne : https://www.cairn.info/la-souffrance-a-distance--9782864241641.htm  
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et nous indigne, donc on agit, dans la mesure du possible. Ici, lôaction prend la forme dôune 

simple r®action ou dôun commentaire laiss® sous la publication des pharmaciens.  

 

Nous observons ®galement le d®veloppement dôun sentiment de compassion et surtout, 

dôun sentiment de piti®, qui peut sôexpliquer selon le philosophe allemand Friedrich Nietzsche 

de trois manières différentes, qui sont résumées ainsi par Luc Boltanski48 : « Premier argument : 

dans la vue du malheur d'autrui, c'est notre propre fragilité qui nous trouble. Deuxième 

argument : nous prenons pitié pour pouvoir nous sentir supérieur au malheureux. Troisième 

argument : celui du plaisir ; óL'®tat d'attendrissement sentimentalô est un plaisir qui s'®prouve 

dans la mauvaise foi ». Face à ces hypothèses plus ou moins sinistres, nous observons un 

dénominateur commun : la sensation dôempathie que nous éprouvons en nous face à la détresse 

dôautrui, quôelle soit de nature altruiste ou ®goµste. 

 

Par ailleurs, lôutilisation du pathos par les victimes semble avoir fonctionné, puisque lôon 

remarque un engagement inhabituel pour ce compte lorsque nous comparons les statistiques de 

cette publication avec celles des autres. En effet, le post que nous étudions a reçu 1 073 réactions 

et, surtout, a été partagé plus de 4 335 fois sur la plateforme. En comparant à des publications 

précédentes, par exemple une datant du même jour, le 15 novembre 2022, nous remarquons que 

les pharmaciens nôont re­u que 15 r®actions et 8 partages. Encore plus frappant, seulement cinq 

jours apr¯s la publication concernant le vol, soit le 20 novembre 2022, alors que lôindignation 

des internautes pourrait °tre encore fra´che, le nouveau post nôobtient que 65 r®actions et 7 

partages (cf. Annexe 11). Il est donc intéressant de voir que les internautes se sont impliqués 

davantage dans la publication relayant le vol, faisant de leur possible pour r®parer ce quôils 

considèrent être une injustice : face au désarroi ressenti par les employés de la pharmacie, la 

compassion et l'empathie des internautes ont donc entraîné des réactions beaucoup plus fortes 

en termes de partages et d'engagement. Cela illustre bien le fait que lorsque les individus se 

retrouvent face à une injustice ou à une situation difficile, ils sont plus enclins à partager et à 

réagir à la publication pour exprimer leur solidarité ou leur soutien, et pour que le message des 

pharmaciens arrive, ®ventuellement, jusquôaux voleurs.  

 

Nous comprenons ainsi que ce qui fait r®agir les individus et les pousse ¨ sôengager dans 

des activités de vigilantisme numérique, de manière plus ou moins passive, ce sont les émotions 

 
48 Ibid. 
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quôils ®prouvent face ¨ une injustice. Plus particuli¯rement, lorsque les victimes semblent plus 

vulnérables et démunies, voire même sans défense, devant lôinjustice quôelles subissent, cela 

cr®® un fort contraste avec les auteurs de crimes ou de d®lits, en lôoccurrence les voleurs, et un 

sentiment dôindignation profonde est provoqu®e chez les internautes, qui vont tenter dôaider ¨ 

r®parer lôinjustice, ou, au moins, tenter de soutenir les victimes, en réprimandant les personnes 

responsables de leur mal. 

 

Et sôil semble que les ®motions jouent un r¹le essentiel dans le recours au vigilantisme 

num®rique, essayons de voir sôil existe des th¯mes r®currents qui indignent les internautes au 

point dôagir. Pour tenter dôidentifier les th®matiques principales, rendons-nous sur des 

plateformes de pétitions en ligne telles que Change.org, ou bien encore MesOpinions.com, qui 

sont les deux plateformes les plus prisées par les lanceurs de pétitions. Les deux proposent des 

catégories similaires : les pétitions à la une, à comprendre celles qui sont les plus signées en ce 

moment, les pétitions populaires, celles qui comptent le plus grand nombre de signatures 

enregistr®es sur les deux sites, les p®titions r®centes, ainsi que les victoires, côest-à-dire les 

pétitions qui ont abouti au résultat souhaité par les signataires. 

 

Afin de ne pas nous éparpiller, nous allons seulement nous intéresser aux dix premières 

pétitions des deux catégories « à la une è. Examinons les tableaux obtenus suite ¨ lôobservation 

des éléments qui composent chaque pétition (nom de la pétition, auteur et destinataire, nombre 

de signatures, thèmes principaux, résumé, et émotion(s) principale(s) dans les commentaires 

des signataires) (cf. Annexe 12 et Annexe 13). Aucun tri sp®cifique nôa ®t® appliqu® ¨ ces 

tableaux : les pétitions sont présentées telles quôelles apparaissent sur le site. Nous pouvons 

commencer par noter que pour les deux sites, les pétitions à la une ne sont pas triées par ordre 

de signatures, ni par date. Nous pouvons donc supposer que ce sont les plateformes qui 

choisissent quelles pétitions seront mises en avant.  

 

Nous remarquons aussi que toutes les pétitions, sauf une, touchent le territoire français, 

Métropole comme DROM-COM. MesOpinions.com ®tant un site fran­ais, cela nôest pas tr¯s 

étonnant. Mais Change.org est une plateforme américaine : il y a donc un tri géographique pour 

chaque zone. Si ce tri peut paraître évident et anodin, cela relève tout de même bien des choses. 
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Les plateformes ont tout à gagner en faisant cela, puisque selon la loi de proximité49, également 

appel®e la loi du mort kilom®trique, nous sommes plus enclins ¨ r®agir lorsquôun ®v®nement 

qui se produit est proche de nous, physiquement ou émotionnellement, et donc plus enclins à 

signer les pétitions présentes sur leurs sites, en participant, par la même occasion, à la pérennité 

de ces derniers. 

 

Cependant, m°me sôils sont cantonn®s ¨ la France, nous pouvons relever la diversit® des 

thèmes abordés : les p®titions couvrent un large ®ventail de sujets, allant de lô®ducation ¨ la 

protection de l'environnement, en passant par les questions de santé publique et des droits des 

animaux. Il est tout de m°me important de prendre en compte le fait que, malgr® lôh®t®rog®n®it® 

des causes, elles abordent souvent les droits fondamentaux des individus ou leur bien-être. On 

observe également un certain succès pour les p®titions o½ lôaide ¨ des enfants ou ¨ des animaux 

de compagnie est sollicit®e. En effet, 9 dôentre elles (6 concernent des enfants, 3 concernent des 

animaux) traitent de ces sujets. De manière générale, les enfants et les animaux de compagnie 

sont souvent consid®r®es comme des °tres fragiles, quôil faut prot®ger et dont il faut sôoccuper 

avec soin. Ils ont besoin de personnes plus fortes quôeux pour prendre leur d®fense : côest donc 

à nouveau ce schéma de protection des plus faibles qui se dessinent après observation des deux 

plus grandes plateformes privées de pétitions en ligne.  

 

Par ailleurs, dans de nombreuses pétitions, les signataires expriment leur frustration face 

à ce qu'ils perçoivent comme étant une inaction de la part des autorités ou des organisations 

concernées. La plupart des commentaires remettent en cause la légitimité du gouvernement qui, 

selon eux, ne protégeraient pas assez les citoyens français : « état défaillant », « [gouvernement] 

incompétent », peut-on lire dans les commentaires. Pire, il leur nuirait : « Faute à Macron et à 

sa POLITIQUE DE DESTRUCTION MASSIVE DE LA FRANCE ! », dit une personne 

anonyme. Cela montre une certaine défiance envers les institutions telles que le gouvernement 

ou la justice, qui justifie souvent le recours au vigilantisme numérique. En plus de cela, nous 

retrouvons la dualité qui opposent faibles contre forts, peuple contre État. Les paires se font 

constamment écho dans les pétitions, comme dans le vigilantisme numérique. Cependant 

précisons-le, bien que le vigilantisme num®rique puisse °tre lôoutil des faibles contre les forts, 

ce nôest pas toujours le cas, loin de l¨.  

 

 
49 MERCIER, Arnaud. ç Logiques journalistiques et lecture ®v®nementielle des faits dôactualit® è, Herm¯s, La 

Revue. 2006, vol.46 no 3. p. 23 35.  
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Puisque nous avons commencé à aborder la question des commentaires sous les pétitions, 

continuons sur ce sujet. Les commentaires des signataires révèlent un fort engagement 

émotionnel envers les causes défendues. Rapportons-nous à la dernière colonne de chacun de 

nos deux tableaux. Nous avons observé différentes réponses visibles sous chacune des pétitions, 

et nous avons analys® les principales ®motions qui sôen distinguent : sur les 20 pétitions, 17 ont 

pour ®motions pr®dominantes la col¯re ou lôindignation. Comme nous lôavons vu avec le cas 

des pharmaciens mosellans, il sôagit l¨ dô®motions puissantes qui incitent les individus ¨ agir. 

En effet, lorsqu'ils sont victimes ou témoins d'injustice, les internautes sont davantage motivés 

à exprimer leur mécontentement et à soutenir des actions visant à résoudre le problème. Cette 

forte réaction émotionnelle peut être un moteur essentiel pour mobiliser un grand nombre de 

personnes autour d'une cause. Nous comprenons donc que ces deux émotions, colère et 

indignation, sont des facteurs cl®s dans le succ¯s dôune p®tition, et vont pouvoir servir de 

tremplin pour justifier lôengagement dans le vigilantisme numérique. 

 

Dôailleurs, nous lôavons constaté, colère et indignation vont de pair. Mais évidemment, 

toutes ces émotions ne sont pas dirigées vers la victime ou vers les lanceurs de pétitions, comme 

le fait remarquer Luc Boltanski : « Face au spectacle d'un malheureux souffrant au loin, que 

peut faire un spectateur, condamné ð au moins dans l'immédiat ð, à l'inaction mais 

moralement bien disposé ? Il peut s'en indigner. L'entrée dans l'indignation passe bien par la 

pitié car, si l'on est sans pitié, pourquoi faudrait-il  s'indigner ? [é] Mais dans l'indignation, la 

pitié est transformée. Elle ne demeure pas désarmée et, par conséquent, impuissante, mais se 

dote des armes de la colère. Ce n'est évidemment pas au malheureux lui-même qu'elle s'adresse. 

La transformation de la pitié en indignation suppose précisément une réorientation de 

l'attention, qui se détourne de la considération déprimante du malheureux et de ses souffrances 

pour aller chercher un persécuteur et se centrer sur lui50 è. Cela sôapplique parfaitement au 

vigilantisme numérique, où nous remarquons effectivement une transposition du sentiment de 

pitié, ou de tristesse, éprouvé en lieu de la victime, vers un sentiment de colère envers le fautif, 

qui va donc motiver les internautes à agir à son encontre. 

 

Gr©ce ¨ lôanalyse des 10 p®titions ç à la une » provenant de Charge.org et de 

MesOpinions.com, ainsi quô¨ lô®tude de la publication Facebook de pharmaciens mosellans, 

nous comprenons que les émotions jouent un rôle primordial concernant lôengagement des 

 
50 BOLTANSKI, Luc. La Souffrance ¨ distance. Morale humanitaire, m®dias et politique. Op. cit., p.91 
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internautes dans le vigilantisme numérique. Entre pitié, indignation, et colère, ce mélange 

dô®motions poussent les individus ¨ r®agir face ¨ des situations quôils consid¯rent comme étant 

injustes, notamment lorsque celles-ci mettent en scène des personnes vulnérables.  

 

b) Quôest-ce qui fait la ç valeur è ou la l®gitimit® dôun acte de vigilantisme ? 

 

Existe-t-il des situations o½ le vigilantisme est plus valable que dôautres ? Tout dôabord, 

la l®gitimit® dôun acte de vigilantisme peut d®pendre de la gravit® de lôinjustice d®nonc®e. Si 

une personne a commis des actes graves et n'a pas été punie par les autorités compétentes, il est 

souvent considéré comme acceptable que la société prenne des mesures pour assurer la justice. 

Les réactions des internautes peuvent nous aider comprendre comment est évaluée la légitimité 

du vigilantisme. En effet, si les actions entreprises sont largement soutenues par ces derniers 

car perçues comme justes et nécessaires, cela renforce forcément leur validité. En revanche, si 

le vigilantisme est critiqué ou condamné par une grande partie des utilisateurs, cela remet en 

question sa légitimité et sa valeur morale. 

 

Pour mieux comprendre tout cela, reprenons deux cas que nous avons déjà étudié en 

premi¯re partie, celui du pr®fet du Val dôOise (@Prefet95 sur Twitter) affichant publiquement 

des restaurants fermés pour non-respect des normes dôhygi¯ne, ainsi que celui de Nate Diaz 

(@MiaouPlatinum sur Twitter), auteur du doxxing de Karim Khanez dans lôaffaire Pape San, 

et penchons-nous sur les r®actions des internautes. Dôun c¹t®, lorsque le Pr®fet du 95 annonce 

la fermeture dôun ®tablissement, les commentaires lôencouragent et encensent le travail de ce 

dernier : certains espèrent voir les autres préfectures prendre « exemple » sur celle du Val 

dôOise, dôautres vont m°me jusquô¨ qualifier le pr®fet de ç héros » (cf. Annexe 14). Malgré le 

signalement contenant le nom et lôadresse du lieu, ainsi que des photos incriminantes, les 

r®actions sont extr°mement positives et encouragent le pr®fet ¨ continuer. De lôautre c¹t®, 

lorsque Karim Khanez est dénoncé publiquement, de nombreux internautes, jusquôici friands 

des blagues et des memes cr®®s autour de la situation, sôinqui¯tent et le font savoir ¨ lôauteur du 

tweet : « Intelligent ça, appelle plutôt les keufs, et tu signales ! Ce n'est pas fairplay ton post et 

en plus tu incites à la violence ! À ton âge ! » dit @christophe59264, ou bien encore « Mdrrr 

on parle dôun b®ret jsp si vous vous rendez compte » écrit @RoiAsbel (cf. Annexe 15). Ici, les 

internautes font comprendre que le doxxing du jeune homme est bien trop disproportionné par 

rapport à la situation initiale : le vol dôun b®ret.  
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Dans les deux cas, les restaurants comme le jeune Karim sont victimes de vigilantisme 

numérique, se retrouvant affichés publiquement. Pourtant, la différence de traitement est 

flagrante. Cela sôexplique tout dôabord parce que Pape San est une personnalit® publique, un 

streamer relativement connu chez plus jeunes, qui, au fil des années, a pu rendre son activité 

rentable, à travers des partenariats et des sponsors notamment. Les internautes le savent, et le 

rappellent dôailleurs, comme @WestmoreIand_, qui ®crit : « Ça me terrifie, ça arrive tous les 

jours à des pauvres gens, les gens ne bougent même pas, mais pour un streameur (blindé) qui 

se fait voler un béret vous êtes investi comme si c'était votre daronne ptdrrrr » (cf. Annexe 15). 

Contrairement à ces « pauvres gens è, Pape San nôest donc pas ¨ plaindre, loin de l¨ : son métier 

lui permet de vivre aisément, de voyager à travers le monde entier, et de se payer des articles 

de luxe, comme ce fameux béret de la marque Prada, dérobé en direct sur Twitch. Puisque celui-

ci a les moyens, ne serait-ce que financiers, de passer outre ce vol, certains considèrent que 

lôacte nôa pas tant dôimportance, ®tant donn® que cela ne changera pas grand-chose à la vie du 

streamer. Il ne vaut donc pas la peine de se mobiliser pour retrouver son voleur, ce même temps 

et cette même énergie pouvant être dépensés pour une cause plus significative. Ainsi, nous 

constatons que pour certains internautes, le vigilantisme nôest pas l®gitime si la victime 

défendue est une personne aisée et privilégiée. 

 

A contrario, le recours au vigilantisme serait donc plus acceptable sôil sôagit de d®fendre 

des personnes nôayant pas la possibilit® de se d®fendre elles-mêmes : à nouveau, nous 

retombons sur cet aspect du vigilantisme numérique qui se veut un outil de défense pour les 

plus faibles, contre les plus forts. Pape San étant considéré comme un « fort », le recours au 

vigilantisme nôest pas per­u comme l®gitime par tout le monde, alors que le fameux pr®fet du 

Val dôOise signale les restaurants dans le but de pr®venir la population, et agit donc pour le bien 

commun. Dans le chapitre « Du monde social en tant que scène d'un procès » de leur ouvrage 

Affaires, scandales et grandes causes : de Socrate à Pinochet, Luc Boltanski et Elisabeth 

Claverie, anthropologue spécialisée dans les domaines historique et juridique, écrivent : « Car 

côest seulement dans la mesure o½ les actions de lôadversaire, de lôoffenseur ou des offenseurs 

nommément désignés trahissent le bien commun et mettent en péril le monde vécu qui est celui 

de tous, que la violence de lôaccusation qui leur est port®e peut °tre rendue acceptable51 ». Cette 

 
51 BOLTANSKI, Luc & CLAVERIE Elisabeth. Affaires, scandales et grandes causes : de Socrate ¨ Pinochet. Paris, 

Stock, 2007. 457.  
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réaction positive des internautes peut donc s'expliquer par le fait que le préfet agit dans l'intérêt 

commun en assurant la sécurité publique et en prévenant les risques sanitaires pour les Val 

dôOisiens. Lôapprobation du vigilantisme dans ce contexte met en évidence sa légitimité 

lorsquôil vise ¨ prot®ger les droits et la s®curit® des citoyens. Ici, le préfet « se donne pour objet 

de changer lôordre du monde de fa­on ¨ emp°cher que des offenses de m°me nature ne se 

reproduisent ¨ lôavenir52 ».  

 

Par conséquent, si le vigilantisme peut être perçu comme légitime lorsqu'il vise à défendre 

des causes considérées comme nobles et/ou à préserver le bien commun, il peut également être 

critiqué et remis en question lorsque son utilisation paraît disproportionnée. 

 

 

c) Distinction entre vigilantisme organis® et vigilantisme spontan® 

 

Désormais, nous en savons plus sur le vigilantisme numérique, sur ses relations avec le 

cadre légal et la Justice et sur ce qui pousse les individus à agir. Mais concrètement, comment 

font vigilantes, ces fameux auto-justiciers qui bravent parfois les lois, pour accomplir leur 

mission ? Pour répondre à cette question, intéressons-nous ¨ lôun des grands th¯mes qui 

préoccupent le plus les acteurs du vigilantisme numérique : la lutte contre la pédocriminalité. 

 

Sôil nôexiste pas de 

classification morale des 

crimes en France, on 

pourrait tout de même 

imaginer, sans difficulté, 

que la pédophilie et le 

détournement de mineurs 

feraient partie du haut du classement. Côest par ailleurs lôun des arguments principalement cit®s 

par les Français favorables au rétablissement de la peine de mort. En effet, dans une enquête 

intitulée « La France et la peine de mort », menée en 1998 sur un échantillon 1 004 français 

 
52 Ibid. 

Figure 1 : IPSOS. ç La France et la peine de mort è, sondage, 1998, 

https://www.ipsos.com/fr-fr/la-france-et-la-peine-de-mort  

https://www.ipsos.com/fr-fr/la-france-et-la-peine-de-mort
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©g®s de 15 ans et plus, lôIpsos r®v¯le que 61 % des interrogés qui sont favorables à la peine de 

mort le sont pour « de punir les crimes révoltants tels que les crimes d'enfants53 ». 

 

M°me si lôenqu°te date de plusieurs d®cennies, lôavis g®n®ral sur la question ne semble 

pas avoir énormément bougé. Des données, certes moins formelles, mais tout aussi 

intéressantes, récoltées sur Reddit démontre une même tendance à vouloir rétablir la peine de 

mort en cas de crimes commis ¨ lôencontre de mineurs. En 2022, un administrateur du subreddit 

r/AskFrance, le second subreddit français le plus suivi au monde avec 263 000 membres, 

demande « Bon alors en 2022, la peine de mort, pour ou contre ?54 ». Le sondage reçoit près de 

6 100 votes, dont 1 600 (26 %) sont pour, 3 900 sont contre (63 %) et 645 (10 %) ne savent pas 

(cf. Annexe 16). Parmi les raisons principales des 26 % en faveur, le motif de la pédophilie 

revient relativement r®guli¯rement. Ils sont dôailleurs souvent associ®s aux violeurs, et le 

redditor TinkyWinkyFromHell considère même que ce sont « les plus grands méritants » dôêtre 

soumis ¨ cette peine. Nous observons ®galement que de nombreux internautes disent sôopposer 

¨ la peine de mort, sauf en cas de p®dophilie. Côest le cas par exemple de Bis_jo, qui ®crit 

« Contre sauf pour les violeurs et les pédophiles è, ou dôun utilisateur anonyme ayant supprimé 

son compte qui avoue « moralement je suis contre, car pour moi personne nôa le droit dô¹ter la 

vie. Cependant [é] pour les cas de meurtres et pédophile, je suis pour la peine de mort » (cf. 

Annexe 16). Nous constatons donc toute la violence et toute la haine qui animent nombre de 

Français lorsquôil est question des pédocriminels, pour qui ils sont prêts à rétablir la peine de 

mort.  

 

Sur les réseaux sociaux, les contenus où les pédophiles sont piégés et mis devant le fait 

accompli amassent des millions de vues, comme la vidéo du youtubeur IbraTV (4,8 millions 

dôabonn®s), ç PIEGER UN PEDOPHILE | CATCHING A PEDOPHILE55 », qui cumule plus 

de 6,7 millions de vues. Lorsque lôon visionne la vidéo, on perçoit quôelle est mont®e de mani¯re 

assez sensationnelle, presque comme un film à suspense dont on serait en train de regarder le 

climax, avec le grand héros qui sôappr°te ¨ arr°ter le grand m®chant.  

 

 
53 IPSOS. ç La France et la peine de mort è, sondage, 1998, https://www.ipsos.com/fr-fr/la-france-et-la-peine-de-

mort  
54 r/AskFrance, ç Bon alors en 2022, la peine de mort pour ou contre ? è, Reddit, 2022, 

https://www.reddit.com/r/AskFrance/comments/whrtyl/bon_alors_en_2022_la_peine_de_mort_pour_ou_contre/

?rdt=43591  
55 TSETCHOEV Ibrahim, IbraTV, ç PIEGER UN PEDOPHILE | CATCHING A PEDOPHILE è, YouTube, 25 

septembre 2016, https://www.youtube.com/watch?v=MIetINzC8Vc 

https://www.ipsos.com/fr-fr/la-france-et-la-peine-de-mort
https://www.ipsos.com/fr-fr/la-france-et-la-peine-de-mort
https://www.reddit.com/r/AskFrance/comments/whrtyl/bon_alors_en_2022_la_peine_de_mort_pour_ou_contre/?rdt=43591
https://www.reddit.com/r/AskFrance/comments/whrtyl/bon_alors_en_2022_la_peine_de_mort_pour_ou_contre/?rdt=43591
https://www.youtube.com/watch?v=MIetINzC8Vc
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Pour rapidement la résumer, IbraTV commence sa vidéo par expliquer la raison pour 

laquelle il se lance dans ce piège : « un soir è, le visionnage dôun documentaire sur la p®dophilie 

le révolte. Il prend conscience que de nombreux enfants sont victimes des prédateurs via les 

réseaux sociaux, et d®cide donc de cr®er un faux profil sur Facebook, celui de Lola, avec lôaide 

dôune jeune complice de 11 ans pr®nomm®e Jeanne, ¨ qui il emprunte des photos pour rendre 

son avatar crédible. Peu de temps après la création du compte, le youtubeur reçoit des messages 

de nombreux hommes et d®cident de se concentrer sur lôun dôentre eux en particulier, avec qui 

il ®change jusquô¨ ce que ce dernier sollicite un rendez-vous avec ce quôil pense °tre une fillette 

de 11 ans. Là où la plupart des chasseurs de pédophiles se rendent sur place et dévoilent leur 

identit® directement devant le criminel pi®g®, IbraTV a fait le choix dôaller encore plus loin en 

demandant à Jeanne de réellement se rendre au lieu convenu pendant que son équipe filme la 

sc¯ne. Au bout dôune minute ¨ peine, lôhomme pi®g®, Fran­ois, propose ¨ Jeanne de la ramener 

chez lui. Celle-ci accepte, et les deux marchent alors en direction dôun ascenseur. A ce moment-

là, le youtubeur dit ¨ son ®quipe de les laisser entrer ¨ lôint®rieur, mais les portes se ferment ¨ 

peine quôils se rendent compte de leur erreur : la jeune fille est maintenant seule, dans un lieu 

cloîtré, face à un pédophile, et personne ne sait à quel étage ils comptent sortir. Lôun des 

complices les retrouve rapidement, et lô®quipe se remet ¨ suivre Jeanne et le pr®dateur, jusquô¨ 

ce quôIbraTV d®cide de les arr°ter. Il menace Fran­ois, lôemm¯ne dans un parc ¨ jeux, le jette 

violemment sur un banc et le presse de sôexpliquer, tout en le violentant physiquement, en le 

mena­ant de mort et de viol, devant la jeune Jeanne ®videmment. Il finit par lôemmener au 

commissariat en d®posant par la m°me occasion les captures dô®cran de tous les ®changes entre 

François et Lola, le profil factice.  

 

Après visionnage, nous pourrions presque qualifier la vidéo du youtubeur de 

« spectacle », à la manière des shows américains tels que To Catch A Predator dans les années 

2000, une ®mission dont le but ®tait dôidentifier et dôinterroger des p®dophiles devant les 

caméras.  

 

Assez rapidement, on sôinterroge sur la nature de la vid®o : part-elle dôune r®elle volont® 

de faire de la prévention, ou est-ce plutôt un moyen pour le youtubeur de faire le buzz et 

dôaccumuler les vues ? Au vu des autres vid®os de la cha´ne dôIbraTV, il est légitime de se poser 

la question : entre défis illégaux, comme celui de se cacher dans un supermarché et dôy rester 

toute la nuit, et « expériences sociales » mêlant clickbait et misogynie, les vidéos semblent aller 

crescendo, et punir un pédophile ne serait peut-°tre, finalement, quôune ®tape de plus ¨ gravir 
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pour le youtubeur (cf. Annexe 17). De plus, si sa vidéo était de bonne foi, aurait-il réellement 

eu le besoin dôutiliser Jeanne comme app©t et de la mettre en danger ainsi ? Les commentaires 

ne semblent pas se poser la question : au contraire, ils félicitent le jeune homme et disent être 

impressionn®s par le jeu dôactrice propos®e par Jeanne. Cela dit en passant, côest peut-être parce 

que le youtubeur supprime les commentaires allant à son encontre que nous ne trouvons que 

des éloges à son égard sous la vidéo. Mais après tout, on pourrait aussi se dire que le but est 

atteint, car la vidéo, vue des millions de fois, peut effectivement servir de prévention pour 

montrer ¨ quel point il est facile pour un pr®dateur dôaborder des enfants en ligne. 

 

Comme nous le rappelions un peu plus haut, la pédocriminalité constitue lôune des 

principales cibles des vigilantes. Alors, ces chasseurs agissent-ils tous de la même manière 

quôIbraTV ? Penchons-nous sur le cas de la Team Moore, un collectif anti-pédophile créé en 

2019 par un réunionnais se faisant appeler Steven Moore. Aujourdôhui, leur page Facebook 

compte plus de 55 000 abonn®s et 52 000 likes. Ils se d®crivent dôailleurs dans leur biographie 

comme un « mouvement citoyen pour la protection de l'enfance sur internet ». Depuis 

maintenant 5 ans, ils traquent des pédophiles partout en France, en Suisse et en Belgique en se 

faisant passer pour des mineurs sur les réseaux sociaux. 

 

En 2019, Steven Moore, d®j¨ lanceur dôalerte et intercepteur de pédocriminels sur 

Facebook, lance un appel invitant quiconque souhaite le rejoindre à le faire. La première à 

répondre est Neila Moore, autrice du livre Les prédateurs sont dans la poche de vos enfants, 

paru en 2023 aux £ditions T®l®maque, dans lequel elle relate lôhistoire du collectif56. La 

promotion de lôouvrage est extr°mement m®diatis®e, donnant lieu ¨ des dizaines dôapparition 

de lôactiviste sur des plateaux télévisés, des journaux en ligne, des podcasts sur le web, etc. 

Dans son livre comme dans ses interviews, Neila Moore raconte être une femme de ménage et 

m¯re de famille lambda, qui sôest senti r®volt®e suite au visionnage du documentaire Zandvoort, 

le fichier de la honte de Karl Zéro, le même documentaire ayant poussé IbraTV à faire sa vidéo. 

Elle continue de se renseigner sur le sujet, et finit par tomber sur la page Facebook de Steven, 

à qui elle demande des conseils pour se lancer et piéger à son tour des pédocriminels.  

 

 
56 MOORE Neila, Les pr®dateurs sont dans la poche de vos enfants, Paris, £ditions T®l®maque, 2022 
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Elle précise à chaque fois que la Team Moore emploie un protocole bien précis. 

Regroupant maintenant une cinquantaine de bénévoles, les membres du collectif sont divisés 

en deux rôles : les intercepteurs, qui vont jouer le r¹le de lôenfant, et les enqu°teurs, qui récoltent 

le maximum dôinformations possibles sur le pr®dateur. Les premiers vont donc cr®er un faux 

profil, et vont pour cela utiliser une photo dôeux-mêmes avec un filtre rajeunissant, afin de ne 

pas avoir ¨ utiliser la photo dôun v®ritable enfant et de ne pas °tre accuser dôusurpation 

dôidentit®. Les comptes sont aliment®s au quotidien, et les intercepteurs respectent des 

consignes précises, comme se connecter ¨ des heures cr®dibles, ¨ comprendre apr¯s lô®cole ou 

le week-end, ou bien publier r®guli¯rement en prenant soin de glisser des fautes dôorthographes 

à chaque fois. Ils aiment des posts, les partagent, suivent des pages : en bref, ils adoptent le 

comportement normal dôun enfant de 11, 12, ou 13 ans. 

 

Comme ce fut le cas pour IbraTV, les demandes dôamis ne se font que très peu attendre 

après la création dôun compte. La plupart du temps, ce sont des hommes majeurs qui abordent 

des faux profils de jeunes filles de manière plus ou moins subtiles. Mais à chaque fois, il ne faut 

que tr¯s peu de temps pour que la conversation d®rive sur des sujets intimes, malgr® lô©ge 

présumé des jeunes victimes : entre remarques obscènes et photographies ou vidéos à caractère 

pornographique, les criminels ne se cachent plus. Beaucoup vont jusquô¨ demander un rendez-

vous aux faux enfants. Les interactions dépassent donc le numérique, montrant la gravité de la 

situation, si cela nô®tait pas d®j¨ assez clair. Parfois, les membres du collectif se rendent sur 

place et annoncent au pr®dateur qui ils sont r®ellement et ce quôils comptent faire de toutes les 

captures dô®cran r®colt®es suite aux diff®rents ®changes.  

 

Les enqu°teurs, quant ¨ eux, se chargent de constituer un dossier ¨ lôencontre du 

pédophile : ¨ lôint®rieur se trouvent donc les ®changes avec le faux mineur, mais aussi des 

informations trouv®es en ligne, via de simples recherches, sur lôidentit® du criminel, comme 

son nom complet, son âge, son emploi, son entourage, sa famille, etc. Neila Moore le précise 

dôailleurs, la plupart des pr®dateurs ne cachent pas leur identit®, ce qui illustre bien lôimpunit® 

dont ils bénéficient. Lorsque les preuves sont assez incriminantes, la Team Moore envoie le 

dossier à un procureur, et le reste est donc laissé entre les mains de la justice. En janvier 2023, 

lors dôun passage chez Underscore_, un talk-show ax® sur les Technologies de lôInformation et 
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de la Communication, le groupe dit avoir envoyé environ 110 dossiers, donnant lieu à 73 

arrestations, dont 34 condamnations57. 

 

Bien quôinspir® des groupes anglo-saxons de pedo hunters, la Team Moore a fait le choix 

dôadapter leurs m®thodes ¨ la justice fran­aise. Tout dôabord, les intercepteurs ne font jamais 

de demande dôamis : ce sont toujours les prédateurs qui viennent à eux. Pareillement, les 

demandes de rendez-vous ne peuvent pas émaner du faux profil, elles doivent être faites par le 

pédophile. Ensuite, il ne faut en aucun cas répondre de manière favorable aux messages 

explicites, et constamment rappeler lô©ge de lôenfant virtuel. En respectant ces règles, les 

membres de la Team Moore ®vitent dô°tre poursuivi pour provocation au d®lit58. De plus, le 

collectif interdit de diffuser les identités des prédateurs, leurs photos, les messages envoyés, 

etc. Cela risquerait de court-circuiter une enqu°te ¨ cause dôun vice de proc®dure, et le p®dophile 

pourrait donc sôen sortir sans jugement. 

 

De plus, Neila Moore semble très bien renseignée : au jargon juridique quôelle utilise, on 

comprend quôelle est presque devenue experte en la mati¯re, du moins, elle sait ce quôelle fait, 

et elle sait rester dans la l®galit® tout en menant ¨ bien la mission quôelle sôest donn®e. Par 

ailleurs, pendant les d®buts la Team Moore, les autorit®s ne voyaient pas dôun bon îil leur 

activit®. Mais Neila Moore indique quôau fil du temps, ces derniers ont compris que le collectif 

agissait en toute légalité, et de manière sérieuse et réfléchie59.  

 

Cependant, lôautrice pr®cise que si la Team Moore est n®cessaire, côest parce que le 

gouvernement français ne fait rien pour remédier à ce fléau, et que le système judiciaire en place 

est défaillant60. Ces dernières années, le collectif a interpellé à plusieurs reprises des membres 

du gouvernement, comme le Président Emmanuel Macron en 2019, ou Jean Castex, alors 

Premier ministre, en 2022. Ils se plaignent du manque de moyens financiers et humains dédiés 

à cette lutte, mais aussi du manque de considération envers les actions du collectif par les 

responsables gouvernementaux. 

 
57 UNDERSCORE, ç Comment pi®ger un p®do-criminel sur Facebook ? è, YouTube, 5 janvier 2023, 

https://www.youtube.com/watch?v=V-lFQi6Wk2w&ab_channel=Underscore_  
58 Loi nÁ2004-575 du 21 juin 2004 - art. 2, JORF 22 juin 2004 : ç Seront punis comme complices d'une action 

qualifi®e crime ou d®lit ceux qui [é] par tout moyen de communication au public par voie ®lectronique, auront 

directement provoqu® l'auteur ou les auteurs ¨ commettre ladite action, si la provocation a ®t® suivie d'effet. è, 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/JORFTEXT000000877119/LEGISCTA000006117648/  
59 MOORE Neila, Les pr®dateurs sont dans la poche de vos enfants, Op. Cit. 
60 UNDERSCORE, ç Comment pi®ger un p®do-criminel sur Facebook ? è, Op. Cit. 

https://www.youtube.com/watch?v=V-lFQi6Wk2w&ab_channel=Underscore_
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/JORFTEXT000000877119/LEGISCTA000006117648/
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Nous observons donc une différence relativement nette entre IbraTV, qui agit seul, et la 

Team Moore, qui agit en groupe et connaît les ressorts ainsi que les limites de son activité. Chez 

le premier, la volont® dôagir se fait directement apr¯s le visionnage du documentaire, de manière 

impulsive, et sans chercher à passer par un intermédiaire. Malgré les apparences, IbraTV ne 

semble pas réellement maîtriser la situation, et cela se fait ressentir lorsque la petite fille 

disparaît des regards, la mettant en danger pendant plusieurs minutes. De plus, il inflige des 

s®vices physiques au pr®dateur et le menace, sôexposant lui-même à des poursuites judiciaires. 

A contrario, la Team Moore est bien organisée, chacun tient un rôle bien précis, et les règles 

doivent °tre respect®es si les adh®rents souhaitent y rester. De plus, m°me si la plupart dôentre 

eux ne travaille pas dans le milieu juridique, leur activité a permis à chacun dôentre eux de se 

doter de solides bases en droit fran­ais, minimisant ainsi lôimpact sur leur vie et maximisant les 

chances de voir les prédateurs condamnés.  

 

Nous comprenons donc que pour accomplir leur mission, les internautes vont soit tenter 

de prendre les choses en main seuls, soit se diriger vers une organisation : dans un cas, le 

vigilante est une personne lambda qui ne se revendique ni auto-justicier, ni activiste, mais qui 

va tout de même intervenir sur un sujet ou une polémique qui heurte sa vision de la morale ou 

provoque son indignation, et de lôautre, le vigilante sôengage dans un groupe organis® ayant un 

but précis et menant des actions régulières et assumées. Nous remarquons par ailleurs que le 

vigilantisme numérique organisé offre une meilleure structure, une meilleure planification et 

des procédures bien plus claires que le vigilantisme spontané, ce qui réduit les risques d'abus et 

augmente l'efficacité des actions menées. 
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II. Auto -justice vs vengeance et renforcement de l'injustice : lôimpact du 

vigilantisme en ligne 

1) Le vigilantisme num®rique comme m®canisme de responsabilisation : 

focus sur lôaffaire Florian Telle 

 

a) Lôaffaire Florian Telle : contexte 

 

Dans cette partie, afin dôillustrer nos propos, nous allons nous appuyer sur lô®tude de 

lôaffaire Florian Telle. Il est tr¯s important, en premier lieu, de revenir pr®cis®ment sur le 

contexte dont il est ici question (cf. Annexe 19). 

 

Le 13 août 2021, Lucile, jeune influenceuse de 19 ans encore peu connue du public, publie 

le tweet suivant sur Twitter : « Donc la police attend que je meure pour agir, comment des fous 

furieux comme ça sont en liberté svp ? Je craque, [é] le mec a trouvé mon adresse etc. Il attend 

juste que je rentre pour me faire une dinguerie mais, non, tout va bien. Il assume clairement être 

un violeur ». Cette légende accompagne une vid®o de deux minutes, un enregistrement dô®cran 

provenant du compte Instagram de la jeune femme, dans lequel nous pouvons entendre trois 

messages vocaux lui étant destin®s. La voix est celle dôun homme, et voici ce quôil dit : 

« Apparemment, tu ne veux toujours pas m'appeler ? Tu ne veux toujours pasé Ouais, tu fais 

la meuf [é] Mais attends, il faut que tu saches un truc l¨. En juillet, rien qu'en juillet, j'ai ®t® 

condamné à de la prison ferme, mais regarde où je suis. Je suis libre comme l'air, je fais ce que 

je veux. Il y a toujours un moyen. Moi, je peux toujours me démerder. Je nôai pas peur, je m'en 

bats les c*uilles. Tu peux porter plainte, je sais comment ça marche. Je serai toujours dehors. 

Je suis toujours dehors. Matin, midi, soir, je suis dehors. Je fais ce que je veux, où je veux, 

d'accord ? Tôas compris ­a ? C'est-à-dire que l¨, m°me si j'arrive, je te vois, je tô®gorge, je te 

viole : je sais que je ne prendrai jamais vingt ans. Côest vrai, toutes mes ex-copines, je les ai 

harcelées, je les ai viol®es apr¯s, et je leur ai fait la mis¯re. Côest vrai, côest vrai. Mais je suis 

toujours libre. Et toi, je peux très bien te faire pire, comme ça. Gratuit, comme ça. Genre, on ne 

sôest jamais vu, c'est un truc de fou, ouais. On ne sôest jamais vu, mais je peux très bien te 

traquer et te matraquer. Traquer, matraqueré Tu vois ce que je veux dire ? Regarde ce qu'on 

va faire. C'est simple, tu m'appelles dans la soirée, là t'as mon numéro, tu m'appelles et je te 

jure, je ne te crie pas dessus. Même, je vais être compréhensif et je peux très bien m'arrêter. 

Moi je ne suis pas un fou, vraiment, je te le dis : je ne suis vraiment pas un fou à mettre en 

psychiatrie. Je ne suis pas un fou furieux et je peux très bien comprendre ta situation. On en 
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discute au téléphone, tu t'excuses, on met les choses à plat, etc. Et après, moi, je te laisse, je fais 

ma vie. Ne tôinqui¯te pas, des filles de quatorze, quinze ans, il y en a d'autres. Mais moi je tiens 

vraiment à avoir le dernier mot. Je ne supporte pas cette situation et c'est ça qui me rend fou ». 

 

Quelques jours auparavant, Lucile avait reçu des messages insistants de la part de cet 

homme. Elle dit lui avoir répondu dans un premier temps, ne voulant pas se laisser faire, puis 

lôavoir bloqu® lorsque ses menaces devenaient s®rieuses. Mais cela nôa pas emp°ch® lôhomme 

de cr®er des nouveaux comptes pour la contacter, comptes que lôinfluenceuse bloquait ¨ chaque 

fois. Elle d®cide donc de porter plainte une premi¯re fois, mais les d®marches nôaboutissent 

pas61.  

 

Quelques heures après la publication de son premier tweet, Lucile cite son propre post 

avec une vidéo de son harceleur, légendée ainsi : « Voici son visage, il sôappellerait Florian 

TELLE et habiterait dans le 95, soit à Eaubonne, soit à Soisy ». Le lendemain, étant donné que 

ses deux tweets pr®c®dents prenaient de lôampleur, elle d®cide de publier un thread intitulée 

« Florian TELLE harceleur, violeur qui frappe les femmes, pédophile, menace de mort et traque 

des femmes en essayant de sôintroduire chez elle ». Dans cette série de tweets, la jeune femme 

apporte toutes les preuves, toutes les captures dô®cran, tous les messages, audios, vid®os, etc, 

pour montrer ce que Florian Telle lui fait subir. Les menaces sont graves, macabres même, et 

sont faites ¨ son encontre et ¨ lôencontre de ses amis et de sa famille. 

 

Durant les semaines qui suivent, Florian Telle se vente de connaître la ville dans laquelle 

Lucile habite : il sait, grâce aux photos postées par son petit frère sur Instagram, que la jeune 

femme habite dans une école. Il fait alors le tour des écoles environnant la zone du 91 quôil 

avait rep®r®, et entre m°me par infraction dans certaines dôentre elles62. Le 28 août, alors que 

lôinfluenceuse publie une story Instagram pour dire quôelle sôappr°te ¨ rejoindre des amis, sans 

pour autant donner dôadresse, Florian Telle retrouve la trace de ces derniers et menace lôun 

dôentre eux au couteau, exigeant que Lucile retire sa plainte, sous peine de représailles. Pour 

cet acte, Florian Telle va ®coper dôune peine de 8 mois de prison ferme. Il est libre au bout de 

3 mois. 

 
61 Lucile dans lô®mission ¢a commence aujourd'hui, ç Influenceuse : son harceleur a pris 8 mois de prison è, 

France 2, 22 septembre 2021,  

https://www.youtube.com/watch?v=ZWK2qjMMR3M&ab_channel=%C3%87acommenceaujourd%27hui  
62 Ibid. 

https://www.youtube.com/watch?v=ZWK2qjMMR3M&ab_channel=%C3%87acommenceaujourd%27hui
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Deux ans plus tard, le 28 mars 2023, Lucile publie un nouveau thread, cette fois-ci 

nommé « THREAD : HARCÈLEMENT, MENACE DE VIOL, DE MEURTRE, MENACE 

AU COUTEAU, TENTATIVE DE RENTRER CHEZ MOI POUR (PEUT-ÊTRE) ME FAIRE 

DU MAL. Depuis 2 ans, mon harceleur continue de me menacer et a essayé de rentrer chez 

moi, et la justice attend quôil môarrive qlq chose pour agir », dans lequel elle raconte à nouveau 

son calvaire. Elle y écrit notamment : « Je travaillais dans un magasin, jôai dû arr°ter parce quôil 

faisait des rondes devant le magasin. Jôai d¾ déménager, payer des jours dans un hôtel pour ne 

pas rester chez moi et me faire tuer puis vivre chez mes grands-parents 1 mois dans le sud le 

temps de trouver un nouvel appart ». Voilà pour le contexte.  

 

 

b) Le vigilantisme num®rique comme outil de dissuasion et de pr®vention 

 

Tout dôabord, en quoi nous sommes ici confront®s ¨ un cas de vigilantisme num®rique ? 

Premi¯rement, la jeune Lucile est victime dôune injustice : elle se fait harceler en ligne, reçoit 

des menaces graves, de mort, de violé Et m°me en portant plainte, la situation nôa pas chang®. 

Lôinfluenceuse prend donc lôaffaire entre ses propres mains, pour tenter de se faire justice elle-

même, puisque la police ne semble pas résolue à le faire. Elle amène tous les éléments qui 

pourraient constituer un véritable dossier ¨ charge sur la place publique, en lôoccurrence sur 

Twitter, faisant passer la plainte du priv® vers le public, du judiciaire vers lôinfrajudiciare, 

caractéristique du vigilantisme numérique. En plus de cela, Lucile « doxe » Florian Telle, en 

divulguant ses informations personnelles, à savoir son nom, son prénom, son visage ainsi que 

la ville où il habite, sur la toile : « Voici son visage il sôappellerait Florian TELLE et habiterait 

dans le 95 soit à Eaubonne soit à Soisy ». Rappelons-le, le doxxing est lôune des pratiques phares 

du vigilantisme numérique. Lucile répond donc à un manque de justice en affichant 

publiquement le comportement déviant de Florian Telle.  

 

Arrêtons-nous maintenant sur la volont® de Lucile, sur ce quôelle voulait faire ou obtenir 

en tweetant ces threads. Elle le dit elle-même, Florian Telle est un individu dangereux. En effet, 

elle termine son premier thread, celui de 2021, ainsi : « Il a également harcelé une fille de 14 

ans et une autre fille pendant 3 ans. Les filles, ce mec est super dangereux, même sôil ne vous 

a jamais parlé, allez le bloquer sur insta : floriantelle1, on ne sait jamais » (cf. Annexe 20). La 

publication de toutes ces preuves irréfutables est donc un moyen pour la jeune influenceuse de 
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pr®venir dôautres femmes qui pourraient devenir de nouvelles victimes. Elle rajoute ®galement : 

« Jôesp¯re que tout ­a nôaura pas ®t® pour rien et que la police agira vite. Il doit °tre exclu de la 

soci®t®, il est dangereux, ce nôest pas normal quôil soit en liberté alors que des femmes souffrent 

depuis des années à cause de lui, fin du thread merci bcp  » (cf. Annexe 20). Ainsi, Lucile 

fait usage du vigilantisme num®rique, en lôoccurrence du doxxing, pour que les internautes 

sachent qui est Florian Telle et ce quôil est capable de faire ¨ une femme, et pour quôun 

maximum de personnes sôen ®loignent afin de ne pas terminer comme elle. Il sôagit l¨ dôun acte 

qui se veut en partie pr®ventif. Et en plus de pr®venir dôautres femmes, il semblerait que Lucile 

tente également de prévenir, en quelques sortes, sa propre mort : si jamais quelque chose venait 

à lui arriver, le coupable est tout trouvé, et il est désormais connu de toute la toile.  

 

Par la m°me occasion, elle permet ¨ dôautres femmes de parler du calvaire quôelles 

subissent ¨ cause de cet homme, comme elle lôindique dans son thread : ç jôai reçu plusieurs 

t®moignages que jôai retweet®s, je vous invite à aller voir les tweets de @SaskiaFreitas quôil 

harc¯le depuis 6 ans !! Il lôa menac®e ®galement de viol, de mort, lôa suivie et a essayé de rentrer 

chez elle ! », ou bien « Encore un autre témoignage où il a suivi et menacé une femme. Après 

la première plainte, cela ne devrait plus jamais pouvoir se reproduire » (cf. Annexe 20). Nous 

avons lôimpression dôassister ¨ un v®ritable proc¯s m®diatique, o½ des victimes osent enfin 

prendre la parole apr¯s des ann®es de silence, inspir®es par le courage dôautres personnes ayant 

vécu ou vivant la même situation, à un détail près : le proc¯s nôest pas un procès à proprement 

parl®, puisquôil ne se d®roule pas dans un cadre l®gal, mais rel¯ve, comme mentionn® 

pr®c®demment, du domaine de lôinfrajustice. 

 

Lôune des autres motivations premi¯res de Lucile, côest simplement de pousser Florian 

Telle à cesser son harcèlement. En effet, la mise en lumière de comportements répréhensibles 

à travers les réseaux sociaux ou d'autres plateformes en ligne peut générer une attention accrue 

sur les personnes concernées. Cette exposition publique peut conduire à une réputation 

endommagée, ce qui peut avoir des conséquences sociales et professionnelles significatives. 

Cela paraît évident, personne n'apprécie d'être critiqué ou mis en cause aux yeux de tous. Les 

messages de Florian Telle ¨ Lucile relevaient tous de lôordre du priv® : on peut donc imaginer 

quôil ne voulait en aucun cas que ceux-ci soient d®voil®s au grand jour, ¨ la vue de nôimporte 

quel français ou francophone.  
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Dans leur article « Les enjeux de la r®putation ¨ lô¯re du num®rique », publié en 2011 

dans la revue Sécurité et stratégie, Thierry Belleguic, directeur du Laboratoire international 

associé « Arts, société et mieux-être » (LIA-ASME) ¨ lôUniversit® Laval au Qu®bec, J®r¹me 

Coutard, chercheur en sciences sociales dans cette même université, et Milad Doueihi, historien, 

parlent de la réputation en ligne comme élément majeur du numérique : « La e-réputation [...] 

est constitu®e de lôensemble des traces informationnelles (articles, avis, posts, tweets, 

imagesé) qui circulent sur le Web et les m®dias sociaux et qui contribuent ¨ lô®dification de 

lôidentit® num®rique de nôimporte quel objet, de la personne ¨ lôinstitution en passant par le 

produit. Identité et numérique : ces deux termes semblent désormais indissociables, tant les 

enjeux inhérents à la construction du premier sont maintenant intimement liés à 

lôenvironnement num®rique dans lequel nous ®voluons quotidiennement. En se liant de fa­on 

aussi étroite, ils bouleversent des paradigmes et des mécanismes profondément ancrés dans 

lôhumain. Ce sont d®sormais toutes les sph¯res de nos vies, priv®es comme publiques, sociales 

comme professionnelles, qui sôentrem°lent, se croisent, se fragmentent, pour donner forme ¨ 

une identit® num®rique fa­onnable ¨ souhait, mais dont les traces sôaccumulent et subsistent63 ». 

Les individus ont donc tout intérêt à soigner leur e-réputation, afin de refléter la meilleure image 

possible auprès des utilisateurs du web, mais également auprès de leurs connaissances réelles, 

en opposition aux connaissances virtuelles, car, comme le disent si bien nos trois auteurs, toutes 

les sphères de nos vies sont mêlées pour créer et entretenir notre réputation en ligne. 

 

Quant à la CNIL, Commission nationale de l'informatique et des libertés, elle définit sur 

son site lôe-réputation ainsi : « Lôe-r®putation est la r®putation en ligne ou lôidentit® num®rique 

dôune personne sur Internet. Cette e-réputation est entretenue par tout ce qui concerne cette 

personne et qui est mis en ligne sur les réseaux sociaux, les blogs ou les plates-formes de partage 

de vidéos. ». Il est indiqué que si « on peut maîtriser une partie de sa réputation en ligne : ce 

que lôon a partag® soi-même sur les r®seaux sociaux [é], il reste une partie de notre identit® 

qui ne d®pend pas de nous : elle est li®e ¨ ce que dôautres personnes vont publier sur nous et 

côest beaucoup plus difficile ¨ ma´triser64 è. Il semble donc que nôimporte qui peut d®construire 

et détruire, quasiment un clic, toute la réputation en ligne que nous nous étions alors appliqués 

à bâtir. Les trois auteurs précédemment cités ajoutent même : « Dénigrement, injure, 

 
63 BELLEGUIC, Thierry, J®r¹me COUTARD, et Milad DOUEIHI. ç Les enjeux de la r®putation ¨ lô¯re du num®rique è, 

S®curit® et strat®gie. 2011, vol.6 no 2. p. 22 27.  
64 Commission nationale de l'informatique et des libert®s (2015), La r®putation en ligne, https://www.cnil.fr/fr/la-

reputation-en-ligne  

https://www.cnil.fr/fr/la-reputation-en-ligne
https://www.cnil.fr/fr/la-reputation-en-ligne
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diffamation : les risques dôe-r®putation sont pourtant aussi r®els que les crises et les co¾ts quôils 

engendrent. Clients mécontents, employés insatisfaits, justiciers masqués ou concurrents 

déloyaux, les sources de préjudices sont multiples et porteuses de conséquences majeures »65. 

Sôil est ici question des entreprises, cela ne sôapplique pas moins aux particuliers, qui peuvent 

se heurter ¨ des repr®sailles en ligne sôils ne se comportent pas d®cemment. Cette crainte de 

voir leur réputation ternie peut dissuader certaines personnes, ou plus généralement, certaines 

organisations ou entités, de commettre des actes répréhensibles à l'avenir. Les cibles du 

vigilantisme numérique deviennent alors un exemple à ne pas reproduire. En effet, personne ne 

souhaite être pointé du doigt, mais le vigilantisme numérique fait tout le contraire : côest presque 

un panneau lumineux au-dessus de la t°te dôun individu, une pancarte, une ®tiquette qui lui sera 

constamment collée et associée, et qui ne le laissera pas, lui et ses crimes, passer inaperçu. Nous 

reconnaissons donc à cette pratique un effet dissuasif, qui, quelque part, fait aussi son efficacité, 

®tant donn® quôil emp°che une potentielle injustice dôarriver en d®courageant dô®ventuels 

déviants de la commettre. Et m°me ceux qui, ¨ lôinstar de Florian Telle, se pensent intouchables 

peuvent en faire les frais.  

 

Par ailleurs, les r®actions virulentes face aux agissements de lôhomme ne se font pas 

attendre. Ce dernier reçoit, à son tour, des menaces de mort de la part de centaines dôinternautes. 

Son adresse compl¯te circule sur Twitter, et des utilisateurs nôont pas h®sit® ¨ se rendre 

directement chez le jeune homme. Le twittos @oumsedia69 publie le 14 août 2021, le jour-

même où Lucile a fait son premier thread, une vidéo où il prend à parti Florian Telle, en ajoutant 

la légende suivante : « Concernant lôhomme de Vigneux qui menaçait une femme sur des 

vocaux de la frapper et la violer, une ®quipe sôest rendu chez lui pour lui demander des 

explications, il a eu de la chance que la police soit là pour s®parer. Le c¹t® positif côest quôil a 

été arrêté » (cf. Annexe 21). Il sôagit l¨ dôun moyen plut¹t radical de dissuader une personne 

de continuer ses actions, et de pr®venir, par la m°me occasion, lôactivit® dôindividus au 

comportement similaire. Ces internautes se sont dôailleurs mis en danger pour soutenir Lucile, 

aussi bien physiquement que juridiquement, grâce, ou peut-être à cause du thread de la jeune 

femme : nous remarquons donc un franchissement des limites du virtuel qui se répercutent hors 

de la sphère numérique, illustrant bien les risques de passage à l'acte dans le monde réel que 

peut engendrer le vigilantisme en ligne. 

 
65 BELLEGUIC, Thierry, J®r¹me COUTARD, et Milad DOUEIHI. ç Les enjeux de la r®putation ¨ lô¯re du num®rique è. 

Op. cit. 
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Nous notons parmi les nombreux commentaires, loin dô°tre tendres avec Florian Telle, 

les tweets suivants : « Des gens pensent encore que la peine de mort n'est pas une solution pour 

certains cas comme celui-ci » dit @ARIZqp, « Si yôa pas 10 ®quipe de rugby et des mecs de 

Sevran qui viennent le piétiner la justice va juste attendre que tu meurs pour agir côest une 

dinguerie », écrit @NassimMTL, « Apr¯s tu tôétonnes que les gens veulent faire justice eux 

même » selon @Lecky____, ou encore « J'ai juré maintenant envoyez le nom, prénom, adresse, 

montez une équipe et tabassez-le. Si la justice normale ne marche pas, il reste que la justice 

populaire », revendique @Dhiaedo (cf. Annexe 22). Ces trois commentaires, et bien dôautres 

similaires, ont tous un point commun : ils remettent en cause assez durement le travail, ou plutôt 

le manque de travail de la justice fran­aise. Pour eux, ce sont ce genre de cas qui rendent lôauto-

justice nécessaire, voire inévitable. Et cette auto-justice se traduit assez souvent par des paroles 

mena­ant lôint®grit® physique des cibles du vigilantisme, comme si lôon rendait le mal 

psychologique par un mal corporel. Les réactions soulignent cette véritable perte de confiance 

dans le système judiciaire et la perception que la justice officielle est inefficace, ou bien trop 

lente à réagir face à de tels comportements. L'absence de résultats concrets ou de mesures 

dissuasives de la part des autorités peut ainsi conduire certains individus à entreprendre des 

actions eux-m°mes, estimant quôelles seront plus efficientes que celles de la justice. Notons 

tout de m°me quôil y a une diff®rence entre la police et la justice, mais les deux repr®sentants 

lôautorit® judiciaire, les internautes ont tendance à les prendre à parti ensemble. 

 

 

c) Le vigilantisme num®rique comme moyen de pression sur le syst¯me 

judiciaire 

 

Dans une interview donnée à Konbini, Lucile t®moigne de la premi¯re fois o½ elle sôest 

rendue au commissariat pour porter plainte contre Florian Telle, en 2021 : « Quand je vais 

porter plainte, on ne me prend pas du tout au sérieux. On se moque limite de moi. Je viens dire 

au commissariat quôon me menace de viol et le policier r®pond : "Votre masque est à 

lôenvers"66, et il rigole. Il ne cherchait même pas à regarder les vidéos, ni les audios. Tout ce 

quôil marqu®, côest une vid®o o½ il [Florian Telle] disait : "Tout ce que je veux, côest ton gros 

c*l". Il nôa ®crit que ­a dans le rapport, et il nôa pas cherch® ¨ voir les preuves. Il a repris que 

 
66 Lôincident sôest produit durant la p®riode de la COVID-19, alors que le port du masque sanitaire ®tait obligatoire 

ou recommand®. 
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ce qui le faisait rire67 ». Cette expérience, visiblement traumatisante pour Lucile, explique son 

recours au vigilantisme num®rique. En effet, lôinaction des personnes a priori censées aider les 

citoyens renforce le sentiment d'abandon et d'impuissance ressenti par les victimes de 

harcèlement et de violence, qui se tournent pourtant vers les autorités en place pour obtenir 

justice et protection. Par ailleurs, ce manque de réaction peut également dissuader d'autres 

victimes de signaler leurs agresseurs et de demander de l'aide, alimentant ainsi un cercle vicieux 

de silence et de peur, tant on a lôimpression que d®poser plainte ne servira ¨ rien, si ce nôest 

quô¨ se faire humilier. 

 

Et justement, Lucile confie dans une interview pour FRAÎCHES, un nouveau média en 

ligne f®ministe, quôelle a publi® son premier thread « en dernier recours68 ». Cela souligne bien 

l'importance du vigilantisme numérique pour les individus qui se sentent désarmés face à une 

situation d'injustice ou d'ins®curit®, et qui vont sôy r®f®rer comme solution ultime. Finalement, 

nous retombons sur la nature même du web 2.0., qui se veut °tre un outil dôempowerment pour 

lôindividu : les r®seaux sociaux lui conf¯rent donc un pouvoir, celui dôexposer un harceleur qui 

porte atteinte à ses libertés, précieuses chez les pionniers du web. La jeune femme rappelle bien 

qu'elle a tenté d'autres moyens pour résoudre son problème avant de se tourner vers les médias 

sociaux. Cela suggère que le vigilantisme numérique peut être perçu comme le dernier moyen 

de se procurer un semblant de justice lorsque les voies traditionnelles de recours se révèlent 

inefficaces ou insatisfaisantes. En plus de cela, nous comprenons le sentiment d'urgence et de 

désespoir ressenti par Lucile et par les individus confrontés à de telles situations, suggérant une 

vraie défaillance de la part des autorités légales, pourtant censées protéger les victimes.  

 

Nous remarquons dôailleurs, dans les tweets de Lucile, que la jeune femme nôh®site pas ¨ 

souligner le manque de travail de ces derniers, et ce, à plusieurs reprises. Dès son tout premier 

post, elle écrit : « Donc la police attend que je meure pour agir ». Plus tard, en 2023, elle 

sôoffusque ¨ nouveau : ç La justice attend quôil môarrive qlq chose pour agir ». Elle ajoute 

également : « Jôai laiss® la justice faire 1 an mais rien a ®t® fait donc je parle ¨ nouveau », « La 

justice est censée protéger la sociét® [é] Je nôai pas parl® pendant 1 an, jôai laissé la justice 

faire, mais maintenant, jôaimerais que la justice agisse et quôil soit emprisonn® » (cf. Annexe 

 
67 Konbini, ç Harcel®e, stalk®e et menac®e : Lucile raconte l'horreur quôelle vit depuis 2 ans | Speech è, YouTube, 

3 avril 2023, https://www.youtube.com/watch?v=qciSAj9QXH8&ab_channel=Konbini  
68 FRAĊCHES, ç AVH [ê Voix Haute] - Lucile, "il me stalke depuis 3 ans" è, YouTube, 8 janvier 2024, 

https://www.youtube.com/watch?v=zO1Ib29ktf8&ab_channel=FRAICHES  

https://www.youtube.com/watch?v=qciSAj9QXH8&ab_channel=Konbini
https://www.youtube.com/watch?v=zO1Ib29ktf8&ab_channel=FRAICHES
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23). Ces mots résonnent comme un cri ¨ lôaide. Alors que le premier thread de 2021 avait un 

effet dissuasif ainsi quôun caract¯re pr®ventif, le second devient un appel désespéré à la justice 

et à ses représentants. Quelque part, Lucile cherche à responsabiliser la justice, en plus de 

responsabiliser Florian Telle, grâce au vigilantisme numérique.  

 

Maintenant, si nous revenons au tout premier tweet publié par Lucile en 2021, celui où 

elle est partage des messages audio re­us de la part de Florian Telle, nous avons lôimpression 

que lôhomme vit en impunit® totale : « Rien qu'en juillet, j'ai été condamné à de la prison ferme, 

mais regarde o½ je suis. Je suis libre comme l'air, je fais ce que je veux. [é] Tu peux porter 

plainte, je sais comment ça marche. Je serai toujours dehors. Je suis toujours dehors. Matin, 

midi, soir, je suis dehors. Je fais ce que je veux, où je veux, d'accord ? Tôas compris ­a ? Côest-

à-dire que l¨, m°me si j'arrive, je te vois, je tô®gorge, je te viole : je sais que je ne prendrai 

jamais vingt ans. Côest vrai, toutes mes ex-copines, je les ai harcelées, je les ai violées après, et 

je leur ai fait la mis¯re. Côest vrai, côest vrai. Mais je suis toujours libre è. Alors m°me quôil 

avoue °tre lôauteur de multiples viols, passibles de 15 ans de prison ferme69, quôil menace Lucile 

de mort sur un ton moqueur, ce qui pourrait lui valoir cinq ans d'emprisonnement et 45 000 

euros d'amende selon lôarticle 222-18 du Code pénal70, quôil se vente de parler ¨ des mineures, 

et quôil ne se cache dôaucun de ces faits r®pr®hensibles, Florian Telle est en libert®. Et ses 

condamnations précédentes ne semblent pas non plus lui porter préjudice. En 2023, 

lôinfluenceuse tweete : « Jôai port® plainte car en prison il a appel® quelquôun en lui disant "la 

seule chose qui me fait sourire, côest de savoir que je vais la tuer en sortant, elle va finir avec 

les vers de terre". 1 semaine plus tard il était libre et ma plainte était classée sans suite ».  

 

Les mois suivant sa sortie, Florian Telle ne contacte Lucile plus que par lôinterm®diaire 

dôautres personnes, pour ne pas retourner en prison. Mais un soir, il se rend chez les parents de 

la jeune femme, où elle vivait alors, et tente de rentrer par infraction. Celle-ci témoigne : « Il a 

®t® arr°t® par la police. Il avait une mesure dô®loignement et du sursis mais a quand m°me ®t® 

relâché. Comment a-t-il  ®t® rel©ch® alors quôil a bris® sa mesure dô®loignement et son 

 
69 Du viol, de l'inceste et des autres agressions sexuelles (Articles 222-22 ¨ 222-33-1), Code p®nal, 1994 : ç Tout 

acte de p®n®tration sexuelle, de quelque nature qu'il soit, ou tout acte bucco-g®nital commis sur la personne 

d'autrui ou sur la personne de l'auteur par violence, contrainte, menace ou surprise est un viol. Le viol est puni 

de quinze ans de r®clusion criminelle. è, consult® le 19 mai 2024,  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000043409028  
70 Des atteintes volontaires ¨ l'int®grit® de la personne (Articles 222-1 ¨ 222-18-3), Code p®nal, 1994 : ç La menace 

de commettre un crime ou un d®lit contre les personnes [é] est port®e ¨ trois ans d'emprisonnement et ¨ 45 000 

euros d'amende s'il s'agit d'une menace de mort. è, consult® le 19 mai 2024,  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006181752  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000043409028
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006181752
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sursis ????? », « Jôai peur pour ma vie car il a ®t® rel©ch® malgr® avoir bris® ses interdictions et 

avoir presque r®ussi ¨ môatteindre. Est ce quôil faut quôil r®ussisse ¨ me tuer ou me violer pour 

être condamné ? », « Il est protégé et pas moi » (cf. Annexe 24). Or, nous lôavons vu 

précédemment, la justice est censée protéger ses citoyens. Quôattend-t-elle donc pour protéger 

Lucile et toutes les autres victimes de cet homme ? Pourquoi, m°me apr¯s lôaveu de ses crimes 

de vive voix, même après les nombreuses plaintes de Lucile, même après les deux ans de 

harcèlement subis et documentés par la jeune femme, Florian Telle est-il encore libre en 2023, 

au moment du second thread de Lucile ? Une piste évoquée, et qui semble être validée et 

intégrée comme un fait avéré par les internautes, serait que le père de Florian Telle est soit 

policier, soit commandant ou haut gradé. En bref, il aurait le pouvoir de protéger son fils, et 

cela expliquerait lôimpunit® dont ce dernier semble jouir. Mais la source de cette information 

nô®tant pas clairement identifiable, nous ne nous attarderons pas dessus.  

 

Peu importe les raisons pour lesquelles la justice semble laxiste concernant le cas de 

Florian Telle, cela ne manque pas dôindigner lôensemble des internautes, qui remettent en 

question la justice et sa capacité à remplir ses devoirs. Certains disent même se sentir obligés 

de faire le travail des forces de lôordre ¨ leur place : « mdr on est obligé de faire votre taf, bientôt 

on va devoir se gazer nous-même » (cf. Annexe 25), dit @Florimond_L, sur un ton 

vraisemblablement ironique. 

 

Relevons également un élément important concernant le thread de 2023 : Lucile ne 

précise jamais le nom de Florian Telle, contrairement aux fois précédentes. Elle signale : « Il y 

a 2 ans jôai fait un THREAD car jô®tais harcel®e et menac®e par un inconnu et que la justice 

nôagissait pas. Je nôai maintenant plus le droit de dire son nom car on a porté plainte contre 

moi ». Côest donc pour cela que pendant deux ans, malgr® lôinsistance permanente de Florian 

Telle, Lucile nôa pas cherch® ¨ sôexprimer sur les r®seaux sociaux, les poursuites judiciaires 

®tant toujours dôactualit®. Et si en juillet 2021, Lucile avait pu ç doxer » son harceleur, cela 

nô®tait plus possible en 2023. En effet, entre temps, divulguer des informations priv®es amenant 

¨ lôidentification claire dôun individu sur lôespace num®rique est devenu un d®lit inscrit dans le 

Code pénal : souvenez-vous, côest la loi nÁ 2021-1109 du 24 août 2021 dont nous avons déjà 

parlé ! Cela montre que m°me si Lucile est ®videmment la victime dans lôhistoire, le recours au 

vigilantisme numérique peut se retourner contre son auteur : ici, la jeune femme se retrouve 

mise en cause, et cela aurait pu la desservir au moment du procès. La justice étant aveugle, elle 
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ne sôattarde pas sur qui a ®t® ç doxé », ni pourquoi. Elle va plutôt chercher à punir les 

manquements aux différentes lois en place. 

 

Nous comprenons ainsi que le recours au vigilantisme numérique est souvent provoqué 

par faute de sérieux et de professionnalisme de la part des autorités chargées de protéger les 

citoyens. Face à cette inaction, les victimes se sentent abandonnées et impuissantes, ce qui les 

pousse ¨ chercher d'autres moyens de protection et de justice, ¨ lôinstar du vigilantisme 

numérique.  

 

 

d) Le vigilantisme num®rique pour donner de la visibilit® et cr®dibiliser une 

cause 

 

Si Lucile a choisi les r®seaux sociaux pour raconter son histoire, ce nôest pas pour rien. 

Ils offrent une plateforme facilement accessible à un large public, lui permettant de toucher un 

grand nombre de personnes, y compris des médias, des organisations et des individus 

susceptibles de lui apporter du soutien et de lôaide. Twitter, en particulier, permet une diffusion 

rapide des publications, grâce à ces fameux retweets et à ces citations. En prenant en compte le 

sentiment dôurgence que ressent Lucile au moment dô®crire son premier thread, nous 

comprenons que ce r®seau social a le pouvoir dôaugmenter les chances que son message soit 

entendu et relay® par d'autres utilisateurs jusquô¨ devenir viral. Et côest effectivement ce qui 

sôest pass®. Le premier tweet de Lucile contenant les messages vocaux est partagé plus de 

21 000 fois et reçoit près de 45 000 likes. Quant à son premier thread, il obtient 25 000 retweets, 

3 350 citations, et 30 000 likes. Enfin son second thread, celui publié en 2023, cumule 67 000 

retweets, 83 000 likes, et 21.4 millions de vues. Les chiffres sont faramineux : rares sont les 

tweets fran­ais qui obtiennent autant dôengagement, surtout en termes de vues. Alors que les 

policiers ne lôentendaient pas, ce sont d®sormais des millions dôinternautes francophones qui 

connaissent lôhistoire de Lucile. Nous remarquons par ailleurs que la proportion commentaires 

/ retweets est assez déséquilibrée, comme à chaque fois dans les cas de vigilantisme numérique. 

Car si tout le monde ne réagit pas en écrivant, il semblerait que le simple fait de partager ou 

dôaimer une publication donne ¨ lôinternaute le sentiment dôavoir contribué à résoudre 

lôinjustice, ®tant donn® quôil participe ¨ sa diffusion.  
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Évidemment, et comme nous avons pu le constater précédemment, cette marée 

dôinternautes r®agit pr®cis®ment parce quôils sont scandalis®s en prenant connaissance de cette 

affaire en 2021, et de sa non-résolution en 2023. Pour eux, une chose est claire : la justice ne 

fait pas son travail et refuse, en connaissance de cause, dô®couter Lucile. Ils vont donc tout faire 

pour éviter que cette histoire soit passée sous silence et quôelle continue de faire parler, en cr®ant 

par exemple le hashtag #FlorianTelle, qui a même parfois fini en « Top Tendances » sur 

Twitter, ®tant donn® quôen peu de temps, un grand nombre dôutilisateurs tweetait sous ce m°me 

tag.  

 

Nous observons également que nombreux internautes identifient le compte de la police 

nationale fran­aise, @PoliceNationale, sous les tweets de Lucile, afin que dôautres 

représentants des forces de lôordre prennent connaissance de lôhistoire. Par exemple, 

@NicolasGalazzo_ commentaire : « @PoliceNationale Par pitié coffrez ce détraqué pour 

toujours, il avoue ouvertement faire semblant d'être fou pour éviter la prison. Protégez les 

femmes comme il se doit et débarrassez-nous de ce malade mental è. De m°me, lôutilisateur 

@Zyigh écrit : « @PoliceNationale @Gendarmerie @Gdarmanin @MarleneSchiappa ça serait 

cool de lire ce thread et de prendre en compte les plaintes contre un individu visiblement 

d®s®quilibr® et dangereux. Sôil se passe quelque chose, vous ne pourrez pas dire que vous ne 

saviez pas » (cf. Annexe 26). En taguant en masse la police, les internautes utilisent en fait la 

technique du flood (en français, « inondation »), qui consiste donc à inonder les notifications 

dôun compte en lôidentifiant ¨ plusieurs reprises sous un m°me tweet. Finalement, côest presque 

comme si tout le monde appelait en même temps la police afin de les alerter de faits graves. 

Ainsi, les internautes ne laissent plus le choix aux forces de lôordre de regarder ailleurs ou de 

fermer les yeux sur les agissements de Florian Telle. Et cela paie, puisque le 14 août 2021, le 

compte de la police nationale publie ce tweet : « [#VosSignalements] Vous êtes nombreux à 

nous avoir signalé le tweet . La victime a été contactée.  Les enquêteurs #Pharos sont 

saisis.  Ne gênez pas les investigations en cours. Ne diffusez pas et ne relayez pas : 

dô®l®ments ¨ caract¯re personnel ou faux. Merci  » (cf. Annexe 27). Quelques heures plus 

tard, ils mettent les utilisateurs de Twitter au courant de lôavancement de tous leurs 

signalements : « [#Interpellation] Lôindividu a ®t® interpell® et est actuellement dans des locaux 

de police. Nos enquêteurs sont pleinement mobilisés sous le contrôle du parquet. Merci de ne 

pas gêner leurs investigations » (cf. Annexe 27).  
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Mais nous connaissons la suite de lôhistoire, cela nôaura pas emp°ch® Florian Telle de 

continuer ¨ harceler Lucile. En 2023, rebelote. Lôinfluenceuse poste ¨ nouveau, les internautes 

expriment encore plus leur indignation et continuent dôidentifier le compte de la police. Cette 

fois-ci, des personnalit®s connues sur le web participent ®galement. Côest le cas de Natoo, 

c®l¯bre youtubeuse aux 5.6 million dôabonn®s, ou encore du streameur Domingo, suivi par 1.8 

million dôabonn®s (cf. Annexe 28). Grâce à toutes ces réactions, les internautes montrent que 

Lucile nôest pas seule dans sa bataille, et quôelle b®n®ficie du soutien en masse de lôopinion 

publique, ou au moins de celui de la twittosphère. 

 

Il semblerait donc que tout le réseau social se soit mobilisé pour montrer son soutien et 

accro´tre la visibilit® de lôaffaire. Forc®ment, qui dit viralit®, dit reprise par les m®dias en ligne : 

Libération, Le Parisien, Ouest-France, Konbinié Tous, à un moment ou un autre, ont écrit des 

articles relatant le calvaire de Lucile. En plus de cela, lorsque Lucile publie ses threads, le sujet 

des f®minicides, d®finit par lôOrganisation Mondiale de la Sant® comme « tout meurtre de filles 

ou de femmes au simple motif quôelles sont des femmes71 è, est au cîur de lôactualit® en France. 

Les articles sur les femmes mortes sous les coups de leur compagnon se multiplient, et le mot 

« féminicide » fait la une de tous les journaux, y compris les journaux télévisés. Les victimes 

nôont plus de noms, elles deviennent chacune leur tour le premier, le second, le troisième, le 

centi¯me f®minicide de lôann®e. Emmanuel Macron avait pourtant fait de la lutte contre toutes 

les formes de violences sexistes et sexuelles lôune des grandes causes de son premier 

quinquennat, dans le cadre de sa mission égalité femmes-hommes72. Il y a donc de quoi 

sôinsurger lorsquôune jeune femme se pr®sente ¨ la police avec toutes les preuves en main, et 

que, malgr® tout, son harceleur continue de vivre librement. Quelque part, lôaffaire de Lucile 

est lôaffaire de toutes les femmes harcel®es, quôelles aient fait le choix ou non de d®poser 

plainte, et le reflet terrible du manque dôaide et de protection auquel elles se retrouvent 

confrontées au quotidien.  

 

Une fois lôinformation reprise par les m®dias en ligne, ce sont les ®missions t®l®vis®es qui 

vont commencer ¨ sôint®resser ¨ cette histoire. La jeune femme fait le tour des plateaux : elle 

 
71 Organisation mondiale de la Sant® (2012), Comprendre et lutter contre la violence ¨ lô®gard des femmes : le 

f®micide, consult® le 30 mars 2024, https://www.who.int/fr/publications-detail/WHO-RHR-12.38  
72 Minist¯re de lô£galit® entre les femmes et les hommes, de la Diversit® et de lô£galit® des chances (2022), Grande 

cause du quinquennat | Budget consacr® ¨ l'®galit® entre les femmes et les hommes, consult® le 30 mars 2024, 

https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/grande-cause-du-quinquennat-budget-consacre-legalite-entre-les-

femmes-et-les-hommes  

https://www.who.int/fr/publications-detail/WHO-RHR-12.38
https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/grande-cause-du-quinquennat-budget-consacre-legalite-entre-les-femmes-et-les-hommes
https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/grande-cause-du-quinquennat-budget-consacre-legalite-entre-les-femmes-et-les-hommes
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apparaît dans ¢a commence aujourdôhui présentée Faustine Bollaert sur France 2, mais aussi, 

dans un autre registre, dans lô®mission Touche Pas à Mon Poste à trois reprises, en 2023 et en 

2024. Lôaffaire devient donc m®diatis®e, et cela permet ¨ Lucile de toucher un tout nouveau 

public qui nôest pas forc®ment pr®sent sur les r®seaux sociaux. En plus de cela, en sôappuyant 

sur lôautorit® de la t®l®vision par rapport à celle du web, Lucile renforce sa propre crédibilité 

aux yeux du grand public et des autorités judiciaires, car son histoire se voit reconnue et 

entendue par des médias établis, dont certains sont réellement pris au sérieux (France 2 avec 

¢a commence aujourdôhui). Désormais, une plus grande partie de la France connaît son histoire 

et son d®sespoir, et sôen indigne. Les autorit®s judiciaires ne peuvent plus lô®conomie de 

lôopinion publique, surtout quand celle-ci se montre scandalis®e. Lôacte de vigilantisme 

numérique de Lucile a donc permis de faire « plier » la justice, en montrant que la masse était 

de son côté. 

 

De plus, lorsquôune telle histoire devient relativement m®diatis®e, elle expose 

publiquement les failles du système judiciaire, ainsi que ses lacunes dans le traitement dôaffaires 

similaires. Cela crée donc une véritable pression du côté des autorités légales, qui vont agir pour 

prouver le contraire et redorer leur image. Dôo½ les r®ponses assez rapides du compte 

@PoliceNationale dès 2021, qui, lorsque nous prenons en compte la suite de lôhistoire, 

ressemblent plutôt à un damage control, ou à une communication de crise : on cherche à éviter 

un scandale, du moins, on cherche à le contenir. Mais évidemment, les internautes ne sont pas 

dupes, et ils ne cachent pas leur col¯re quant au manque dôactions judiciaires avant que les 

tweets de Lucile ne deviennent viraux : « Bonjour, du coup si on veut que vous vous occupiez 

de nos plaintes, il faut faire des top tweets ? Non mais pcq je nô®tais pas au courant en fait » 

(@fu2lmetal), « Bientôt la police ça va être "si votre publication atteint 20k likes, on arrête 

votre harceleur" » (@L_air_ambiant), « Nouvelle procédure pour les dépôts de plainte : faire 

un top tweet pour que ça soit pris au sérieux » (@fauve_vegan) (cf. Annexe 30).  

 

Lôhistoire de Lucile ne sôarr°te pas ¨ son second thread. En décembre 2023, son ami 

Armigno prend la parole sur Twitter : « Hier une personne [Florian Telle] est venue chez Lucile 

arm®e dôun couteau, dans le but de, peut-être, lui faire du mal. Je suis arrivé et, 

malheureusement, il môa attaqu® et poignard®, côest all® tr¯s loin, jôaurais pu y perdre ma vie 

(la photo de ma blessure a été censuré par twitter) ». Il ajoute : ç ce nôest pas la premi¯re quôil 

se pointe avec un couteau et hier il est clairement pass® ¨ lôacte, jôaurais pu y perdre la vie ou 

même Lucile aurait pu perdre la vie si personne nôétait là ». Quelques heures plus tard, il poste 
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à nouveau : « une plainte a ®t® d®pos®e lôindividu a ®t® placer en garde ¨ vue, ­a aurait pu °tre 

pire mais nous allons bien Dieu merci » (cf. Annexe 31). Ce tweet, vu plus de 4 millions de 

fois, est accompagn® dôune photo censur®e de sa blessure, ainsi quôun extrait de ce qui semble 

°tre un document officiel, stipulant la nature de lôagression subie : une tentative de meurtre. 

Cette fois-ci, Florian Telle ne passe pas entre les mailles du filet. Le 26 janvier 2024, 

lôinfluenceuse annonce la nouvelle suivante sur le r®seau social : « Mon harceleur a été 

condamné à 5 ans de prison ferme, je voulais vraiment vous remercier du soutien depuis 2021, 

je pense que si je nôavais pas reçu autant de soutien, jamais on aurait pu arriver à ce résultat, 

donc merci énormément, en espérant ne plus jamais avoir à en parler  » (cf. Annexe 

32). Lucile remercie donc les internautes, et pr®cise que sans eux, lôhistoire nôaurait peut-être 

pas aboutie en sa faveur. 

 

Nous avons donc pu constater que le vigilantisme numérique peut constituer un moyen 

pour les victimes de trouver un semblant de justice lorsqu'elles estiment que les autorités ne 

répondent pas adéquatement à leurs préoccupations. Malgré les menaces à répétition signalées 

à la police, il a fallu l'intervention de Lucile sur les réseaux sociaux, et une tentative de meurtre, 

pour que des mesures concrètes soient prises contre Florian Telle. Tout cela a remis en cause la 

crédibilité du système judiciaire, rendant lôauto-justice légitime aux yeux de nombreux 

internautes. Et gr©ce ¨ lôutilisation du vigilantisme, une personne peut non seulement pointer 

du doigt lôauteur dôactions d®viantes, mais elle peut en plus de cela mobiliser un nombre 

impressionnant dôinternautes pour rendre sa cause crédible, et pousser la justice et la police à 

r®pondre ¨ leurs devoirs. Ainsi, dans le cas de Lucile, mais aussi dans beaucoup dôautres 

histoires, le vigilantisme numérique a servi à « forcer la main » aux autorités compétentes, pour 

les inciter à agir. Nous observons donc que lorsqu'une affaire gagne en visibilité sur les réseaux 

sociaux, elle peut exercer une pression sur les responsables judiciaires, voire sur les décideurs 

politiques, pour qu'ils prennent des mesures concrètes. La forte mobilisation des internautes 

renforce ainsi la légitimité et la visibilité d'une cause, conduisant les autorités à y répondre de 

manière appropriée. Le vigilantisme numérique semble donc être un moyen efficace pour 

interpeller ceux qui détiennent une forme de pouvoir. 
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2) Vigilantisme num®rique en tant que vengeance 

 

a) Justice et vengeance : deux notions plus similaires qu'il n'y para´t ? 

 

Nous parlions en introduction de la bande dessinée anglaise V pour Vendetta, et nous 

disions que cet auto-justicier masqué était une véritable incarnation de la figure du vigilante. 

Son nom, V, lui permet de garder lôanonymat mais ®galement dôincarner un personnage qui 

pourrait °tre nôimporte quel humain. Comme indiqu® dans le nom de lôîuvre, le choix de lôalias 

du protagoniste sôest fait ¨ partir du mot ç vendetta ». Mais que signifie ce terme ? Selon le 

Centre national de ressources textuelles et lexicales, il sôagit de la ç vengeance d'une injure ou 

d'un meurtre par le meurtre, qui se transmet de génération en génération dans les familles et 

dans les clans73 », chez les Corses notamment, mais aussi chez certaines autres populations 

méditerranéennes. £tymologiquement, le mot provient de lôitalien vendetta, qui signifie 

« châtiment ; vengeance », lui-même emprunté au latin vindicta, du verbe vindicare, « punir ; 

venger »74. En associant le personnage de V avec le concept de vendetta, le lien entre le 

vigilantisme (ou lôauto-justice) et la vengeance est plus que jamais mis en avant : la vengeance 

est souvent perçue comme une forme d'auto-justice personnelle motivée par des sentiments de 

col¯re, de ressentiment ou de d®sir de revanche contre les auteurs dôune injustice.  

 

Nous pouvons ®galement reparler de lôall®gorie de la justice : nous avons vu 

précédemment que la repr®sentation humaine de cette notion est dot®e dôun glaive, dôune ®p®e, 

et quôelle est inspir®e de d®esse antiques. Point int®ressant : le glaive est un attribut de Némésis, 

déesse de la vengeance75. Vengeance et justice seraient donc t-ils intrinsèquement liés, au point 

de parfois se confondre ?  

 

En principe, lôauto-justicier est une figure altruiste, courageuse et bienfaisante, là où celui 

qui se venge est tout le contraire. En effet, on pourrait avancer que la vengeance découle 

g®n®ralement dôune mauvaise gestion de ses ®motions, et dôune volont® de cr®er un effet 

miroir : « puisque tu môas fait subir ­a, je te fais subir ­a en retour è. Il sôagit donc de faire 

ressentir à lôauteur dôune injustice le m°me sentiment que nous avons pu ®prouver par sa faute, 

une fa­on dôagir qui peut °tre consid®r®e comme peu réfléchie, voire même puérile. En 

 
73 Centre national de ressources textuelles et lexicales (2005), VENDETTA : D®finition de VENDETTA, CNRTL, 

consult® le 12 mars 2024 https://www.cnrtl.fr/definition/vendetta  
74 Ibid.  
75 Minist¯re de la Justice (2022), Les symboles de la justice, Op. Cit. 

https://www.cnrtl.fr/definition/vendetta
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revanche, la justice repose sur des principes moraux, éthiques, et juridiques, visant à rétablir un 

certain équilibre, et à réparer les torts causés grâce aux principes dôimpartialit® et dô®galit® 

devant la loi. La justice est donc objective et réfléchie, la vengeance, elle, est subjective et 

impulsive. Mais lorsque les individus prennent la loi entre leurs propres mains pour répondre à 

une injustice, ils vont tenter de rétablir un équilibre en infligeant une punition à ceux qu'ils 

considèrent comme responsables d'une injustice. Le vigilantisme sert alors à rendre les coups, 

dans le respect dôune sorte de nouvelle loi du talion : îil pour îil, dent pour dent, injustice pour 

injustice.  

 

Reprenons des exemples que nous avons déjà vu auparavant, et interrogeons-nous sur la 

possible pr®sence dôune volont® vindicative plut¹t quôune volont® de faire justice. Souvenez-

vous des employés de la pharmacie Petite Rosselle en Moselle qui avaient choisi dôafficher 

publiquement le visage de ceux qui avaient volé leur téléphone plus tôt dans la journée. 

Cherchait-il réellement une justice impartiale ? Ou ont-ils plutôt agit sous le coup de la colère ? 

Visiblement, ces derniers nôont pas cherch® ¨ contacter la police après le vol, ou, en tous cas, 

ils nôont pas attendu quôune enqu°te se fasse, puisque les photos ont été postées le soir même. 

Ils ont donc directement publié des images provenant des caméras de surveillance sur Facebook. 

Nous pouvons ainsi facilement deviner quôil sôagit l¨ dôun acte de vengeance plut¹t quôune 

volont® dôobtenir justice : les pharmaciens souhaitent sans doute voir leurs voleurs pointés du 

doigt en leur apportant une mauvaise visibilité. Évidemment, ils ont également pu vouloir 

pr®venir dôautres commer­ants aux alentours afin quôils se m®fient de ces personnes, mais la 

légende de la publication (cf. Annexe 9)  nôinsiste pas vraiment sur ce point. Les photos sont 

plutôt accompagnées d'un message accusateur (naturellement), une démarche qui va au-delà de 

la simple recherche d'aide pour retrouver les téléphones volés, et qui peut être interprétée 

comme une tentative de punition publique des suspects. De plus, il nôest pas inimaginable que 

si les pharmaciens avaient d®cid® dôenvoyer les photos des voleurs ¨ la police, lôaffaire aurait 

pu être réglée assez rapidement.  

 

Derrière cet acte de vigilantisme, il y avait peut-être une volonté de la part des 

pharmaciens de se positionner, légitimement, en victimes ayant perdu une partie de leur vie à 

cause de lôacte honteux et sans piti® des voleurs, afin de cr®er une distance et un contraste entre 

les deux parties, et dôincriminer les coupables. Les employ®s de la pharmacie se sont sans doute 

sentis tellement scandalis®s quôils leur paraissaient n®cessaire dôexposer le d®lit aux yeux de 

tous. Ainsi, ils cherchent à attirer l'attention sur les dommages émotionnels causés, tout en 
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suscitant une forme d'empathie et de soutien de la part des internautes. Cela reflète donc un 

besoin de s'exprimer et de trouver un certain réconfort en partageant leur douleur et leur 

frustration aupr¯s leur communaut® en ligne, et par la m°me occasion, dôy trouver une 

reconnaissance morale quant à la légitimité de leur réaction. Les pharmaciens se sont donc 

servis du vigilantisme numérique comme premier recours afin de se venger : les voleurs ont 

commis une injustice en subtilisant les téléphones de ces pharmaciens, et les pharmaciens 

commettent à leur tour une injustice, pouvant être perçue comme légitime, en dévoilant le 

visage des voleurs sur le web. 

 

 

b) Les cons®quences n®gatives du vigilantisme num®rique en termes 

d'injustice perp®tu®e  

 

Si vigilantisme numérique peut être motivé par une quête de justice ou un désir de 

vengeance considérés comme légitimes aux yeux de la partie lésée, sa nature induit des risques 

importants de perpétuation de l'injustice. En effet, la volonté de répondre à une injustice par 

une injustice constitue un paradoxe intrinsèque au vigilantisme numérique. Ce paradoxe réside 

dans le fait que ceux qui cherchent à combattre l'injustice en ligne peuvent souvent recourir à 

des pratiques qui sont en elles-mêmes injustes. Reprenons le cas du doxxing de Karim Khanez, 

lôagresseur pr®sum® du streameur Pape San (cf. Annexe 8). Le premier a commis une injustice 

en volant le second. En r®action, un utilisateur a d®cid® de r®v®ler lôidentit® du voleur, ce qui 

constitue également une injustice, et plus précisément un délit puni par la loi française. Quelque 

part, l'une des intentions de lôinternaute ®tait de r®tablir un ®quilibre et de restaurer la fameuse 

balance de la justice, en rendant la pareille au voleur. À nouveau, côest une vision tr¯s subjective 

de la justice qui entre en jeu. 

 

Lorsqu'une personne ou un groupe se sent injustement traité, il peut être tentant de prendre 

des mesures immédiates pour corriger la situation, même si ces mesures sont elles-mêmes 

injustes. En effet, il est souvent plus facile de partir du principe que les personnes nous ayant 

fait subir une quelconque injustice ne méritent justement pas d'être traités avec justice. Cela 

peut conduire à une forme de justification morale du recours à des actions parfois abusives 

contre ces auteurs, au nom de la réparation, ou de la vengeance. En outre, la conviction que les 

auteurs d'injustice ne méritent pas ce droit soulève des questions sur la nature même de la justice 

et sur le rôle de la réparation et de la réhabilitation, valeurs et processus essentiels pour rendre 
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justice. De plus, rappelons-le, la vengeance peut offrir un sentiment temporaire de satisfaction 

ou de soulagement, mais elle ne résout pas les problèmes qui ont conduit à l'injustice en premier 

lieu. Par conséquent, en agissant impulsivement et sans considération pour les droits et les 

garanties procédurales des personnes concernées, les vigilantes numériques risquent de violer 

les principes fondamentaux que sont l'équité et la justice.  

 

À certains égards, le vigilantisme numérique semble favoriser une culture de la vindicte 

et de la revanche, où les réponses aux transgressions sont dictées par l'émotion et le désir de 

punition immédiate. Ayant été victimes d'un dommage, les individus se sentent autorisés à 

infliger des représailles publiques contre ceux qu'ils considèrent comme les fautifs. Tout cela 

peut entraîner un cycle de violence et de vengeance qui alimente davantage l'injustice, ou qui 

la transpose de la victime vers son bourreau. 

 

De plus, le fait que ces actions se déroulent sur des plateformes numériques, notamment 

les r®seaux sociaux, et quôelles peuvent atteindre un large public en peu de temps amplifie 

l'impact de la violence et de la vengeance, amplifiant donc, par la même occasion, lôinjustice. 

Nous avons vu pr®c®demment que la col¯re et lôindignation font r®agir : les messages vengeurs 

et les attaques en ligne ont donc un grand potentiel de viralité, et peuvent inciter d'autres 

individus à se joindre au conflit et à prendre parti, souvent en faveur de celui qui a recours au 

vigilantisme. En conséquence, au lieu de résoudre le conflit de manière constructive, le 

vigilantisme numérique alimente un cercle vicieux d'animosité qui ne fait qu'aggraver l'injustice 

des deux côtés. 

 

Nous constatons donc que la frontière entre auto-justice ou perception de la justice, et 

vengeance est mince. Au lieu de favoriser la réconciliation et la compréhension mutuelle, le 

vigilantisme numérique alimente les tensions, compromettant ainsi la possibilité d'une véritable 

justice. 
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3) Le vigilantisme num®rique : aide ou obstruction aux forces de l'ordre ? 

 

a) Le vigilantisme pour venir en aide aux autorit®s l®gales : quand les 

internautes sôimprovisent enqu°teurs 

 

Si certains vigilantes op¯rent en marge du cadre l®gal, ce nôest pas forc®ment par d®fiance 

envers les institutions policières et juridiques, mais simplement parfois pour les aider. Lorsque 

de vieilles affaires sont classées sans suite ou quand des enquêtes semblent piétiner, nombreux 

sont les internautes qui vont chercher ¨ percer les myst¯res qui les entourent. Côest ce quôon 

appelle le web sleuthing (« sleuth » signifiant « détective »). Dans leur étude « The bumpy paths 

of online sleuthing: Exploring the interactional accomplishment of familiarity, evidence, and 

authority in online crime discussions », publiée en 2023 dans la revue internationale New Media 

& Society, les sociologues suédois David Wästerfors, Veronika Burcar Alm, et Erik Hannerz 

définissent le web sleuthing ainsi : « Le web sleuthing peut être défini comme les efforts 

d'enquêtes au sein des communautés numériques pour résoudre une affaire criminelle ou 

identifier un suspect. Il couvre certains aspects du vigilantisme num®rique, puisquôil comprend 

le recours à la recherche privée de données factuelles concernant les méfaits des individus ou 

les mystères criminels à l'aide des technologies numériques et d'internet.76 » 

 

La pratique est très courante aux États-Unis, notamment sur le réseau social Reddit. En 

effet, le subreddit r/RBI, Reddit Bureau of Investigation, référence évidente au FBI, Federal 

Bureau of Investigation, compte plus de 700 000 membres. Ce nom a été choisi de manière 

humoristique, voire ironique, afin de désigner les efforts des utilisateurs de Reddit pour mener 

leurs propres enqu°tes en ligne. Notons quôil r®v¯le d®j¨ beaucoup de choses sur la nature de 

ce phénomène : ce sont des enquêtes menées de manière collaborative, tout comme une agence 

officielle le ferait, mais avec un ton léger et informel. Les règles de cette « agence » sont 

clairement définies dans la description du sub-reddit : pas de doxxing, pas de chasses aux 

sorci¯res, pas dôaffaires criminelles avant quôune enqu°te compl¯te ait ®t® effectu®e par la 

police, etc. Cependant, dans cette même description, on retrouve des « outils qui pourraient 

vous être utiles », dont le lien vers un site pouvant aider à retrouver lôidentit® dôune personne 

grâce à son adresse IP ou son adresse mail. Pratique pour « doxer è quelquôun, alors m°me que 

côest interdit (cf. Annexe 33) !  

 
76 W STERFORS, David, Veronika BURCAR ALM, et Erik HANNERZ. ç The bumpy paths of online sleuthing: 

Exploring the interactional accomplishment of familiarity, evidence, and authority in online crime discussions è, 

New Media & Society. 23 janvier 2023. p. 14614448221149909.  
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De mani¯re plus g®n®rale, sur Reddit comme dans le vigilantisme num®rique, côest gr©ce 

au crowdsourcing ou à « la participation productive », que des crimes sont résolus par des 

personnes dont ce nôest absolument pas le m®tier. Prenons rapidement le cas du r/gratefuldoe, 

créé en 2015 par Layla Betts. Tombée par hasard sur une affaire classée datant de 1995, 

lôhistoire dôun jeune randonneur retrouv® mort suite au crash du van dans lequel il ®tait 

passager, et qui nôa jamais ®t® identifi®, a intrigu® lôinternaute. Elle sôest alors mise en tête de 

mettre un nom sur ce Grateful Doe en créant une communauté autour de ce fait divers. Peu de 

temps apr¯s, lôhomme a pu °tre identifi® gr©ce ¨ son ancien colocataire, qui a reconnu les 

portraits robots établis par les redditors, et gr©ce ¨ la sîur de la victime, qui a accept® de faire 

un test ADN. Ainsi, vingt ans apr¯s sa disparition, Grateful Doe sôappelle d®sormais Jason 

Callahan, retrouvé et identifié grâce à ce sub-reddit (cf. Annexe 34).  

 

Le web sleuthing est aussi possible gr©ce ¨ lôOSINT, Open Source Intelligence ou 

« Renseignement d'origine sources ouvertes » en français, qui désigne une méthode de collecte 

et d'analyse de renseignements reposant donc sur l'utilisation de sources ouvertes et accessibles 

au public, contrairement aux informations classifiées. Ces sources peuvent inclure des médias 

sociaux, des forums en ligne, des sites web, des bases de données publiques, des articles de 

presse, des publications gouvernementales et bien d'autres encore. Les internautes vont ainsi 

®pier toutes les traces quôun individu a pu laisser en ligne afin de faire avancer une enqu°te.  

 

Et si les internautes am®ricains comptent des champions en la mati¯re, la France nôest pas 

en reste ! De nombreuses communautés enquêtent activement sur des affaires juridiques 

récentes, notamment sur Facebook. En effet, on retrouve sur la plateforme des internautes 

faisant des recherches sur le décès dô£mile Soleil, avec le groupe « retrouvons le petit Émile 2 

ans », qui compte plus de 3 200 membres, ou encore sur le meurtre de Delphine Jubillar, dont 

le groupe « Enquête Affaire Delphine Jubillar » dépasse les 6 100 membres (cf. Annexe 35). 

Cependant, lôenqu°te criminelle non r®solue la plus connue de ces derni¯res d®cennies reste 

sans doute celle de la tuerie de Nantes, dont lôauteur pr®sum®, Xavier Dupont De Ligonnès, est 

toujours recherché par Interpol depuis 2011, année où toute sa famille a été retrouvée assassinée 

et enterrée sous le porche de leur maison nantaise. Il existe plusieurs groupes Facebook dédiés 

à cette affaire, comme le groupe « Xavier Dupont de Ligonnès : Enquête et Débat » et ses 

21 162 membres, cr®® en 2011 (cf. Annexe 35). Mais nous allons plutôt nous intéresser à la 
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page Facebook du même nom (cf. Annexe 36), créée la même année par un certain 

ChrisLaVérité et qui compte plus de 13 000 abonnés. 

 

Si la page nôest plus active depuis 2021, elle reste une v®ritable mine dôor en termes de 

web sleuthing. Dès 2011, le cyber-enqu°teur et ses acolytes ont recours ¨ lôOSINT et parcourent 

la toile enti¯re ¨ la recherche dôindices ou de nouvelles pistes. Et lôenqu°te va rapidement payer. 

Le 25 avril 2011, soit quelques jours après la découverte des cadavres, Chris retrouve des 

publications dôAgn¯s, la m¯re de la famille, sur le forum en ligne Doctissimo, sous les 

pseudonymes « Agnesss » et « Scorpios » (cf. Annexe 37). Ces discussions sont authentifiées 

par les enquêteurs professionnels quelques temps après. Dans ces écrits, la quarantenaire 

évoquait ses problèmes de couple. Évidemment, ils ont été retirés du forum et ne sont donc plus 

consultables, mais le cr®ateur de la page r®sume tout de m°me lôun des posts : « En 2004, sur 

Doctissimo, Agnès (pseudo Scorpios) relatait les propos de son mari : "si on pouvait tous mourir 

demain quel pied", "il ne souhaite pas mourir, mais dit que si ça devait arriver, et bien ce ne 

serait pas une catastropheé si on mourrait tous (toute la famille) [é] je crois quôil mourrait lui 

tout seul aussi !" ». Quelques heures plus tard, cette information est reprise en direct par BFM 

TV (cf. Annexe 37). Depuis, toutes les émissions de type True Crime ne manquent pas de 

mentionner ces messages dôAgn¯s sur le forum, trouv®s gr©ce aux recherches dôun simple 

internaute.  

 

Chris est également le premier à retrouver la trace de Xavier Dupont De Ligonnès sur le 

site « La Cité catholique è. Lôenqu°te officieuse a permis de mettre la main sur des messages 

inquiétants, qui vont à nouveau dans le sens de la culpabilité du père et de son appartenance à 

une secte, ce qui viendrait confirmer la piste privilégiée par les autorités, à savoir celle du 

sacrifice religieux. Lôauteur de la page se vente m°me de travailler plus rapidement et plus 

efficacement que les enquêteurs : « Xavier Ronsin (procureur) : "L'appartenance soutenue par 

UN SEUL témoignage de membres de la famille Dupont de Ligonnès à une mouvance sectaire 

est en cours d'examen". Nous, on a un deuxième "témoignage" (Agnès sur Doctissimo), et un 

troisième (Xavier sur cite-catho), même si parler de secte n'est pas tout à fait exact ». Le 27 

avril 2011, Chris annonce sur sa page que le site « La Cité catholique » a remis toutes les 

activités émises par Xavier aux autorités : « Message du modérateur de cité-catho, hier à 

23h13 : "En réponse à une réquisition judiciaire, les éléments pouvant intéresser les enquêteurs 

leur ont été transmis." ÇA C'EST ENORME ! ». Il répond même à sa propre publication en 
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écrivant : « L'enquête s'intéresse à notre travail... Monde à lôenvers ? » (cf. Annexe 38). 

Lôauteur de la page a donc contribu® ¨ faire avancer lôaffaire en apportant aux enqu°teurs des 

®l®ments qui font aujourdôhui partie int®grante du dossier, simplement en ®piant les moindres 

traces de la famille sur le web. Et désormais, nos cyber-enquêteurs sont de véritables profilers : 

« Les points de suspension précédés d'un espace, c'est une caractéristique de XDDL ça ! Je ne 

sais pas qui l'avait noté, mais bien content de pas être le seul à avoir remarqué ça » (cf. Annexe 

39). Ils reconnaissent m°me la patte dô®criture de Xavier, tant ils ont fait des recherches sur lui.  

 

Le 15 mai 2011, ChrisLaVérité partage un article du Parisien77, accompagné de la 

légende suivante : « Le procureur du tribunal de Nantes, Xavier Ronsin, explique dans Le 

Parisien comment la justice tient compte des informations que nous avons trouvées sur la 

personnalité des Ligonnès » (cf. Annexe 38). Effectivement, à la question « Les informations 

obtenues sur le Web par les internautes sur Xavier Dupont de Ligonnès et sa famille depuis fin 

avril gênent-elles lôenqu°te ?78 » le procureur en charge de lôenqu°te r®pond au journal que les 

informations récoltées par les utilisateurs de Facebook leur sont utiles car « ce qu'ils trouvent 

sert surtout à effectuer des enquêtes de personnalité79 ». 

 

La derni¯re publication sur cette page date du 10 octobre 2021. Il sôagit dôune interview 

donnée par un cyber-enquêteur, Arjen, à Konbini news80. Dans cette vidéo, Arjen dit avoir créé 

un groupe Facebook car intrigué par cette histoire, et montre des éléments très intéressants. 

Effectivement, en épiant la présence de la famille sur le web, ces enquêteurs en herbe sont 

parvenus à établir une véritable base de données : calendrier, répertoire de photos inédites, 

tableur collaboratif via un document Google Sheet où étaient listés les moindres traces 

numériques laiss®es par la famille, etc. Notons quôil est ®galement possible de voir le nom et 

lôURL des sites o½ les cyber-enquêteurs avaient retrouvé une information, accompagnés des 

pseudonymes et des mails associés aux différents comptes des Dupont de Ligonnès81 (cf. 

 
77 Le Parisien, ç "Magistrats et policiers se sont vite adapt®s" è, 14 mai 2011, 

https://www.leparisien.fr/archives/magistrats-et-policiers-se-sont-vite-adaptes-14-05-2011-1449128.php  
78 Ibid. 
79 Ibid. 
80 Konbini, ç Ce cyber-enqu°teur traque Xavier Dupont De Ligonn¯s depuis 10 ans | Reportage è, YouTube, 10 

octobre 2021, https://www.youtube.com/watch?v=VRgdqwaiPEc&ab_channel=Konbini  

 
81 Jôai essay® de retrouver le groupe Facebook en question ainsi que les documents collaboratifs, en vain. Dans 

lôinterview dôArjen donn®e ¨ Konbini, ¨ tr¯s exactement 1 minute et 22 secondes, nous apercevons lôURL menant 

au groupe créé par ce dernier. Cependant, lorsquôon sôy rend, nous obtenons le message dôerreur suivant : « Ce 

contenu nôest pas disponible pour le moment. Ce probl¯me vient g®n®ralement du fait que le propri®taire ne lôa 

https://www.leparisien.fr/archives/magistrats-et-policiers-se-sont-vite-adaptes-14-05-2011-1449128.php
https://www.youtube.com/watch?v=VRgdqwaiPEc&ab_channel=Konbini
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Annexe 40). Rien nô®tait laiss® au hasard par ces internautes. Arjen ajoute m°me quôils 

envoyaient parfois des informations ¨ la police, ou que ces derniers lôappelaient afin dôen savoir 

plus sur les trouvailles du groupe. Ainsi, si les internautes peuvent se montrer plus rapides que 

la police pour exploiter les ressources OSINT, ces derniers expriment tout de même une volonté 

dôaider lôenqu°te officielle en apportant de nouveaux ®l®ments. Leur impact nôest pas 

négligeable, puisque toutes ces informations transmises à la police sont authentifiées et sont 

désormais des pièces à conviction officielles. Nous pouvons donc dire que ces enquêteurs 

amateurs se sont montr®s dôune aide pr®cieuse dans les d®buts de lôenqu°te en 2011. Cet usage 

du vigilantisme numérique comme outil de collaboration et de crowdsoucring prouve que les 

internautes peuvent s'organiser intelligemment en groupes sur les réseaux sociaux pour mener 

de véritables enquêtes et recueillir des informations pertinentes. 

 

 

b) Les risques dôobstruction dôenqu°tes caus®s par le vigilantisme 

num®rique 

 

Dans cette m°me interview, Arjen d®clare quô¨ chaque nouvel arrivant dans le groupe, il 

procédait à une vérification d'antécédents complète, pour voir si chaque personne était 

« sincère82 ». Mais que cherchait-il à trouver réellement ? Il raconte que, parfois, des comptes 

trolls sôamusaient ¨ publier des informations erron®es dans le groupe, qui venaient contredire 

les ®l®ments trouv®s jusquôici par les cyber-enqu°teurs. Selon lui, côest aussi sur ces personnes 

que devraient se pencher la police. En effet, il pense que Xavier Dupont de Ligonnès est 

probablement encore en vie, et quôil essaierait peut-être de trouver des informations exclusives 

sur les pistes des enquêteurs en faisant une sorte de veille digitale sur les groupes étant à sa 

recherche. Et si cette théorie venait à se confirmer, les groupes et les pages de ces cyber-

enquêteurs pourraient presque repr®senter un danger pour lôenqu°te officielle, puisque le 

coupable présumé aurait là un moyen rapide et efficace de voir quelles traces il aurait 

éventuellement laissé derrière lui, lui permettant ainsi dôavoir une longueur dôavance sur les 

autorités. 

 
partag® quôavec un petit groupe de personnes, a modifi® qui pouvait le voir ou lôa supprim®. ». Il semble donc que 

notre cyber-enqu°teur ait d®cid® de fermer le groupe. Jôai tout de m°me essay® de retrouver Arjen. En cherchant 

son nom sur Facebook, et je suis parvenue à trouver son profil et son nom complet (Arjen Dijksman). En faisant 

plus de recherches, jôai trouv® quôil ®tait ®galement actif dans un autre groupe d®di® ¨ cette m°me enqu°te, et quôil 

avait aussi ®crit dans lôonglet discussion de la page Wikip®dia de lôaffaire. Jôai tent® de le contacter, mais mes 

demandes sont rest®es sans r®ponse. Jôai donc d®cid® de tirer les informations de cette fameuse interview. 
82 Konbini, ç Ce cyber-enqu°teur traque Xavier Dupont De Ligonn¯s depuis 10 ans | Reportage è, Op. Cit. 
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Cela devient encore plus risqué lorsque des enquêteurs officiels se mettent à transmettre 

des informations classifiées aux internautes. Ce fut le cas en 2012, au sein de la page "Xavier 

Dupont de Ligonnès : Enquête et Débat" de ChrisLaVérité. Rappelons dôabord que lôenqu°te 

sur Xavier Dupont de Ligonnès est encore en cours : certaines publications et certains groupes 

int®ressants pour notre ®tude ont donc ®t® supprim®s, afin dô®viter de mettre en p®ril le travail 

de la justice. Bien évidemment, puisque nous souhaitons aborder la question de la violation du 

secret de lôinstruction, il faut au pr®alable quôelle ait exist®. Mais si elle a exist®, tous les 

éléments ayant causé cette entrave ont été supprimés par leur auteur, ou par la plateforme, sur 

ordre des autorit®s, ce qui signifie quôil est impossible pour nous de les consulter, de telles 

informations ne pouvant pas tra´ner dans la nature et tomber entre les mains de nôimporte quel 

internaute. Cependant, nous traitons ici du vigilantisme numérique et de son utilisation dans ce 

genre de cas : il semble donc essentiel dôen parler. Les informations suivantes seront donc tir®es 

dôarticles de presse en ligne ®crits au moment des faits. 

 

Le 11 septembre 2012, un article intitulé « Xavier Dupont de Ligonnès, la traque sur 

Facebook », écrit par Loïc Hecht, est publié dans Les Inrockuptibles83. Il sôagit dôune interview 

exclusive de ChrisLaV®rit®, qui relate son enqu°te num®rique depuis pr¯s dôun an et demi. Ce 

dernier raconte que la page "Xavier Dupont de Ligonnès : Enquête et Débat" était une sorte de 

vitrine afin de sélectionner des personnes réellement motivées pour mener lôenqu°te et les 

int®grer dans des groupes priv®s. Puisque ce dernier a publi®, en 2021, lôinterview dôArjen pour 

Konbini news, il y a fort à parier que ces deux cyber-enqu°teurs se connaissent bien et quôils 

ont travaill® main dans la main d¯s le d®but de lôaffaire. Les groupes ®taient donc compos®s 

dôautres internautes, mais aussi de proches de Xavier Dupont de Ligonn¯s, ainsi quôun v®ritable 

enquêteur travaillant sur le dossier. En 2012, cet enquêteur et ses collègues mettent la main sur 

39 notes secrètes écrites par Xavier Dupont de Ligonnès entre 2006 et 2008, à destination de sa 

femme Agn¯s et de sa sîur Christine. Cette trouvaille a pu se faire car les autorit®s ont demand® 

¨ lôop®rateur Free dôexhumer ces informations de leurs sauvegardes. Le professionnel d®cide 

alors de les partager à ChrisLaVérité, qui les fait circuler sur son groupe privé. Cependant, cette 

action constitue un délit considéré dans le Code pénal comme une entrave à l'exercice de la 

justice. En effet, lôarticle 434-7-2 prévoit : « Sans préjudice des droits de la défense reconnus à 

la personne suspectée ou poursuivie ou des droits des victimes, le fait pour toute personne qui, 

 
83 HECTH Loµc. ç Xavier Dupont de Ligonn¯s, la traque sur Facebook è, Les Inrockuptibles, 11 septembre 2012, 

https://www.lesinrocks.com/actu/xavier-dupont-de-ligonnes-la-traque-sur-facebook-15661-11-09-2012/  

https://www.lesinrocks.com/actu/xavier-dupont-de-ligonnes-la-traque-sur-facebook-15661-11-09-2012/
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en raison de ses fonctions, a connaissance, en application du code de procédure pénale, 

d'informations issues d'une enquête ou d'une instruction en cours concernant un crime ou un 

délit de révéler sciemment ces informations à des tiers est puni de trois ans d'emprisonnement 

et de 45 000 euros d'amende84 ». 

  

Et même si les membres du groupe privé de Chris sô®taient tous engagés à ne pas ébruiter 

lôinformation, toutes les notes de Xavier figure désormais dans un article public du Parisien85. 

Chris r®sume lôhistoire ainsi : « Au début on stalkait. Il y a eu un peu de hacking aussi. On a 

trouvé plein de petites choses et puis ensuite ça a été donnant-donnant dans une sorte de 

triptyque internautes-famille-enquêteurs. Comme notre contact enquêteur nôavait pas acc¯s ¨ 

lôint®gralit® du dossier, il a ®t® ravi quôon lui transmette certains documents et comptes-rendus 

sur Xavier Dupont de Ligonnès et sur son entourage, qui provenaient de la famille. Du coup, il 

nous a transmis dès le mois de juillet 2011 les fameuses « notes secrètes » que Dupont de 

Ligonn¯s avait stock®es sur ses serveurs, ainsi que plein dôautres informations qui ont toutes 

fini par se retrouver dans Le Parisien ». Ces correspondances, privées et confidentielles, se sont 

ainsi retrouvées exposées aux yeux de tous, dans la presse, dans les médias, et sur toute la toile. 

Ce nôest quôen mars 2016 que le jugement sera prononc® : lôenqu°teur, qui travaillait ¨ lô®poque 

sur lôaffaire en tant que brigadier-chef de l'Office Central de Lutte contre la Criminalité liée aux 

Technologies de l'Information et de la Communication (OCLCTIC), ®cope dôune amende de 

3 000 euros. Quant ¨ Chris, côest 1 000 euros dôamende quôil a dû payer pour la diffusion de 

ces ®l®ments dôenqu°te. £tant donn® quôil sôagit en plus de cela dôune atteinte ¨ la vie priv®e, 

les deux condamnés ont dû reverser un euro symbolique à Christine Dupont de Ligonnès en 

dédommagement.  

 

Nous constatons donc que le vigilantisme numérique peut potentiellement interférer avec 

les enquêtes officielles menées par les autorités légales, et quasiment les court-circuiter. En 

effet, nous avons vu que la divulgation non autorisée d'informations confidentielles ou la 

publication prématurée de détails sur une affaire en cours peuvent fortement compromettre les 

efforts des forces de l'ordre pour obtenir des preuves admissibles en justice, ou pour assurer le 

respect des droits des suspects et de leur famille.  

 
84 Des atteintes ¨ l'action de justice (Articles 434-1 ¨ 434-48), Code p®nal, 2004, consult® le 21 avril 2024, 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044568222  
85 Le Parisien, ç Les notes secr¯tes de Xavier Dupont de Ligonn¯s è, 15 avril 2012, https://www.leparisien.fr/loire-

atlantique-44/les-notes-secretes-de-xavier-dupont-de-ligonnes-15-04-2012-1955632.php  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044568222
https://www.leparisien.fr/loire-atlantique-44/les-notes-secretes-de-xavier-dupont-de-ligonnes-15-04-2012-1955632.php
https://www.leparisien.fr/loire-atlantique-44/les-notes-secretes-de-xavier-dupont-de-ligonnes-15-04-2012-1955632.php
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L'émergence du vigilantisme numérique comme moyen de soutien aux autorités légales 

révèle une nouvelle dimension de l'engagement citoyen dans la résolution des crimes. 

Effectivement, le web sleuthing démontre une capacité remarquable à recueillir des 

informations pertinentes et à collaborer de manière efficace pour résoudre des affaires 

criminelles. Les cyber-enqu°teurs nô®tant limit®s par aucune proc®dure ou hi®rarchie, ils se 

montrent parfois plus rapides que les autorités pour dénicher des indices essentiels, voire 

r®soudre des crimes. Cela peut m°me se faire sans lôaide des professionnels, notamment lorsque 

les internautes se penchent sur des affaires classées. Et dans toutes ces enquêtes improvisées, 

côest l'utilisation de l'OSINT et le crowdsourcing qui permettent aux apprentis détectives de se 

pencher sur une multitude des pistes encore jamais explorées. Des exemples tels que 

l'identification de Jason Callahan, grâce au subreddit r/gratefuldoe, ou encore les efforts pour 

retrouver Xavier Dupont de Ligonnès illustrent l'impact significatif que le vigilantisme 

num®rique peut avoir sur des enqu°tes, quôelles soient en cours ou non. Cependant, ces 

initiatives ne sont pas sans risques : le partage non autorisé d'informations confidentielles 

expose les enquêteurs et les participants à de sérieuses conséquences judiciaires. Dans ces cas-

l¨, le vigilantisme num®rique va plut¹t produire lôeffet inverse : au lieu de représenter une aide 

pour les autorit®s, il va desservir et g°ner le bon d®roulement dôune enqu°te. 

 

 

Ainsi, nous constatons que certaines actions de vigilantisme en ligne vont avoir un impact 

consid®rable dans les affaires o½ la justice ne fait pas son travail, en permettant dôapporter aux 

victimes une forme dôauto-justice qui vise à dissuader les individus de commettre des actes 

répréhensibles, en les exposant sur le web. En effet, la dénonciation publique d'un 

comportement inacceptable peut servir de moyen de dissuasion pour d'autres personnes qui 

envisageraient des actions similaires, en mettant, par la même occasion, les internautes au 

courant du danger que peut représenter un individu. En tenant les coupables présumés 

responsables de leurs actes devant un large public en ligne, le vigilantisme numérique va aussi 

servir à provoquer un sentiment de responsabilité individuelle. Cette exposition publique peut 

effectivement inciter les auteurs à assumer les conséquences de leurs actions, et éventuellement, 

à changer leur comportement à l'avenir. Mais il permet également de responsabiliser les 

autorités policières et judiciaires en mettant en évidence leur défaillance aux yeux de tous, sur 

le web comme ¨ la t®l®vision ou dans la presse, de mani¯re ¨ ce quôils nôaient pas dôautres choix 

que de remplir leurs devoirs de protection des citoyens. 
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Cependant, si le vigilantisme constitue une arme précieuse pour faire entendre son désir 

de justice, certaines actions sont en réalité motivées par un véritable désir de vengeance. Dans 

ces cas, les individus, poussés par la colère ou le ressentiment, prennent des mesures punitives 

à l'égard de ceux leur ayant causé un tort. Ces actions représentent une sorte de cercle vicieux, 

o½ lôon d®nonce une injustice par le biais dôune autre dôinjustice. 

 

Dans dôautres cas, le vigilantisme en ligne va être utile compléter les efforts des autorités 

légales, en leur fournissant des informations précieuses et en mobilisant le public pour aider à 

r®soudre des affaires criminelles. Les internautes vont redoubler dôefforts pour apporter des 

éléments nouveaux ou négligés par les enquêtes officielles, en utilisant toutes les ressources 

numériques à leur disposition. Toutefois, ces activités peuvent potentiellement entraver le 

travail des autorités en divulguant des informations confidentielles, en perturbant des enquêtes 

en cours, ou en compromettant la validité des preuves. Ainsi, les efforts des cyber-enquêteurs 

vont se montrer contre-productifs, l¨ o½, ¨ lôorigine, la d®marche de vigilantisme ®tait cens®e 

constituer une aide. 
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III. Enjeux éthiques et sociopolitiques du vigilantisme numérique : 

implications sur la vie privée, la liberté d'expression et la discrimination 
 

1) Aspects ®thiques du vigilantisme num®rique 

 

a) Implications et cons®quences sur les vies priv®e et professionnelle des 

individus cibl®s 

 

Nous lôavons vu, le vigilantisme num®rique sert souvent dôç outil de réparation » pour les 

victimes dôune quelconque injustice. Mais quôen est-il des cibles de tels actes ? Lôincrimination 

sur le web, aux yeux de tous, de comportements fortement condamnables, a-t-il des 

conséquences sur la vie des déviants ?  

 

Pour répondre à ces questionnements, nous allons nous intéresser à une affaire survenue 

¨ lôaube de la nouvelle d®cennie. Fin 2019, Aur®lie Balme publie des stories sur Instagram, où 

elle partage ¨ ses abonn®s la soir®e quôelle a organis® sur le th¯me « Viva Africa ». Dans la 

série de vidéos, nous voyons la jeune femme, caucasienne, grimée en femme noire. Sa peau est 

peinte en noir, sa tenue est typique dôAfrique subsaharienne, une robe boubou et une coiffe en 

turban, et elle adopte un accent stéréotypé (cf. Annexe 41). Dans un premier temps, la jeune 

femme se filme en allant chercher une amie à la gare, vêtue de son « costume ». Puis, de retour 

chez elle, elle publie une vid®o o½ lôon voit un homme d®guis® en singe, imitant les bruits et le 

d®placement de lôanimal. Les trois jeunes gens mangent du maf® et dansent sur des chansons 

de Magic System ou Yannick Noah. En bref, il sôagit dôune soir®e o½ r¯gne st®r®otypes, 

racisme, ainsi que caricatures et mépris envers les communautés africaines, dans le tout dans 

une ignorance et une sérénité affligeantes.  

 

Côest dôabord le compte Instagram @maisoncestpasraciste, qui, avant dô°tre supprim®, 

dénonçait le racisme ordinaire/banalisé, qui reprend les vidéos et les partage à ses abonnés. 

Elles sont ensuite republiées sur Twitter par de nombreux utilisateurs, notamment @qxaye. 

Malheureusement pour nous, la plupart des tweets reprenant la vidéo ont été supprimés par leur 

auteur ou par la plateforme, et ils ne sont donc plus visibles. Cependant, nous avons pu retrouver 

des commentaires et de citations réagissant à la vidéo. 

 

Évidemment, les premières réactions sont sans appel : les trois jeunes gens sont 

immédiatement critiqués de manière virulente sur la toile pour des raisons évidentes. Tout 

dôabord, Aurélie Balme avait décidé de repeindre sa peau en noir : côest ce quôon appelle un 
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blackface. La pratique consiste à adopter les traits physiques des personnes noires, dans le but 

de sôen moquer. Rappelons-le, Jim Crow, qui a donné son nom aux les lois ségrégationnistes 

aux États-Unis, ®tait, ¨ lôorigine, un personnage incarn® par un com®dien blanc grimé en 

personne noire et tournant les Afro-Américains en ridicule. Le blackface est donc 

intrins¯quement raciste et humiliant. £videmment, cela coupl® au d®guisement en singe de lôun 

des trois participants, ainsi quôaux autres agissements racistes de ces derniers, provoque la 

col¯re et lôindignation des internautes. Aussit¹t, les trois individus sont identifi®s et leurs 

informations personnelles publiées sur la toile : il sôagit donc dôAur®lie Balme, de Zo® 

Neweczerzal, et de Roland Lucas.  

 

Sous le tweet supprim® de @qxaye, lôutilisateur @NamasteBxtches poste une capture 

dô®cran du compte LinkedIn dôAur®lie Balme, legend®e ç Twitter do your thing », à 

comprendre « Utilisateurs de Twitter, faites votre boulot », sous-entendu « diffusez 

lôinformation en masse jusquô¨ ce quôAur®lie Balme soit punie ». Ce tweet est partagé plus de 

668 fois. Sous une autre publication, celle de @sltcsaw, où la vidéo est accompagnée de la 

légende « 2020 vous ne comprenez toujours pas », nous retrouvons ce tweet de 

@lydieintherain : « Comptes Instagram : @la_balme (Aurélie Balme) @zoenwc @rolandlucas 

(sur Twitter sous le pseudo @lrlucasroland, il semblerait qu'il travaille chez 

@LeSlipFrancais)" » (cf. Annexe 42). Nous pouvons relever un détail important : les deux 

dernières publications sont en rapport avec la vie professionnelle des trois jeunes gens. 

Remarquons quôil sôagit du sch®ma classique des cas de vigilantisme en ligne : lôaffaire est 

affichée publiquement, elle explose sur les réseaux sociaux, les internautes sont indignés, ils 

exposent lôidentit® des personnes impliqu®es, ce qui a pour effet dôapporter une visibilit® et une 

mauvaise publicité à ces dernières.  

 

Mais dans ce cas précis, des conséquences concrètes sur la vie de ces personnes ciblées 

par les vigilantes sont observables. En effet, afin de punir ces comportements racistes, les 

internautes décident de les dénoncer à leurs employeurs. Ainsi, lôutilisateur @frkndumbass ®crit 

au Slip Français, où sont employés Zoé Neweczerzal et Roland Lucas : « Bonjour 

@leslipfrancais ! Je voulais attirer votre attention sur le fait que votre responsable acquisition 

Lucas Roland est sur cette vidéo où on le voit comparer les personnes noires à des singes en 

imitant le comportement dôun primate. Des commentaires ¨ ce sujet ? » (cf. Annexe 43). 

Lôutilisateur r®it¯re et interpelle cette fois-ci DS TECHEETAH, lô®curie de formule E o½ 
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travaille Aurélie Balme : « Hello there ! I would like to bring your attention to the fact that your 

event manager is seen in this video wearing a blackface and mocking black people. Do you 

have anything to say about that? @dstecheetah @edmundychu @markpreston3 » (cf. Annexe 

43).  

 

Manque de chance pour la marque de textile Le Slip Français, le premier tweet est aimé 

par plus de 11 000 internautes, et partag® par plus de 10 000 dôentre eux, l¨ o½ le second tweet 

destin® ¨ DS TECHEETAH a beaucoup moins dôimpact, puisquôil est partag® 25 fois moins 

que le premier. La marque française de textile prend donc la majeure partie des blâmes et se 

retrouve au cîur de la tourmente. Les internautes posent ainsi un ultimatum ¨ lôentreprise : soit 

elle se sépare de Roland Lucas et Zoé Neweczerzal, soit ils boycotteront la marque. Et en 

attendant une réaction de la part du Slip Français, les utilisateurs de Twitter commencent déjà 

¨ montrer que lôentreprise a tout int®r°t ¨ les prendre au s®rieux. En effet, nous notons 

lôapparition du hashtag #BoycottSlipFrançais dès le début de la diffusion des vidéos sur la 

plateforme. @Youpi63207789 sôinsurge : « En France en 2020, des gens se déguisent en 

"Black" et en singe pour une soirée africaine. Je suis blanc mais plus jamais, plus jamais, je ne 

donnerai 1 centime si cette entreprise ne prend pas ses responsabilités #BoycottSlipFrancais ». 

Dôautres comme @toulaye martelle le message : « Tant qu'ils ne seront pas licenciés 

#BoycottSlipFrancais #BoycottSlipFrancais #BoycottSlipFrancais #BoycottSlipFrancais 

#BoycottSlipFrancais #BoycottSlipFrancais #BoycottSlipFrancais #BoycottSlipFrancais 

#BoycottSlipFrancais #BoycottSlipFrancais » (cf. Annexe 44). Nous pouvons même noter 

lôapparition du hashtag #SlipFran­aisGate.  

 

Nous aurions pu analyser les tweets sur cette affaire du Slip Français, mais 

malheureusement depuis 2023, lôAPI de Twitter est payante et ne permet donc pas aux outils 

tiers dôexploiter des donn®es sans co¾t. Cependant, il serait dommage de ne pas se pencher sur 

des données concrètes : nous allons donc nous baser sur un article de Visibrain86, une 

plateforme de veille numérique, qui, dès le 6 janvier 2020, a traité des données concernant 

lôaffaire. Selon cette analyse, entre le 1er et le 3 janvier 2020, le Slip Français a engendré 86 

146 tweets publi®s par 41 730 internautes diff®rents. Côest 717 fois plus de tweets publi®s par 

 
86 MAS-GARRIDO Maµlys, ç Jug® raciste ¨ cause d'une vid®o, le d®but d'ann®e a ®t® mouvement® pour le Slip 

Fran­ais... è, Visibrain. 6 janvier 2020, https://www.visibrain.com/fr/blog/decryptage-crise-le-slip-francais-sur-

les-medias-sociaux/  

 

https://www.visibrain.com/fr/blog/decryptage-crise-le-slip-francais-sur-les-medias-sociaux/
https://www.visibrain.com/fr/blog/decryptage-crise-le-slip-francais-sur-les-medias-sociaux/
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jour sur la marque, comparé à leur engagement habituel sur le réseau social87. Ces chiffres 

soulignent lôampleur de lôaffaire, rapidement devenue virale. D®sormais, ce sont de dizaine de 

milliers dôinternautes qui parlent du Slip Fran­ais, et la plupart d®couvre m°me la marque ¨ 

travers cette histoire, ce qui, pour lôentreprise, peut sôav®rer d®vastateur. Lôampleur est telle 

que la plupart des hashtags en tendance sur Twitter le 3 janvier font référence à la vidéo : 

#boycottslipfrancais est en première position, suivi de #leslipfrançais et #blackface. Sur les 70 

hashtags visibles sur le nuage de mots ci-dessus, 29 sont en lien avec le Slip Fran­ais. Il sôagit 

dôun v®ritable bad buzz pour lôentreprise, qui voit sa réputation chuter en quelques jours 

seulement.  

 

Figure 2 : Nuage de mots correspondants aux tendances sur Twitter entre le 1er et le 3 janvier 2020. MAS-

GARRIDO Maµlys, ç Jug® raciste ¨ cause d'une vid®o, le d®but d'ann®e a ®t® mouvement® pour le Slip Fran­ais... è, 

Visibrain. 6 janvier 2020, https://www.visibrain.com/fr/blog/decryptage-crise-le-slip-francais-sur-les-medias-

sociaux/ 

 

Pour ne rien arranger ¨ la situation, la presse en ligne sôest ®galement empar®e de 

lôaffaire : Visibrain recense 285 articles relayant la vid®o et lôassociant au nom de lôentreprise88. 

Le Slip Français est désormais largement associé aux actes racistes et intolérables de ses 

employés, entachant sur la durée sa réputation et sa crédibilité auprès des consommateurs et 

entra´nant la partie dôune partie de leur client¯le. 

 

En plus de cette fameuse soir®e, dôautres tweets refont surface et incriminent Le Slip 

Fran­ais pour dôautres raisons. Effectivement, les internautes ont creus® pour en savoir plus sur 

la marque, et ce quôils ont trouv® la compromet encore plus. En septembre 2019, lôentreprise 

publie sur son compte Twitter une photo de ses employés en sous-v°tements ¨ lôoccasion de la 

rentrée des classes : « La rentrée des Slips a sonné, et on est plus que parés pour changer le 

 
87 Ibid. 
88 Ibid. 

https://www.visibrain.com/fr/blog/decryptage-crise-le-slip-francais-sur-les-medias-sociaux/
https://www.visibrain.com/fr/blog/decryptage-crise-le-slip-francais-sur-les-medias-sociaux/
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monde en Slip !  Bonne #rentree2019 ! #rentreedesclasses è. D®j¨ ¨ lô®poque, un d®tail 

frappe les utilisateurs du réseau social : parmi les 34 employés présents sur la photo, 100 % 

sont visiblement des personnes blanches (cf. Annexe 45). De quoi se demander si lôentreprise 

avait peut-°tre mis en place une discrimination ¨ lôembauche. Les internautes font donc 

remarquer ce manque de diversité flagrant, auquel la marque répond immédiatement : 

« Bonjour, merci pour vos commentaires. Vous avez raison il n'y a pas beaucoup de diversité 

dans l'équipe. C'est un constat et on aimerait que cela change ! Nous recherchons de nouveaux 

slipistes chaque mois, rendez-vous sur notre page @wttj_fr pour rejoindre l'équipe du Slip ! ». 

Un an plus tard, la vidéo mettant en scène deux des employés de la marque laisse planer le 

doute quant à la sincérité de cette réponse. Alors que lôentreprise affirmait aspirer ¨ un 

changement et à une plus grande diversité au sein de son équipe, les agissements des employés 

viennent contredire ces intentions, en plus de raviver les préoccupations concernant l'inclusion 

au sein de Le Slip Français. Ces deux faits laissent transparaître un environnement de travail où 

les personnes issues de minorités ethniques ne semblent pas respectées. Et dans un contexte où 

les questions de diversité et de lutte contre le racisme occupent une place de plus en plus 

importante dans les débats socio-économiques, être associé à des comportements racistes est 

extrêmement préjudiciable pour une entreprise.  

 

Mais ce nôest pas tout. En cherchant davantage, les internautes sont tomb®s sur une vid®o 

de Guillaume Gibault, fondateur et président de la marque, utilisant une injure homophobe à la 

t®l®vision, ¨ lôoccasion dôun reportage diffus® sur France 2 en 2013. Lôutilisateur 

@ParisPasRose publie lôextrait et tweete ç "C'est pas des petits PD" s'exclame l'air satisfait 

@GGibault fondateur du @LeSlipFrancais dans le @13h15 de @France2tv du 17/02/2013, 

observant sa photo en bonne place dans le classement des personnalités prometteuses des 

@LesEchos. #LeSlipFrançais #Homophobie » (cf. Annexe 46). Ainsi apparaissent de 

nouvelles préoccupations concernant l'attitude et les valeurs du Slip Français, cette fois-ci liées 

à l'homophobie. Cet extrait est peu flatteur pour l'image de la marque, soulevant à nouveau des 

interrogations sur la culture interne de l'entreprise et sur la manière dont ses principes 

fondamentaux sont reflétés dans ses actions et ses décisions.  

 

Mais dans un marché concurrentiel où réputation et fidélité des clients sont essentielles, 

les consommateurs peuvent choisir, ¨ tout moment, de se tourner vers dôautres marques 

alternatives si les comportements des employés ne sont pas compatibles avec leur valeur, 
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entraînant ainsi des répercussions significatives sur les performances commerciales de 

l'entreprise. Il est donc crucial pour les entreprises de prendre des mesures immédiates et 

décisives pour condamner de tels comportements, réparer les torts causés, et restaurer la 

confiance du public. Côest pourquoi, quelques jours apr¯s le doxxing dôAur®lie Balme, de Zo® 

Neweczerzal, et de Roland Lucas, les entreprises qui les emploient d®cident dôagir sous la 

pression des internautes. Dès le 3 janvier 2020, Le Slip Français publie le communiqué suivant 

sur Twitter : « Nous sommes choqués et nous condamnons fermement ces actes. Nous prônons 

et prônerons toujours des valeurs d'égalité et de respect qui sont à l'opposé de ce comportement. 

Toute manifestation raciste ou à caractère discriminatoire n'est pas acceptable pour notre 

entreprise. Les salariés concernés ont été convoqués et sanctionnés par la direction du Slip 

Français. Nous avons rassemblé tous les employés pour réaffirmer nos valeurs d'égalité, de 

respect et rappeler la responsabilité de chacun dans son rôle de citoyen dans la sphère publique 

comme dans la sphère privée » (cf. Annexe 47). Le m°me jour, lôentreprise fait savoir que 

lôassociation SOS Racisme interviendra aupr¯s de leurs ®quipes afin de les sensibiliser 

davantage à ces causes. 

 

Le 4 janvier, côest au tour de DS TECHEETAH, o½ travaille Aur®lie Balme, de mettre ¨ 

jour les internautes sur la situation. Dans leur communiqu® officiel, lô®curie dit avoir suspendu 

la jeune femme : « L'entreprise applique une politique de tolérance zéro à l'égard de toute 

expression de haine, dôintol®rance ou de racisme. Le contenu r®cemment publi® sur les r®seaux 

sociaux par un compte privé est fondamentalement incompatible avec ces convictions. La 

personne en question a été suspendue de l'équipe de course » (cf. Annexe 47). Le choix de la 

plateforme nôest pas anodin : il sôagit de communiqu®s officiels publi®s sur Twitter, 

sp®cifiquement l¨ o½ lôaffaire a explos®. Les entreprises cherchent donc ¨ calmer la situation et 

¨ prouver quôelles partagent la m°me indignation que les internautes. Ainsi, le recours des 

internautes au vigilantisme numérique (doxxing des trois employés et à dénonciation à leur 

employeur) a eu de sérieuses conséquences sur leur carrière professionnelle : ils ont soit perdu 

leur travail, soit été sanctionné pour leurs agissements racistes, alors même que la soirée relevait 

de la sphère privée. Mais la pression des internautes sur les entreprises était telle, notamment 

avec les menaces de boycott, que ces dernières ont cédé aux demandes des premiers.  

 

Mais les internautes ne réclament pas seulement le renvoi des employés de leur entreprise 

respective. Le choc est tel que certains dôentre eux ont décidé de créer une pétition sur 
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Charge.org89, dont nous avons déjà parlé, afin que ces derniers soient punis par la justice : 

« Nous demandons que soient poursuivis Roland LUCAS, Aurélie BALME et Zoé 

NEWECZERZAL après leurs blackfaces et injures raciales filmés sur le réseau social 

Instagram ». La pétition reçoit 8 193 signatures, un nombre non négligeable. Parmi les 

commentaires, nous notons les suivants : « Je signe parce que ma couleur de peau et mon 

origine ne sont pas un d®guisement que lôon " singe" », ou bien encore « C'est honteux ! il n'y 

a rien de drôle !!! pauvre esprit ! » (cf. Annexe 48). Les internautes sont tellement indignés 

quôun simple licenciement ne leur suffit pas : il faut de véritables actions juridiques à la hauteur 

de lôhumiliation subie. En effet, ces actes sont profond®ment offensants et blessants pour les 

membres des différentes communaut®s noires, ®tant donn® quôils perp®tuent des st®r®otypes 

nocifs et renforcent les hiérarchies oppressives qui, historiquement, marginalisent déjà ces 

groupes dans les sociétés occidentales. En demandant des poursuites judiciaires, les victimes 

envoient un message clair selon lequel de tels comportements ne seront pas tolérés, et que ceux 

qui les commettent seront tenus responsables de leurs actions. En outre, ce processus judiciaire 

peut offrir aux victimes un moyen de voir leurs préoccupations prises au sérieux par les autorités 

compétentes. Quelque part, cela contribue à réaffirmer le respect et la dignité des communautés 

concernées, tout en sensibilisant le public aux réalités du racisme et de la discrimination en 

France. 

 

En somme, Aurélie Balme, Zoé Neweczerzal, et Roland Lucas ont non seulement entaché 

lôimage des entreprises o½ ils ®taient employ®s, ils ont ®galement compl¯tement d®truit leur 

réputation en ligne comme hors ligne. M°me si lôincident date de quasiment cinq ans, les 

cons®quences se font encore ressentir. En effet, la r®putation num®rique dôun individu est 

extr°mement importante aupr¯s des employeurs. Aujourdôhui encore, lorsque lôon recherche 

« Aurélie Balme » sur Google, les premières images et les premiers liens sont en rapport avec 

son blackface (cf. Annexe 49). Dôailleurs, celle-ci nôa plus du tout de compte LinkedIn ou 

Instagram : elle sôest compl¯tement retir®e des r®seaux sociaux, sans doute ¨ cause des insultes 

quôelles recevaient suite ¨ son comportement. Son amie Zo® Neweczerzal, quant ¨ elle, a 

toujours un profil LinkedIn, mais elle ne travaille plus chez Le Slip Français depuis 2020. Nous 

pouvons noter un point intéressant à ce sujet : lorsque lôon regarde son CV en ligne, son 

 
89 ML U., ç Le BlackFace Du 31 d®cembre 2019 è, p®tition sur la plateforme Change.org, lanc®e le 3 janvier 2020, 

https://www.change.org/p/minist%C3%A8re-de-la-justice-le-blackface-du-31-d%C3%A9cembre-

2019?recruiter=436142198&utm_source=share_petition&utm_medium=copylink&utm_campaign=share_petitio

n  

https://www.change.org/p/minist%C3%A8re-de-la-justice-le-blackface-du-31-d%C3%A9cembre-2019?recruiter=436142198&utm_source=share_petition&utm_medium=copylink&utm_campaign=share_petition
https://www.change.org/p/minist%C3%A8re-de-la-justice-le-blackface-du-31-d%C3%A9cembre-2019?recruiter=436142198&utm_source=share_petition&utm_medium=copylink&utm_campaign=share_petition
https://www.change.org/p/minist%C3%A8re-de-la-justice-le-blackface-du-31-d%C3%A9cembre-2019?recruiter=436142198&utm_source=share_petition&utm_medium=copylink&utm_campaign=share_petition
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exp®rience chez Le Slip Fran­ais nôest pas du tout mentionnée. En effet, on observe un trou de 

5 ans, entre janvier 2015 et février 2020, qui correspond à son temps chez la marque de textile 

(cf. Annexe 50). Cela montre à quel point son nom a été affecté suite à la diffusion des vidéos. 

Il semblerait quôelle ne souhaite pas prendre le risque quôun futur employeur ou collaborateur 

découvre ce scandale, étant donné que ces derniers pourraient craindre que l'association avec 

un individu impliqué dans un tel incident puisse nuire à leur propre réputation et à leur image 

de marque.  

 

De plus, la marque nôa pas seulement perdu des clients potentiels, constern®s par les 

agissements des employés, mais elle a également perdu la fidélité de certains, mécontents de 

voir des salariés punis pour des actes commis en privé. Pour eux, Le Slip Français se laisse faire 

face à la bien-pensance de gauche. Par exemple, @dadik75 écrit : « Je boycotte 

#LeSlipFrançais qui vient s'immiscer dans la vie privée ses salariés, même s'ils peuvent avoir 

un comportement moralement répréhensible. Un employeur n'a pas de droit de regard sur la vie 

privée de ses salariés, point barre » (cf. Annexe 51). Par conséquent, cette controverse a 

entraîné un double mouvement de boycott à l'encontre du Slip Français. D'une part, il y a ceux 

qui condamnent fermement le racisme et critiquent le manque de fermeté et de sincérité dans 

les mesures prises par l'entreprise pour lutter contre de tels comportements, plutôt situés à 

gauche de lô®chiquier politique. D'autre part, à droite, il y a ceux qui perçoivent ces décisions 

comme une ingérence injustifiée dans la vie privée des employés et réagissent en boycottant la 

marque, en signe de protestation contre ce qu'ils considèrent comme une atteinte aux droits 

individuels. Nous notons ainsi une certaine polarisation politique de ce scandale, comme 

souvent dans les cas de vigilantisme, un entremêlement dont nous aurons lôoccasion de reparler 

ultérieurement. 

 

Lôentreprise semble donc avoir tout perdu : clients fidèles, clients potentiels, ainsi que sa 

réputation. Le Slip Français a donc subi de réelles conséquences financières. Depuis cette 

affaire, lôentreprise est en pleine crise : elle affiche une baisse de 10 % de chiffre dôaffaires 

chaque année depuis 202190. En 2024, dans un entretien pour Les Échos Start, le président 

Guillaume Gibault se confie : « L'entreprise ne mettra pas la clé sous la porte demain matin. 

 
90 VAIRET Florent, ç "Un combat au bord du pr®cipice" : le Slip Fran­ais oblig® de casser ses prix pour se 

relancer è, Les Echos Start, 18 avril 2024, https://start.lesechos.fr/societe/economie/un-combat-au-bord-du-

precipice-le-slip-francais-oblige-de-casser-ses-prix-pour-se-relancer-2089661   

 

https://start.lesechos.fr/societe/economie/un-combat-au-bord-du-precipice-le-slip-francais-oblige-de-casser-ses-prix-pour-se-relancer-2089661
https://start.lesechos.fr/societe/economie/un-combat-au-bord-du-precipice-le-slip-francais-oblige-de-casser-ses-prix-pour-se-relancer-2089661
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[é] Mais si on fait encore deux ann®es comme ­a, au bout d'un moment, moi, je ne suis pas 

magiciené91 ». Évidemment, même si le déclin de la marque est aussi dû à la crise sanitaire et 

¨ lôinflation en Europe, la perte de vitesse de lôentreprise suite ¨ ce scandale en dit long sur les 

conséquences du « Slip Français Gate ».  

 

En outre, ce scandale ouvre la voie vers un débat plus large : les entreprises ont-elles le 

droit se soucier de la vie privée de ses employés et de les sanctionner pour leur comportement 

hors du cadre professionnel ? Face à cette question, les réseaux sociaux apportent un nouvel 

angle dôapproche : le fait quôun employ® repr®sente ouvertement une entreprise, notamment sur 

LinkedIn, peut effectivement limiter les individus à agir comme bon leur semble, même dans 

leur temps libre. Ainsi, les réseaux sociaux introduisent de nouveaux défis en brouillant les 

frontières entre vie privée et vie professionnelle, rendant le vigilantisme numérique plus 

fréquent, et surtout plus tenace, dans le sens où il engendre une longévité concernant les 

conséquences la réputation des individus et des entreprises, se comportant comme une tache 

indélébile dont on ne pourrait se débarrasser. 

 

 

b) Les dilemmes entourant la libert® d'expression et la censure en ligne  

 

Mais si le vigilantisme peut avoir des conséquences sur les vies professionnelle et privée 

des individus, se peut-il que certains dôentre eux, afin dô®viter ces risques, d®cident de ne pas 

sôexprimer sur un sujet donn® ? 

 

En 2022, Régis Chatellier, pilote de projet pour la CNIL, écrit que les réseaux sociaux 

provoquent un « sentiment de surveillance et de contrôle pouvait être intimidant et produire une 

forme dôautocensure, le ç chilling effect è (ç effet refroidissant è, en traduction littérale)92 ». Il 

ajoute également que « les individus concern®s ont recours ¨ lôautocensure sur un 

comportement ou lôexercice dôun droit parce quôils anticipent des cons®quences coercitives ou 

désagréables93 ». Ce concept de chilling effect incarne parfaitement lôeffet dissuasif du 

vigilantisme numérique, dont nous avons déjà parlé précédemment. En effet, lorsquôils sont 

 
91 Ibid. 
92 CHATELLIER, R®gis. ç Chapitre 24. Pr®server notre libert® dôaller et venir dans le monde num®rique è La libert® 

dôaller et venir dans le soin et lôaccompagnement. Rennes : Presses de lôEHESP, 2022, vol.2e ®d., p. 313 332. En 

ligne : https://www.cairn.info/liberte-d-aller-et-venir-dans-le-soin--9782810910045-p-313.htm  
93 Ibid. 
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témoins de représailles en ligne à l'encontre de ceux qui ont exprimé des opinions divergentes, 

ou qui ont été jugés comme contrevenant à certaines normes sociales, les individus peuvent 

craindre de subir des réactions similaires, à comprendre des conséquences désagréables, 

violentes et virulentes, pour avoir en avoir fait de même. 

 

Et cette sensation de surveillance mutuelle conduit également les individus à se comporter 

diff®remment parce quôils se savent observer. Ils ne veulent donc pas nuire ¨ leur propre 

r®putation, et sôabstiennent lorsque leur v®ritable opinion entre en contradiction avec lôopinion 

majoritaire, une forme dôauto-censure dont parlent les cyber-psychologues et linguistes Ben 

Marder, Adam Joinson, Avi Shankar, David Houghton : « L'autocensure peut être comprise à 

travers deux dimensions principales. Premièrement, elle comprend à la fois des actions et des 

considérations concrètes qui affectent le fonctionnement de l'individu. [é] Deuxièmement, ces 

actions et attitudes concernent généralement la modification du comportement de l'individu 

dans le débat public ou la réduction de sa participation à ce débat, voire son retrait total94 ». Ils 

ajoutent : « Avec les réseaux sociaux, les utilisateurs sont confrontés simultanément à plusieurs 

publics, ce qui entraîne ce que l'on appelle un "conflit de contexte". Les différents publics sont 

"regroupés" en un seul groupe, et les repères contextuels habituels menant à la distinction de 

ces publics sont supprimés ou rendus indisponibles. Bien que la présentation de soi en présence 

de publics multiples ait été associée à certains effets positifs, la plupart des auteurs soulignent 

les effets émotionnels et relationnels négatifs, les individus ayant du mal à satisfaire 

simultanément les normes de différents publics. Face à cette visibilité et à la multiplicité des 

attentes du public, les utilisateurs ont tendance à "manager" leur image en ligne95 ». Ainsi, afin 

de ne pas offusquer les internautes de leur réseau ayant tous des opinions différentes, certains 

pr®f¯rent ne pas sôexprimer plut¹t que de se heurter ¨ des reproches, qui, ¨ travers les r®seaux 

sociaux, pourraient facilement sôintensifier et entraîner une visibilité non désirée pouvant aller 

jusquôau cyberharc¯lement. 

 

Une étude américaine du Pew Research Center96, menée en 2014 sur 1 801 adultes, va 

dans le même sens. En se focalisant sur une affaire qui polarisent les Américains, celle des 

r®v®lations dôEdward Snowden concernant les programmes de surveillance de citoyens par la 

 
94 MARDER, Ben, Adam JOINSON, Avi SHANKAR, et al. ç The extended óchillingô effect of Facebook: The cold 

reality of ubiquitous social networking è, Computers in Human Behavior. 1 juillet 2016, vol.60. p. 582 592.  
95 Ibid. 
96 RAINE Lee, LU Weixu, SHIN Inyoung, ç Social Media and the óSpiral of Silenceô è, Pew Research Center, 26 

ao¾t 2014, https://www.pewresearch.org/internet/2014/08/26/social-media-and-the-spiral-of-silence/  

https://www.pewresearch.org/internet/2014/08/26/social-media-and-the-spiral-of-silence/
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CIA et la NSA, les scientifiques ont cherché à savoir si les personnes interrogées pourraient 

donner ouvertement leur avis sur la question, et dans quel cadre. Les résultats sont clairs : dans 

le cadre privé, 86 % des Américains seraient susceptibles de se joindre à une conversation 

concernant ce sujet. Mais lorsquôon ®voque la possibilit® de le faire sur les r®seaux sociaux, ce 

sont seulement 42 % dôentre eux qui r®pondent positivement. Cet ®cart, pour le moins drastique, 

de 44 % montre bien que, malgré un intérêt élevé pour la question de surveillance et une 

disposition ¨ en parler en priv®, de nombreux Am®ricains sont r®ticents ¨ lôid®e exprimer ces 

mêmes opinions sur les réseaux sociaux. Forcément, dans le contexte de surveillance 

gouvernementale dont il est question, ces donn®es paraissent ®videntes. Mais ce nôest pas la 

seule raison. En effet, la nature publique et permanente des publications en ligne incite les 

individus à être plus prudents dans leurs interactions en ligne. Contrairement aux conversations 

privées où les échanges sont limités à un groupe restreint de personnes, les publications sur les 

réseaux sociaux sont visibles par un large public et peuvent être sujettes à une surveillance 

constante, verticale (de la part des autorités), comme horizontale (de la part dôautres internautes 

lambda).  

 

En plus de cela, si jamais lôopinion exprim®e nôest pas en ad®quation avec lôopinion 

majoritaire, les individus seront moins susceptibles de la partager. Côest ce que la sociologue 

allemande Elisabeth Noëlle-Neumann appelle « la spirale du silence97 ». Théorisée en 1989, 

bien avant lô®mergence des r®seaux sociaux, cette id®e avance que les gens ont tendance ¨ ne 

pas exprimer dôopinions impopulaires afin de mieux sôint®grer et dô®viter lôisolement social. 

Cette théorie est donc comparée à une spirale : plus un individu pense avoir une opinion 

divergente de lôopinion majoritaire, moins il lôexprime, et plus il se retrouve absorber, à la 

mani¯re dôune spirale, par le silence (à comprendre le fond de cette spirale), par peur de subir 

un isolement social. Au contraire, plus un individu valide lôopinion majoritaire, plus il se trouve 

¨ la surface de cette spirale, et donc, plus il sô®loigne de lôisolement social. Ainsi, lôindividu se 

conforme au reste de la société, ne voulant pas prendre le risque de se voir ostracisé.  

 
97 NOćLLE-NEUMANN, Elisabeth. ç La spirale du silence. Une th®orie de lôopinion publique è, Herm¯s, La Revue. 

1989, vol.4 no 1. p. 181 189. https://www.cairn.info/publications-de-Elisabeth-No%C3%ABlle-Neumann--

105414.htm  

https://www.cairn.info/publications-de-Elisabeth-No%C3%ABlle-Neumann--105414.htm
https://www.cairn.info/publications-de-Elisabeth-No%C3%ABlle-Neumann--105414.htm
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Figure 3 : sch®ma de Beth Bradford, reprenant la th®orie de la Spirale du Silence dôElisabeth Noelle-

Neumann, https://mbbrad4d.medium.com/we-dont-have-to-be-silent-9b9c6c66fc1d) 

 

Dans le cas du vigilantisme numérique, face à la menace potentielle de doxxing, du 

cyberharc¯lement ou dôautres types de repr®sailles en ligne, les individus peuvent °tre encore 

plus enclins à se conformer et à se laisser emporter par la spirale du silence. Cette peur va ainsi 

restreindre la diversité des voix dans certains espaces numériques, limitant la libre expression 

et le débat ouvert et constructif, et endommageant ainsi la liberté d'expression. Nous pourrions 

dire quôil sôagit l¨ de la nature m°me du vigilantisme numérique : créer une menace afin que le 

d®viant, dont les agissements sont per­us comme ®tant injustes, ne passe pas ¨ lôaction ou quôil 

ne sôexprime pas. ê d®faut de pouvoir les emprisonner, on met ces individus dans une sorte de 

prison numérique : le vigilantisme en ligne va à la fois servir de procès public avec la remise 

en cause et la dénonciation qui lui sont associées, de punition, notamment à travers les menaces, 

les insultes, le cyberharc¯lement et tout ce qui sôen suit, et de prison, en restreignant la liberté, 

sinon physique, dôexpression de lôindividu, tout en provoquant son isolement social. Nous 

pouvons aussi parler de prison numérique dans le sens où le déviant est catégorisé en tant que 

tel par le reste de la toile, enfermé dans cette prison construire par le vigilantisme numérique, 

dont il ne peut sortir. 

 

 

https://mbbrad4d.medium.com/we-dont-have-to-be-silent-9b9c6c66fc1d
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2) (Im)partialit® des vigilantes : entre d®lation et opportunisme 

 

a) Instrumentalisation du vigilantisme num®rique ¨ des fins politiques : 

quand la justice nôimporte plus 

 

La plupart dôentre nous seraient dôaccord pour dire que tous les actes vus jusquôici et 

ayant donn® lieu ¨ lôutilisation du vigilantisme numérique sont relativement répréhensibles : 

vol, menaces de mort, menaces de viol, pédocriminalité, racisme, etc. Mais que se passe-t-il si 

chacun réagit différemment selon la situation ? La notion, et surtout la perception de lôinjustice 

nôest pas la m°me pour tout le monde, et parfois, justice et idéaux tendent à se confondre. 

 

En septembre 2022, Éric Zemmour et son parti politique Reconquête lancent une nouvelle 

plateforme appelée « Parents vigilants ». Sur leur site, il est écrit que « lôid®ologie "woke" et 

lôislamisme sôinfiltrent partout dans les ®tablissements scolaires98 », et que « pour protéger les 

enfants, les Parents Vigilants alertent et remontent des faits qui se passent près de chez eux dans 

les écoles, les collèges, les lycéesé99 ». En bref, le dispositif permet aux parents de dénoncer 

des professeurs qui, selon eux, participeraient à une propagande LGBT, islamiste et 

immigrationniste, et à un endoctrinement sur la base du « wokisme è. Dôailleurs, le mot 

« wokisme è est un terme que lôon retrouve souvent dans les discours des Parents Vigilants. 

Mais quôest-ce quôil d®signe r®ellement ? Christophe Mincke, sociologue et juriste, définit ce 

terme dans un article publié en 2022 : « Lôid®ologie woke, ou le wokisme, est ce qualificatif 

péjoratif ne reposant sur aucun fondement sérieux, mais qui permet de disqualifier comme un 

tout lôensemble des forces contestataires issues des minorit®s ou des populations minoris®es. 

Charriant à la fois une accusation dôhypersensibilit®, un renvoi ¨ lôinvasion de ñth®ories 

am®ricainesò et lôassimilation de r®actions ¨ des discriminations ¨ une volont® de mise en 

danger de notre société, ce terme a notamment été intensément utilisé en France pour tenter de 

faire taire certains courants critiques au sein de la recherche en sciences humaines et sociales, 

portant notamment sur les questions de genre, dôidentit® sexuelle, de discrimination fond®e sur 

lôappartenance religieuse, ethnique, etc100 ». Ainsi, le « wokisme » est utilisé par certains 

groupes conservateurs ou réactionnaires contre les mouvements progressistes et les voix 

dissidentes qui défendent les droits des minorités et remettent en question les normes sociales 

établies. En l'occurrence, les Parents Vigilants semblent se servir de ce concept de « wokisme » 

 
98 Site web des Parents Vigilants (2022), https://www.parents-vigilants.fr/parent_vigilant  
99 Ibid. 
100 MINCKE, Christophe. ç La criminologie au service de lô£tat ? è, La Revue Nouvelle. 2022, vol.2 no 2. p. 38 45.  

https://www.parents-vigilants.fr/parent_vigilant
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pour discréditer les enseignants et les institutions qui prônent l'inclusion, la diversité et l'égalité, 

en les accusant de propager une idéologie dangereuse et radicale.  

 

Le nom du dispositif nôest pas sans rappeler celui des Voisins Vigilants. Cette analogie 

®voque lôid®e sous-jacente que si les gens sont disposés à s'engager dans des initiatives comme 

les Voisins Vigilants pour protéger leurs biens et assurer la sécurité de leur quartier, il est tout 

aussi logique qu'ils cherchent des moyens similaires de protéger leurs enfants. Le succès relatif 

de ces initiatives de surveillance mutuelle entre voisins peut donc inciter certains parents à 

adopter une approche similaire en matière de protection de leurs enfants. En plus de cela, les 

Parents Vigilants utilisent un vocabulaire de guerre : « offensive islamique », « propagande 

LGBT », etc., les inscrivant dans une logique typique dôextr°me droite de ç eux » versus 

« nous », le « eux è cherchant ¨ menacer lôexistence du ç nous » (cf. Annexe 52). Nous 

pouvons ®galement relever le fait que toutes les affiches de lôorganisation mettent en sc¯ne des 

enfants blancs et des familles nucléaires, hétérosexuelles (cf. Annexe 53). 

 

Ces derniers font donc pression sur les établissements scolaires enfin que leur modèle soit 

conserv®. Ainsi, nous retrouvons sur le compte Twitter de lôorganisation (@ParentsVigil), suivi 

par plus de 13 200 personnes, de nombreuses publications d®non­ant la pr®sence dôobjets, 

dôorganisations ou de personnes v®hiculant cette id®ologie woke. À chaque fois, le nom ainsi 

que la ville de lô®tablissement sont clairement cit®s. Nous pouvons prendre lôexemple de ce 

tweet publié en novembre 2023 : « Florilège de livre de propagande immigrationniste et 

progressiste dans un CDI du collège Jacques-Yves-Cousteau de Breuil-le-Vert dans l'Oise. 

Continuez de nous envoyer vos témoignages pour dénoncer le grand endoctrinement à l'école » 

(cf. Annexe 54). Sur les photos, nous apercevons les livres suivants, tous destinés aux enfants : 

Vivons Ensemble. Pour répondre aux questions des enfants sur l'immigration, Bientôt 

Citoyen !, Pourquoi vivre ensemble côest chouette ?, Atlas des inégalités, ou bien encore Moi 

aussi j'ai le droit !. En d®non­ant publiquement le nom de la ville et celui du coll¯ge, il sôagit 

bien dôun acte de vigilantisme num®rique. Cependant, nous pouvons nous demander o½ se 

trouve lôinjustice. Pour la plupart, ces ouvrages ne sont que des outils p®dagogiques visant à 

éduquer moralement les enfants sur les droits et devoirs en tant que citoyens vivant au sein 

dôune soci®t® a priori multiculturelle, ou, au moins, multiethnique. Ici, le vigilantisme est donc 

utilis® malgr® lôabsence dôinjustice apparente, alors quô¨ lôorigine, il sôagit de la raison m°me 

de ses manifestations. 
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Parfois m°me, lôutilisation du vigilantisme num®rique va jusquô¨ cr®er une injustice l¨ o½ 

il nôy en nôavait pas. Le 28 novembre 2022, le post suivant est publi® sur les comptes Twitter 

et Facebook des Parents Vigilants : « Lycée Watteau de #Valenciennes, un professeur de 

l'@education_gouv organise une sortie scolaire au camp de migrants à #Calais. Programme : 

rencontre des bénévoles de l'Auberge des migrants, ateliers de bénévolat et ethnographie » (cf. 

Annexe 55). Aussitôt, les soutiens des partis Reconquête et Rassemblement National 

sôinsurgent : « Côest triste à dire... mais il faudrait presque espérer que la moitié des élèves se 

fassent voler leur téléphone portableé ça serait réellement pédagogique. » , « Dommage que 

cette fabuleuse enseignante reste anonyme. Elle mérite vraiment d'être connue pour son 

courageux endoctrinement de nos enfants ». Éric Zemmour tweete également : « Grâce à 

@ProtegEnfants, nous découvrons quô¨ Valenciennes, un professeur de philosophie d®cide 

dôenr¹ler ses ®l¯ves dans des activit®s pro-migrants à Calais. Le grand endoctrinement au 

service du grand remplacement. Est-ce lô®cole que nous voulons ? » (cf. Annexe 56).  

 

Le lendemain, côest au tour de Simon Flahaut, d®l®gu® d®partemental de Reconqu°te 

Nord, de publier le courriel quôil a adress® ¨ la rectrice de lôAcad®mie de Lille concernant cette 

sortie (cf. Annexe 57). Dedans, il ne d®voile jamais le nom de lôenseignante, mais il donne des 

d®tails menant facilement ¨ son identification, notamment le fait quôelle soit co-fondatrice du 

collectif Migraction59. Il nôen faut pas plus aux internautes pour quôils trouvent le nom de celle-

ci : Sophie Djigo, professeure de philosophie se disant « philosophe de terrain ». Dès lors, 

lôenseignante est prise pour cibles par les partisans dôextr°me droite. 

 

Fin 2022, elle donne sa version des faits dans un entretien à Cahiers Pédagogiques sur la 

sortie prévu depuis plusieurs mois. Alors professeure au sein dôune classe pr®paratoire, elle 

souhaitait faire découvrir à ses élèves, se destinant à devenir normalien ou à intégrer une 

université, le domaine de la recherche : « Nous voulions leur faire découvrir des méthodes 

utilisées à lôuniversit®, pour quôils ne soient pas compl¯tement perdus en arrivant, les emmener 

sur le terrain, pour leur faire appréhender trois m®thodes en particulier : lôobservation (comment 

se mat®rialise la fronti¯re), le choix dôun sujet en lien avec le th¯me, et lô®criture dôun mini-

m®moire. [é] Nous avions donc programm® une journ®e dôethnographie, la fameuse journ®e ¨ 

Calais. Il sôagissait très modestement de les amener à aborder trois méthodes de travail : 

lôobservation de la mat®rialisation de la fronti¯re avec appareil photo et carnet de notes ; 
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lôobservation participante, puisque les ®tudiants ®taient invit®s ¨ participer aux ateliers de 

b®n®volat de lôAuberge des migrants ; lôentretien, qui est plus classique. Et il y avait un 

quatri¯me volet, toujours dans lôid®e de r®fl®chir au rapport au r®el, mais pour ne pas le faire 

uniquement du point de vue des sciences sociales, à savoir en abordant aussi de celui du théâtre 

documentaire.101 »  

 

D¯s la diffusion de lôaffaire au sein de la fachosph¯re, Sophie Djigo confie ¨ Mediapart 

avoir reçu des courriels la menaçant de mort et de viol : « Ce soir-l¨, jôai re­u un mail tr¯s 

menaçant, qui contient des menaces claires de viol, signé "Le criminel de guerre". Toute la 

journ®e du lundi et celle du mardi, des sites affili®s ¨ lôextr°me droite ont publié des articles 

avec mon nom, mon prénom, ma photo. Dans les commentaires, des centaines de messages très 

haineux se sont déversé102 ». Ce doxxing, justement interdit par la loi française à cause de 

lôassassinat dôun professeur, a donc valu des menaces dangereuses à Sophie Djigo. Les menaces 

®tant prises au s®rieux par lô£ducation Nationale, lôenseignante a imm®diatement b®n®fici® 

dôune protection polici¯re dite ç fonctionnelle », réservée aux agents publics. Évidemment, la 

sortie a été annulée par le rectorat, et Sophie Djigo ainsi que la rectrice ont toutes les deux porté 

plainte103.  

 

Comme Christophe Mincke, Sophie Djigo pense que les partisans dôextr°me droite se 

sentent menacés par les chercheurs en sciences sociales : « Nous avons bien pris conscience 

que les savoirs quôon produit, en sciences sociales ou en th®©tre, fragilisent les idéologies 

dôextr°me-droite. Les rationalit®s que nous produisons ®rodent leurs id®es, côest ®vident. Ceux 

qui les prônent ont donc tout intérêt à nous éliminer. Avec une inversion délirante, des 

id®ologues qui nous accusent de lô°tre, nous professeurs ou chercheurs.104 » Dans ce cas-là, il 

est intéressant de voir comment le vigilantisme numérique est instrumentalisé de manière à 

déconstruire des idées ou des principes qui dérangent. À travers le doxxing quôa subi Sophie 

Djigo, nous remarquons une volonté de décrédibiliser la thèse « adverse » en la qualifiant 

 
101 BLANCHARD C®cile, ç "On est vraiment ¨ la place ¨ laquelle on doit °tre en tant quôenseignants" è, Cahiers 

P®dagogiques, 27 d®cembre 2022, https://www.cahiers-pedagogiques.com/on-est-vraiment-a-la-place-a-laquelle-

on-doit-etre-en-tant-quenseignants/  
102 MEBROUKINE C®lia, ç Prof harcel®e par lôextr°me droite : "Maintenant, il faut une protection polici¯re pour 

r®fl®chir sur la fraternit® ?" è, Mediapart, 8 d®cembre 2022, https://www-mediapart-fr.univ-

eiffel.idm.oclc.org/journal/france/081222/prof-harcelee-par-l-extreme-droite-maintenant-il-faut-une-protection-

policiere-pour-reflechir-sur-la-frate  
103 Ibid. 
104 BLANCHARD C®cile, ç "On est vraiment ¨ la place ¨ laquelle on doit °tre en tant quôenseignants" è, Op. Cit. 

https://www.cahiers-pedagogiques.com/on-est-vraiment-a-la-place-a-laquelle-on-doit-etre-en-tant-quenseignants/
https://www.cahiers-pedagogiques.com/on-est-vraiment-a-la-place-a-laquelle-on-doit-etre-en-tant-quenseignants/
https://www-mediapart-fr.univ-eiffel.idm.oclc.org/journal/france/081222/prof-harcelee-par-l-extreme-droite-maintenant-il-faut-une-protection-policiere-pour-reflechir-sur-la-frate
https://www-mediapart-fr.univ-eiffel.idm.oclc.org/journal/france/081222/prof-harcelee-par-l-extreme-droite-maintenant-il-faut-une-protection-policiere-pour-reflechir-sur-la-frate
https://www-mediapart-fr.univ-eiffel.idm.oclc.org/journal/france/081222/prof-harcelee-par-l-extreme-droite-maintenant-il-faut-une-protection-policiere-pour-reflechir-sur-la-frate


93 

 

dôendoctrinement, et par la m°me occasion, dôexercer une forme de pression ¨ lô®gard de ceux 

dont les observations, les recherches, et les discours ne plaisent pas. 

 

Toujours selon Sophie Djigo, ces attaques et ces pressions à répétition que subissent les 

professeurs de la part des Parents Vigilants sont de plus en plus récurrentes : « Au-delà de ma 

situation personnelle, côest la profession de chercheur et dôenseignant en sciences humaines et 

sociales qui est vis®e. Quand on va enseigner Marc Aur¯le, on va faire de lôid®ologie 

imp®rialiste, quand on va enseigner Montesquieu, on va faire de lôid®ologie monarchiste, quand 

on va enseigner Rousseau, on va faire de lôid®ologie r®volutionnaireé ­a nôa pas de sens ! Il y 

a une grosse confusion entre production et enseignement des savoirs et idéologie. Tout exercice 

critique ï qui est le propre de la philosophie ï qui fragilise des id®ologies dôextr°me droite est 

disqualifié comme id®ologie gauchiste, endoctrinement, etc. Côest intenable pour les 

professeurs. Il faut apprendre à faire la part des choses entre politique et philosophie politique, 

formation de lôesprit critique et id®ologie. [é] Depuis que jôai ®t® la cible de cette campagne 

de lôextr°me droite, je re­ois beaucoup de messages de coll¯gues. Certains me disent quôils ont 

eu des probl¯mes avec certains parents parce quôils enseignent au coll¯ge lôhistoire du fait 

religieux, notamment de la religion musulmane. Dôautres me disent quôau lyc®e, ils ont eu des 

probl¯mes parce quôils enseignent la Shoah. Et cela vient de parents affili®s ¨ Reconqu°te, et 

plus largement ¨ lôextr°me droite.105 » 

 

Évidemment, cette situation ne pla´t pas aux enseignants, qui en viennent parfois ¨ sôauto-

censurer dans leur salle de classe au sujet de thématiques relevant pourtant et simplement du 

vivre-ensemble, lôun des fondamentaux de lô£cole fran­aise. Ces derniers font entendre leur 

lassitude face aux Parents Vigilants dans une tribune parue dans Le Monde et signée par 1 000 

acteur de lôenseignement sup®rieur et de lô£ducation Nationale : « Des chercheurs et des 

enseignants sont [é] régulièrement exposés à la violence de ces réseaux [de parents vigilants] 

et ¨ leurs manîuvres dôintimidation, par des collusions entretenues entre le pouvoir politique 

et les puissances dôextr°me droite, largement repr®sent®es ¨ lôAssembl®e Nationale o½ elles 

introduisent une banalisation de la violence xénophobe et raciste.106 » 

 

 
105 Ibid. 
106 Le Monde, ç Stop ¨ lôimpunit® du d®cha´nement et des intimidations fascistes contre Sophie Djigo è, 5 

d®cembre 2022, https://www.lemonde.fr/idees/article/2022/12/05/stop-a-l-impunite-du-dechainement-et-des-

intimidations-fascistes-contre-sophie-djigo_6153040_3232.html  

https://www.lemonde.fr/idees/article/2022/12/05/stop-a-l-impunite-du-dechainement-et-des-intimidations-fascistes-contre-sophie-djigo_6153040_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2022/12/05/stop-a-l-impunite-du-dechainement-et-des-intimidations-fascistes-contre-sophie-djigo_6153040_3232.html
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Par ailleurs, il est intéressant de noter que les Parents Vigilants ont bel et bien recours au 

sch®ma classique du vigilantisme num®rique, ¨ la seule exception quôil nôy a donc aucune 

injustice valable pour le provoquer. En effet, nous avons pu constater que le vigilantisme semble 

bien plus légitime aux yeux du grand public quand il sert à protéger les plus vulnérables. Or, 

quoi de plus vulnérable que de pauvres enfants sans défense face à des adultes qui tentent de 

contrôler leurs opinions ? Le dispositif reprend les codes du vigilantisme et les détournent : 

nous notons que peu de commentaires au sujet de cette sortie mentionne le fait quôelle était 

organis®e pour une classe pr®paratoire, donc compos®e dôadultes libres ou non de se rendre sur 

place. Il nôy a ici pas dôendoctrinement dôenfants, puisquôil nôy a tout simplement pas dôenfants. 

Mais ¨ travers cette excuse dôins®curit® et de protection des enfants, lôextr°me droite infiltre 

lô£cole et tire sur la corde sensible des parents afin de r®colter de nouveaux soutiens. Ainsi, en 

se présentant comme des gardiens vigilants de l'intégrité morale des enfants, ces groupes 

extrémistes parviennent à exploiter les craintes et les préoccupations des parents pour servir 

leurs propres idéaux politiques. Dans ce cas, la justice ne semble plus réellement importer. 

Alors même que le vigilantisme numérique est caractérisé par une justice réactive face à une 

injustice avérée, les Parents Vigilants ont choisi de « doxer » une professeure, la mettant en 

danger, et créant cette fois-ci une véritable injustice. 

 

b) Tendance ¨ la focalisation sur la personne derri¯re l'action plut¹t que sur 

lôaction en elle-m°me : quand lôinjustice nôimporte plus 

 

Nous lôavons vu, le vigilantisme num®rique implique g®n®ralement une qu°te dôauto-

justice qui doit être immédiate et punitive pour être acceptée en tant de réparation. Cependant, 

cela signifie que les accusations et les condamnations publiques sont souvent prononcées sans 

aucun examen approfondi des faits, sans procédure officielle, et sans possibilité pour l'accusé 

de se défendre adéquatement. En d'autres termes, il y a un risque élevé de justice expéditive. 

Ainsi, le vigilantisme peut parfois dériver vers la délation, où les individus sont exposés aux 

yeux de tous sans preuve suffisante de leur culpabilité, à cause de certaines de leurs 

caractéristiques, entraînant des conséquences relativement négatives sur leur vie personnelle et 

professionnelle. 

 

Reprenons nos deux tableaux recensant les dix premières pétitions à la une des sites 

Change.org et MesOpinions.com (cf. Annexe 12). La dernière pétition du tableau Change.org 

re­oit 52 841 signatures afin quôune famille arm®nienne, naturalis®e russe, ne soit pas expuls®e 
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de France107. Si la plupart des commentaires sont inquiets et font preuve de soutien envers la 

famille, dôautres en profitent pour détourner le sujet et comparer ces migrants aux autres 

présents en France : « La France est jusqu'à présent à majorité chrétienne !!! comme les 

arméniens ne menacent en rien la France et les français contrairement à d'autres ayant des 

mîurs, religion, tenues vestimentaires, qui nous agressent et parfois violent les femmes ne 

portant pas les tenues de leurs pays !!! Donc ces arméniens doivent rester ici en France » ou 

encore « Contrairement à nombre de migrants africains, il est indéniable que cette femme 

courageuse ne vient pas ''à la gamelle'' mais veut seulement, pour la deuxième fois de leur vie, 

mettre ses enfants à l'abri de la guerre !! ». Certains internautes utilisent cette pétition comme 

une occasion de promouvoir des opinions xénophobes, en faisant des comparaisons entre les 

différents groupes de migrants présents en France. En se concentrant sur des critères tels que la 

religion, les coutumes ou les origines ethniques des migrants, et en les accusant de crimes 

graves plut¹t que dôinsister sur les raisons humanitaires de leur présence en France, ces 

commentaires perpétuent des préjugés et alimentent un climat de division et de méfiance envers 

les personnes issues de ces différentes communautés.  

 

Dôautres p®titions donnent lieu ¨ des remarques encore plus virulentes, comme 

« INDIGNATION MONDIALE : TUNISIE, L'INFAMIE DES CARNAGES SAUVAGES 

ARCHAÏQUES, INSENSÉS SANS PRÉCÉDENTS SUR LES CHIENS INNOCENTS 

[contenu sensible] » publiée sur MesOpinions.com108. Comme indiqué dans le titre, en Tunisie, 

les chiens errants sont abattus de sang-froid. Les signataires exigent un boycott du pays et une 

pression mondiale pour faire cesser cette horrible pratique. Bien évidemment, les internautes 

ne sont pas tendres avec ceux qui sôadonnent ¨ cette activit®. Mais le m°me traitement est 

r®serv® ¨ lôensemble des Tunisiens, et ®tendu ¨ tous les habitants des pays arabo-berbères : « Le 

Maroc, la Tunisie sont tous des pays qui sont destinés à disparaître à cause de leur méchanceté », 

« C'est vraiment un pays de sous-développés. Du terrorisme sous couvert d'une religion 

rétrograde ! », « Alors un juste retour : MORT AUX INFAMES ASSASSINS ET...DES 

ARABES ENCORE ET TOUJOURS, ACTES TERRORISTES !!! », « Jamais je ne mettrai les 

 
107 GAILLARD Olivia, ç Pour quôAsya et ses enfants ne soient pas renvoy®s sous les bombes ! è, Change.org,  

18 juillet 2023, https://www.change.org/p/pour-qu-asya-et-ses-enfants-ne-soient-pas-renvoy%C3%A9s-sous-les-

bombes?source_location=petitions_browse  
108 Utilisatrice sous le pseudonyme ç Militante passionn®e et active pour le droit des animaux sans abris è, 

ç INDIGNATION MONDIALE : TUNISIE, L'INFAMIE DES CARNAGES SAUVAGES ARCHAċQUES, 

INSENS£S SANS PR£C£DENTS SUR LES CHIENS INNOCENTS è, MesOpinions.com, 

https://www.mesopinions.com/petition/animaux/indignation-mondiale-tunisie-infamie-carnages-

sauvages/229356  

https://www.change.org/p/pour-qu-asya-et-ses-enfants-ne-soient-pas-renvoy%C3%A9s-sous-les-bombes?source_location=petitions_browse
https://www.change.org/p/pour-qu-asya-et-ses-enfants-ne-soient-pas-renvoy%C3%A9s-sous-les-bombes?source_location=petitions_browse
https://www.mesopinions.com/petition/animaux/indignation-mondiale-tunisie-infamie-carnages-sauvages/229356
https://www.mesopinions.com/petition/animaux/indignation-mondiale-tunisie-infamie-carnages-sauvages/229356
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pieds dans ce pays de sous-m..er..des. Je suis pour l'éradication totale de certaines espèces 

d'êtres humains è. Côest un v®ritable d®ferlement de haine et de x®nophobie que nous observons 

dans les commentaires, allant jusquô¨ la volont® dôannihiler les peuples visés. Dès lors, les 

utilisateurs de ces plateformes de pétitions, qui sont des « nids » à vigilantisme numérique étant 

donn® quôelles sont souvent source de col¯re et dôindignation, donne le jour ¨ une ç solution de 

facilité » qui consiste à blâmer toute une communauté pour les agissements de certains, et à 

détourner les faits pour orienter la conversation vers leurs propres idées sociopolitiques. 

 

Cela se confirme davantage lorsque les vigilantes se montrent sélectifs dans le choix de 

leurs cibles. Observons le compte Twitter de @Mediavenir, un média hybride français comptant 

plus de 2,7 millions dôabonn®s. Lorsquôil relaie une information concernant un crime ou un 

délit, certaines réactions sont assez surprenantes. Prenons, par exemple, le tweet suivant : « ŔŠ 

FLASH - Les viols (+11%) et les violences intrafamiliales (+9%) sont en forte hausse en 2020 

pour la 3e année consécutive. (Ministère de l'intérieur/AFP) ». Des internautes comme 

@heladaboussi ou @SabiGeppi écrivent respectivement : « Dramatique. Continuons à nous 

battre pour lutter contre ce fléau. » et « Courage aux victimes, libérez votre parole si 

possible  ». Cependant, nous remarquons ®galement la pr®sence dôautres commentaires, 

comme celui de @AryenVampire, qui répond « Nous ne parlerons pas de l'origine ethnique des 

agresseurs ?! Non je vais aller m'auto flageller pour racisme systémique  », ou celui de 

@LucreceRay, qui dit, sur un ton tout aussi ironique, « Je ne vois pas le rapport avec 

l'immigration... » (cf. Annexe 58). 

 

Nous pouvons relever dôautres occurrences de ce type, comme ç FLASH - Océane, la 

jeune fille de 13 ans qui avait laissé une lettre de suicide à sa maman face au harcèlement qu'elle 

subissait, a été exclue 3 jours de son collège. L'établissement a décidé "de ne pas reconnaître le 

harcèlement". (via @medaveprod) », un tweet auquel répond @Damien__Gaulois par « origine 

des harceleuses ? » (cf. Annexe 59). Ces derniers insistent donc pour divulguer des 

informations personnelles sur les coupables, dont leurs origines, mais aussi souvent leur nom, 

afin de pouvoir pointer du doigt des communaut®s sp®cifiques, quôelles soient ethniques, 

religieuses, sociales, politiques, etc. Ici, les trois internautes semblent bien plus intéressés par 

les origines des personnes ayant fait subir lôinjustice, plut¹t que par les faits en eux-mêmes, ou 

que par les victimes.  
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Cette tendance à se focaliser sur l'origine ethnique ou l'immigration des suspects plutôt 

que sur les crimes soul¯ve des questions sur la partialit® de certains individus sôengageant dans 

le vigilantisme numérique. Plutôt que de se concentrer sur la lutte contre les crimes et les 

injustices ou de sôen insurger, certains vigilantes profitent de la situation afin de détourner la 

conversation et dôutiliser la situation, souvent grave, pour promouvoir leurs propres agendas 

politiques ou idéologiques. Ces actions rel¯vent dôun v®ritable opportunisme, o½ le d®sir de tirer 

profit dôune controverse ou de gagner en visibilit® sur les r®seaux sociaux pr¹ne sur la qu°te de 

justice, dans le but de désigner des boucs émissaires. Dans ces circonstances, le souci de justice, 

pourtant au cîur du vigilantisme num®rique, est souvent rel®gu® au second plan, voire 

complètement négligé, au profit de préoccupations liées à l'identification et à la stigmatisation 

des auteurs présumés, et surtout, des communautés auxquelles ils pourraient appartenir. 

 

Pour autant, nombreux sont les internautes qui trouvent cette démarche déplacée, voire 

ridicule. ê la remarque de @AryenVampire sur lôorigine ethnique des agresseurs coupables de 

viols ou de victimes intrafamiliales, un utilisateur répond « Je ne savais pas que c'était dans les 

gènes... pauvre con è. Certains sôamusent m°me ¨ reprendre leurs attaques afin de les tourner 

en ridicule. Dans un esprit de trolling, il est maintenant de coutume de répondre aux tweets de 

@Mediavenir en demandant les origines de tout et nôimporte quoi : « Origine de la bière ? », 

« origine du tacos ? » (cf. Annexe 60). Ainsi, les internautes cherchent à contre-attaquer en 

exposant lôabsurdit®, selon eux, de telles g®n®ralisations, souvent par le biais de l'humour et de 

l'ironie. 

 

 

c) Vers une r®appropriation du vigilantisme num®rique par les minorit®s ? 

 

Nous venons de voir dans lôexemple pr®c®dent que les actions dôextr®mistes politiques 

sont souvent tournées en d®rision sur le web. Ces partisans dôextr°me droite collent, la plupart 

du temps, parfaitement à la description historique du vigilante : un homme blanc, parfois 

supr®maciste, x®nophobe, et qui cherche avant tout ¨ prot®ger ses biens et ce quôil pense lui 

appartenir contre des ennemis menaçant son existence. Cependant, nous avons vu que le 

vigilantisme numérique apporte une certaine forme dôempowerment ̈  lôindividu quel quôil soit, 

comme ce fut le cas de Lucile par exemple. Ici, un homme blanc était remis en cause pour son 

comportement envers les femmes. M°me histoire pour lôaffaire du Slip Fran­ais, o½ cette fois-

ci, ce sont les agissements de trois jeunes employés blancs envers les communautés noires, 
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principalement dôAfrique subsaharienne, qui sont critiqu®s. La figure du vigilante aurait-elle 

mutée ? 

 

Parlons de la mort de Thomas Perotto à Crépol, dans la Drôme. Le 19 novembre dernier, 

un jeune adolescent de 16 ans est assassiné à coups de couteau. Une dizaine de jeunes se seraient 

infiltrés dans une soirée organisée par la mairie de Crépol, sans y être invité. Une altercation 

aurait alors éclaté entre les jeunes présents sur place et les autres, menant à la mort de Thomas. 

Très vite, les non-invités sont identifiés comme résidents du quartier de la Monnaie dans la 

commune voisine de Romans-sur-Isère, une zone sensible où délinquance et trafic de drogue 

sont de mise. Il est alors pr®sum® que ces jeunes seraient dôorigine maghr®bine, une supposition 

avérée par la suite.  

 

D¯s lors, des groupes identitaires en profitent pour sôapproprier politiquement le meurtre 

de Thomas, appelant à la justice, ou plutôt à la vindicte, afin donc de venger le jeune garçon. 

En effet, le 25 novembre 2023, une groupuscule dôextr°me droite, la Division Martel, en 

hommage à Charles Martel, est descendu dans les rues de Romans-sur-Is¯re, dans le cadre dôune 

expédition punitive visant à retrouver les coupables du meurtre de Thomas, et plus 

généralement, à se venger sur nôimporte quelle personne dôorigine maghr®bine. En outre, ces 

derniers défilent en scandant dans les rues des slogans tels que « Islam hors dôEurope », « La 

France nous appartient », « Français, réveille-toi, tu es ici chez toi », etc. Il semble donc que 

ces militants correspondent parfaitement à la description historique du vigilante. Pourtant, le 

vigilantisme va se retourner contre eux.  

 

Très vite, la nouvelle se répand sur les réseaux sociaux, alors que des jeunes du quartier 

de la Monnaie, vis®s par cette ratonnade, interpellent des militants quôils ont identifi®s comme 

faisant partie de la Division Martel. Côest notamment via le compte Twitter @Tajmaat_Service, 

un média à mi-chemin entre le média classique et le média hybride, et qui se décrit comme une 

« plateforme collaborative pour les Maghrébins109 », que vont être alertés les internautes. En 

effet, voici un tweet publié le soir-même : « FLASH - La tentative de ratonnade à Romans-sur-

Isère est confirmée. Des Maghrébins ont intercepté deux autres membres de la milice néo-nazi 

pendant leur fuite. Originaire de Rouen, ils avaient reçu pour ordre de ne plus frapper du 

bougnoule" et de se cacher, car la situation est hors de contrôle. » (cf. Annexe 61). Vu plus de 

 
109 Biographie du compte Twitter @Tajmaat_Service, https://twitter.com/Tajmaat_Service 

https://twitter.com/Tajmaat_Service
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6,4 millions de vues sur Twitter, on aperçoit sur la vidéo, provenant du réseau social Snapchat, 

deux jeunes hommes qui nient être sur place pour la ratonnade, devant deux jeunes du quartier 

les ayant pris ¨ partie. Mais ces derniers r®ussissent ¨ subtiliser le t®l®phone de lôun dôentre eux 

et à accéder à son compte Telegram, qui confirment la raison de leur présence. Effectivement, 

nous y voyons des images provenant de lôint®rieur de la manifestation, ainsi que des 

conversations plus quôincriminantes. Il est ®galement int®ressant de noter quô¨ la mani¯re des 

autorit®s, les deux jeunes de quartier demandent ¨ voir la carte dôidentit® des miliciens. ê 

nouveau, cela donne lôimpression que les r¹les ont ®t® invers®s : assez ironiquement, ce sont 

des jeunes issus dôun quartier populaire qui souhaite contr¹ler lôidentit® de deux jeunes hommes 

blancs, sans doute pour les exposer publiquement. En se substituant à la police pour se faire 

justice, ces derniers font bel et bien preuve de vigilantisme.  

 

Le lendemain, @Tajmaat_Service tweete à nouveau : « FLASH - L'idéologie néo-nazi de 

la milice ayant tenté de commettre des ratonnades à Romans-sur-Isère est également confirmée. 

Grâce à un témoin, nous avons pu identifier un des membres et nous procurer des vidéos 

présentes sur son téléphone, intercepté lors d'une fuite. L'excuse de certains internautes, 

affirmant que ce groupe n'est composé que " de simples patriotes " tombent à l'eau è. Il sôagit 

dôune vid®o provenant de la m°me altercation, cette fois-ci envoyée directement à Tajmaat 

Service par les deux jeunes hommes. Nous y voyons plus clairement lô®cran du t®l®phone de 

lôun des deux militants, sur lequel nous distinguons ¨ nouveau le compte Telegram du jeune 

homme : celui-ci fait partie de groupes de conversations nommés « French RAC », pour Rock 

Anti-Communiste français, une idéologie néo-nazie et raciste ou encore « Adolf Hitler vous 

parle è. Si les noms nô®taient pas assez parlants, nous pouvons ®galement mentionner les photos 

de profil de ces groupes : un drapeau de l'Allemagne nazie pour le premier, et une photo dôAdolf 

Hitler pour le second (cf. Annexe 62). 

 

En plus de cela, le néo-nazi échange avec un certain « Porcinet », également membre de 

la Division Martel. Celui-ci fait la mention dôun personnage nomm® ç Gros Lardon », qui leur 

donnerait des ordres et qui seraient donc le chef de ce groupuscule. Celui-ci a été identifié le 

lendemain de la tentative de ratonnade, dans un thread Twitter de @streetpress, un média 

dôenqu°tes et de cultures urbaine : « ₧  Depuis hier sur les réseaux, on parle d'un chef nommé 

Gros Lardon pour l'expédition raciste violente des 80 militants d'extrême droite à Romans-sur-

Isère. Ce serait donc Léo R., néonazi de la division Martel fan d'Hitler et du 3e Reich On vous 
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le présente  » (cf. Annexe 63). Désormais, 7,1 millions dôinternautes connaissent le nom 

de « Gros Lardon », Léo Rivière-Prost, ainsi que son visage. Le thread apporte des preuves 

troublantes quant à son admiration pour Hitler, en montrant, entre autres, les brassards nazis 

retrouvés chez lui, ainsi que des photos du jeune homme et de ses camarades posant avec des 

armes. Il sôagit l¨ dôexposer publiquement un personnage dangereux afin de prévenir un 

maximum dôinternautes de ces agissements, jetant ainsi la honte et la haine de lôopinion 

publique sur lui.  

 

Le 26 novembre à nouveau, @Tajmaat_Service publie un autre tweet. Ces derniers 

seraient toujours en possession du t®l®phone de lôun des deux militants, et auraient donc acc¯s 

aux messages envoyés sur leur messagerie Telegram : «  ALERTE - Les Maghrébins situés 

à Romans-sur-Isère doivent faire très attention  Suite à l'échec total de la ratonnade d'hier 

soir, certains n'osent plus se confronter aux hommes et souhaitent dorénavant se venger sur "des 

mères de famille ou des adolescentes isolées" ». Des messages tels que « [il faut] que ce soit 

organiser comme un commando et que ça fasse des dégâts et faut être vraiment déterminé et 

entra´n® pour ­a. La vengeance en 1 vs 1 doit °tre seulement sur les m¯res ou les sîurs, l¨ ­a 

va les briser mentalement et psychologiquement » sont partagés sur le réseau social (cf. 

Annexe 64). Les néo-nazis souhaitent donc d®sormais sôattaquer aux femmes seules, toujours 

dôorigine maghr®bine. Taajmat Service pr®vient donc la diaspora vivant ¨ Romans-sur-Isère 

dô°tre prudents, vigilants, face ¨ la menace qui plane sur eux. Nous observons donc que les 

vigilantes ne sont désormais pas que des hommes blancs : ils peuvent être issus de minorités, et 

se servir du vigilantisme numérique afin de se protéger contre des extrémistes violents et 

suprémacistes blancs. 

 

Par ailleurs, le groupuscule « Division Martel » est une véritable milice appelant à la 

violence et à la haine. Rappelons-le, en France, les milices de ce type sont ill®gales. Côest 

pourquoi le 6 décembre 2023, soit deux semaines après les faits, Gérald Darmanin, ministre de 

lôInt®rieur, d®cide avec lôaccord du Pr®sident Emmanuel Macron de dissoudre le groupe : « Le 

groupement de fait "Division Martel" a été dissous ce matin en conseil des ministres, 

conformément aux instructions du Président de la République. Comme le détaille le décret que 

jôai pr®sent®, ce groupuscule incite ¨ la violence et ¨ la haine raciale. Il nôa pas sa place dans 

notre Républiqueӓ  » (cf. Annexe 65). Dans ce tweet, Gérald Darmanin explicite les raisons 
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l®gales pour lesquelles la milice nôest pas compatible avec les lois en vigueur, notamment ¨ 

cause des id®es dangereuses quôelle v®hicule. 

 

Ce type dôutilisation du vigilantisme num®rique est aussi observable aux £tats-Unis, 

depuis plus longtemps quôen France. En 2017, suite ¨ la marche des n®onazis de lôUlt-Right à 

Charlottesville en Virginie, un compte Twitter du nom de @YesYoureRacist fait son apparition. 

Dans un tweet partag® plus de 52 000 fois, lôutilisateur appelle ¨ retrouver les participants de 

cette manifestation : « Si vous reconnaissez lôun des nazis manifestant ¨ #Charlottesville, 

envoyez-moi leurs noms/profils et je les rendrai célèbres #GoodNightAltRight ». Cumulant 

désormais près de 290 000 abonn®s, lôauteur du tweet, gr©ce aux informations apportées par les 

internautes, doxe des néo-nazis présents sur place ce jour-là : « Cole White, de Californie ï il 

travaillerait dans un restaurant Top Dog à Berkeley », accompagné de sa photo lors de la 

marche. Lôune des armes favorites des extr®mistes dôultradroite, la surveillance mutuelle et le 

vigilantisme, se retournent donc contre eux (cf. Annexe 66). 

 

Les deux cas que nous venons de voir sont assez extr°mes, puisque quôil sôagit de n®o-

nazis. Bien ®videmment, tous les partisans dôextr°me droite ne sont pas nazis, et ces derniers 

nô®tant quôune minorit® parmi la masse. Mais nous remarquons tout de m°me lôutilisation du 

vigilantisme pour réprimander des idéologies incitant à la haine et à la délation, auxquelles ont 

souvent recours ces bords politiques. Cela illustre bien la réappropriation ou, du moins, 

lôappr®hension du vigilantisme par les minorit®s, possible notamment grâce au pan numérique 

de cette pratique. Quelque part, les minorit®s affirment quôelles ne se laisseront pas faire : elles 

ont d®sormais le pouvoir de d®truire des r®putations, de jeter la vindicte, dôexposer 

publiquement, de mobiliser les autorit®s, et de renverser, ou au moins dô®galiser les dynamiques 

majorité/minorités. Grâce au numérique, elles se font entendre puisque les plateformes en ligne 

offrent un espace où elles peuvent partager leurs expériences, dénoncer les injustices, contrer 

les discours haineux et les stéréotypes négatifs qui leur sont associé, notamment dans les médias 

traditionnels, et mobiliser des soutiens à une échelle nationale, voire mondiale. 

 

Ainsi, la réappropriation du vigilantisme numérique par les minorités pourrait être 

envisag®e comme un moyen de faire face aux injustices syst®miques quôelles subissent. Bien 

quôhistoriquement, le vigilantisme num®rique a souvent ®t® utilis® par des groupes majoritaires 

ou privilégiés pour imposer leur point de vue ou pour cibler et harceler des individus de 

communautés différentes, les minorités peuvent utiliser le vigilantisme numérique de manière 
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stratégique pour défendre leurs droits et sensibiliser aux problèmes qui les affectent. Pour ce 

faire, les r®seaux sociaux vont °tre utilis®s afin de documenter et dôexposer les cas de 

xénophobie, de violence, de racisme, dôhomophobie, en disant « non » aux discriminations sur 

la base du genre, de lôorigine ethnique, de lôappartenance religieuse, ou encore de lôorientation 

sexuelle. 

 

Cependant, il est important de noter que la réappropriation du vigilantisme numérique par 

les minorit®s nôest pas toujours effectu®e mani¯re r®fl®chie et ®thique. Ainsi, ces mêmes 

schémas de violence et de harcèlement auxquels les minorités sont confrontées sont reproduits, 

m°me sôils sont de nature diff®rente. Le vigilantisme num®rique se montre peut-être dôune aide 

précieuse pour se défendre contre des soutiens de doctrines politiques aux idées limitées, mais 

il engendre tout de même une certaine violence envers les personnes ciblées. 
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Conclusion 

 

En conclusion, le vigilantisme numérique se présente comme une réaction populaire à un 

manque de justice de la part des autorités qui la représentent. Avant de nous pencher sur le 

vigilantisme numérique, nous avons dû, en premier lieu, revenir sur le vigilantisme hors ligne. 

Né aux États-Unis, il ®tait dôabord largement pratiqu® par des hommes blancs sentant leur 

s®curit®, leurs privil¯ges ou leurs biens menac®s, ¨ lôaide des m®thodes violentes tels que le 

lynchage, là où la loi nô®tait que tr¯s peu appliqu®e. En France, il sôest consid®rablement 

déployé dans nos foyers à travers les Voisins Vigilants, un dispositif de surveillance de quartier 

oscillant entre vigilance et vigilantisme. Il est donc question dôune participation citoyenne 

volontaire pour veiller sur le comportement de ses pairs, qui sôest transpos®e en ligne avec 

lôav¯nement du Web 2.0. dans les ann®es 2000, puis lô®mergence rapide des r®seaux sociaux 

autour des années 2010.  

 

Le principe reste toujours le même : rendre justice l¨ o½ elle nôest pas rendue, ¨ la mani¯re 

dôauto-justiciers. Mais rappelons-le ¨ nouveau, jusquô¨ peu, le vigilantisme sôop®rait 

exclusivement, ou presque, ¨ lôint®rieur de communaut®s d®finies par des frontières ou des 

espaces géographiques limités, tels que les quartiers de Voisins Vigilants. Avec les réseaux 

sociaux, les frontières tendent à se brouiller facilement : sôil ®tait autrefois possible de contenir 

un cas de vigilantisme au sein dôun environnement particulier, sur le web, ce sont des milliers 

dôinternautes venus dôhorizons diff®rents qui sont mis au courant en quelques heures. Une 

justice populaire qui révèle les failles du système en place, pourtant censé protéger ces 

citoyens : puisque la justice ne répond pas à leurs attentes, ils vont décider de prendre les choses 

en main et se faire justice eux-mêmes. Le vigilantisme numérique représente donc un moyen 

simple, efficace, gratuit, et immédiat de réparer une injustice, contrairement au système 

judiciaire, long, coûteux, chronophage, et laborieux. 

 

Pour ce faire, les vigilantes, adeptes de la pratique, usent des réseaux sociaux afin de jeter 

lôopprobre sur un individu, notamment en le signalant, avec des variantes comme le name and 

shame, en le dénonçant publiquement, et le plus souvent, en le « doxant ». Cette dernière 

méthode est une pratique phare du vigilantisme numérique : elle consiste à divulguer des 

informations personnelles dans le but de nuire ¨ quelquôun. Assez r®guli¯rement, cela mène à 

un cyberharcèlement des personnes visées, à la manière des lynchages dont il était question 
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hors numérique. Souvent, ces méthodes sortent du cadre légal, inscrivant la pratique du 

vigilantisme num®rique dans le domaine de lôinfrajudiciaire, et parfois m°me, dans lôill®galit®. 

Le doxxing, le cyberharc¯lement, lôatteinte ¨ la vie priv®e et au droit ¨ lôimage : tous sont punis 

par la loi française. 

 

Pourtant, ce caractère infrajudiciare du vigilantisme numérique ne semble pas freiner les 

individus ¨ sôy engager. Et ce sont les ®motions, principalement la col¯re et lôindignation, 

souvent gages dôimpulsivit®, qui font que certains vont se sentir obligés dôagir ou de réagir. 

Cela se constate dôautant plus lorsque que les victimes dôune injustice sont des personnes a 

priori vuln®rables, l®gitimant lôacte de vigilantisme num®rique. La piti® ou la compassion 

ressentie pour ces dernières se transforment en col¯re envers les auteurs de lôinjustice, poussant 

ainsi les internautes à manifester leurs émotions de manière relativement virulente. Ce fut le 

cas pour Florian Telle, les voleurs de la pharmacie mosellane, Aurélie Balme, et tous les autres, 

« victimes » de netizens, dont le statut dôanonyme peut parfois provoquer un sentiment 

dôimpunit®, cherchant ¨ r®parer les injustices quôils ont commises. 

 

Afin de mener à bien leur mission, les internautes vont soit tenter de prendre les choses 

en main seuls, soit se regrouper : dans un cas, le vigilante est une personne qui ne se revendique 

ni auto-justicier, ni activiste, mais qui va tout de même intervenir de manière ponctuelle, et dans 

lôautre, le vigilante sôengage dans un groupe organis® avec un but pr®cis et m¯ne des actions 

régulières, comme la Team Moore, par exemple. Ces derniers agissent comme de véritables 

professionnels, l¨ o½ les premiers nôont aucun cadre et ne se soucient pas du respect des 

procédures judiciaires. 

 

Mais à bien des égards, il se pourrait que certains vigilantes tendent à confondre justice 

et vengeance : le d®sir de voir lôauteur dôune injustice punit ¨ tout prix pr¹ne alors sur la qu°te 

de justice. Cependant, le vigilantisme num®rique sôav¯re tout de m°me utile en constituant une 

voie non-traditionnelle de recours. En effet, certaines victimes peuvent y voir un moyen de 

trouver ne serait-ce quôun semblant de justice, notamment quand les autorit®s ne remplissent 

pas leurs devoirs. Et justement, si le vigilantisme sert à pointer du doigt un individu lambda 

afin quôil change son comportement tout en lô®rigeant en exemple ¨ ne pas reproduire sous 

peine de subir le même sort (à comprendre doxxing, cyberharcèlement, etc), il peut aussi servir 

à dévoiler les failles du système judiciaire, tout en faisant pression afin que les acteurs de la 

justice nôaient pas dôautres choix que dôagir. Côest ce que nous avons vu avec Lucile dans 
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lôaffaire Florian Telle. En plus de cela, le vigilantisme en ligne a permis ¨ la jeune femme de 

cr®dibiliser sa cause, ®tant donn® quôelle a su mobiliser lôopinion publique en sa faveur, afin de 

punir celui qui, jusquô¨ pr®sent, semblait vivre en toute impunité. 

 

Par ailleurs, si le vigilantisme numérique a plutôt tendance à se manifester en parallèle du 

travail de la justice, parfois, il va servir à aider des enquêtes officielles, comme celle de la tuerie 

de Nantes, o½ lôOSINT et le crowdsourcing ont été mobilisés afin dôobtenir un maximum 

dôinformation sur Xavier Dupont De Ligonn¯s et sa famille. Les internautes deviennent alors 

de véritables enquêteurs, travaillant parfois plus rapidement que les professionnels. Mais cet 

aspect du vigilantisme présente tout de même certains risques, notamment celui de gêner les 

procédures judiciaires. Les efforts des cyber-enquêteurs vont alors avoir un effet inverse et se 

montrer contre-productifs. 

 

Nous avons également montré que le vigilantisme numérique transforment ses cibles en 

v®ritables ennemis publics. D¯s lors quôune injustice est expos®e et devient virale, les 

internautes vont faire de leur possible pour nuire à cette personne. Cela a donc des conséquences 

néfastes sur la r®putation en ligne des individus, comme la perte dôun emploi ou dôune client¯le, 

a fortiori lorsque la limite entre vie privée et vie professionnelle est brouillée par le web et les 

réseaux sociaux, sur lesquels réputation et scandales ne font jamais bon ménage. En plus de 

cela, le vigilantisme numérique va se coller aux déviants telle une étiquette fixée de façon 

permanente, ne laissant dôautres choix ¨ ses individus que de regretter leurs actes, en 

« croupissant » dans une sorte de prison numérique dont ils ne seront jamais libérés. De telles 

cons®quences pouvant °tre impressionnantes, certains individus vont pr®f®rer sôabstenir et ne 

pas sôexprimer sur un sujet, afin de ne pas subir de repr®sailles. Quelque part, le vigilantisme 

numérique engendre donc une auto-censure, interrogeant ainsi son impact sur la liberté 

dôexpression.  

 

Nous avons aussi remarqu® que le vigilantisme num®rique peut servir dôoutil 

dôinstrumentalisation ¨ des fins politiques. En effet, pour certains vigilantes, la justice comme 

lôinjustice nôimportent plus r®ellement. Ce qui prime, ce sont les origines, les noms, 

lôappartenance ¨ une communaut® religieuse, ¨ une orientation sexuelle, ¨ une diaspora, des 

individus. Lôint®r°t port® aux victimes et ¨ lôinjustice est moindre. Il en va de même pour la 

notion justice, pourtant au cîur du vigilantisme num®rique. Ces acteurs, souvent dôextr°me 

voire dôultradroite, ont besoin dôun bouc ®missaire et pr®f¯rent donc tourner certaines situations 
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en leur faveur, afin quôelles aillent dans le sens des leurs id®ologies. Enfin, nous avons termin® 

en montrant que le vigilantisme, historiquement pratiqué par les hommes blancs, peut parfois 

se retourner contre eux. Gr©ce aux r®seaux sociaux, les minorit®s b®n®ficient dôun nouveau 

pouvoir, celui de jeter la vindicte sur ceux qui font preuve de haine et de xénophobie envers 

elles. N®anmoins, m°me lorsquôil peut avoir des effets positifs, le vigilantisme engendre 

presque toujours une violence envers les personnes cibl®es. Sôil peut aider ¨ renforcer 

temporairement le sentiment de justice et à pallier une injustice, il en créé forcément une autre 

derrière. En effet, il compromet les fondements mêmes de la justice, exacerbant finalement le 

problème qu'il cherche à résoudre.  

 

Nous pouvons terminer en supposant que le vigilantisme num®rique sera, dôici peu, 

lôobjet de d®bats politiques et de nouvelles lois. En effet, nous le disions un peu plus tôt, les lois 

encadrant certaines pratiques li®es ¨ lôauto-justice en ligne sont relativement récentes. Avec 

l'augmentation des cas de vigilantisme numérique sur les réseaux sociaux, il est fort probable 

que le gouvernement mette en place un cadre plus strict pour le réguler.   

 

Éventuellement, des recherches plus approfondies sur les effets psychologiques du 

vigilantisme numérique pourraient être intéressantes, tant sur les victimes que sur les individus 

qui s'y engagent, notamment en groupe. Il serait aussi pertinent de sôinterroger sur la durée des 

cons®quences des actes dôauto-justice en ligne. Dans 10 ans, Aurélie Balme sera-t-elle encore 

associée à son blackface ? Florian Telle pourra-t-il se réinsérer dans la sphère sociale ? Ces 

pistes seraient donc à creuser et à vérifier. 

 

Enfin, il paraît intéressant de se pencher sur la forme que prennent les punitions 

engendr®es par le vigilantisme num®rique. Alors quôautrefois, les accus®s subissaient des 

châtiments corporels devant un public, tel un véritable spectacle, les punitions prononcées à 

leur encontre ont évolué en peines carcérales. Cependant, le vigilantisme numérique se 

caractérise-t-il aussi par un retour à lôarchaµque ch©timent public ? Tant par sa complexité que 

par sa prolifération rapide, le vigilantisme numérique semble être une pratique à surveilleré 

avec vigilance. 
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Annexe 1 ï Exemples de signalements sur la plateforme Twitter 

 

 

 

Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Lien : www.twitter.com 

www.twitter.com
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Annexe 2 ï Exemples de signalements sur la plateforme Twitter au sein de lôUE 

 

 

 

 

Annexe 3 ï Exemples de signalements sur la plateforme Facebook 

 

 

Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Lien : www.twitter.com 

Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Lien : www.facebook.com  

www.twitter.com
http://www.facebook.com/
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Annexe 4 ï Signalements du pr®fet du Val dôOise et r®actions sur Twitter 

 

       

 

  Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Liens : https://x.com/Prefet95/status/1735248095573659948  

https://x.com/Prefet95/status/1723023809496699074  

https://x.com/SfneBnb/status/1735255896115007497  

https://x.com/iam_kmn/status/1735294277662425155  

https://x.com/Prefet95/status/1735248095573659948
https://x.com/Prefet95/status/1723023809496699074
https://x.com/SfneBnb/status/1735255896115007497
https://x.com/iam_kmn/status/1735294277662425155
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Annexe 5  ï Signalements du pr®fet du Val dôOise et r®actions sur Google 

 

 

Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Lien : 

https://www.google.com/maps/place/La+gloria+di+mio+padre/@49.0375255,2.0757091,17z/data

=!4m8!3m7!1s0x47e6f53b5baa8935:0xb5dbe0bac63615eb!8m2!3d49.037522!4d2.078284!9m1!1

b1!16s%2Fg%2F11c5_7wytt?entry=ttu  

 

https://www.google.com/maps/place/La+gloria+di+mio+padre/@49.0375255,2.0757091,17z/data=!4m8!3m7!1s0x47e6f53b5baa8935:0xb5dbe0bac63615eb!8m2!3d49.037522!4d2.078284!9m1!1b1!16s%2Fg%2F11c5_7wytt?entry=ttu
https://www.google.com/maps/place/La+gloria+di+mio+padre/@49.0375255,2.0757091,17z/data=!4m8!3m7!1s0x47e6f53b5baa8935:0xb5dbe0bac63615eb!8m2!3d49.037522!4d2.078284!9m1!1b1!16s%2Fg%2F11c5_7wytt?entry=ttu
https://www.google.com/maps/place/La+gloria+di+mio+padre/@49.0375255,2.0757091,17z/data=!4m8!3m7!1s0x47e6f53b5baa8935:0xb5dbe0bac63615eb!8m2!3d49.037522!4d2.078284!9m1!1b1!16s%2Fg%2F11c5_7wytt?entry=ttu
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Annexe 6 ï Les internautes aident St®phane ¨ retrouver les descendants de Henriette 

 

Capture dô®cran prise le 22/05/2024 

Lien : https://www.facebook.com/stephane.clement.9/posts/6245715202142648  

 

https://www.facebook.com/stephane.clement.9/posts/6245715202142648
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Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Lien : 

https://www.facebook.com/stephane.clement.9/posts/62457152

02142648  

 

https://www.facebook.com/stephane.clement.9/posts/6245715202142648
https://www.facebook.com/stephane.clement.9/posts/6245715202142648
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Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Lien : 

https://www.facebook.com/stephane.clement.9/posts/62457152

02142648  

 

https://www.facebook.com/stephane.clement.9/posts/6245715202142648
https://www.facebook.com/stephane.clement.9/posts/6245715202142648
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Annexe 7  ï Lôagression de PapeSan en live reprise sur Twitter 

 
 

 

  

Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Liens : https://x.com/Feitan2K/status/1691463125642694656  

https://x.com/Mediavenir/status/1691478171084861440  

 

https://x.com/Feitan2K/status/1691463125642694656
https://x.com/Mediavenir/status/1691478171084861440
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Annexe 8 ï Les r®actions des internautes ¨ lôagression de PapeSan et le doxxing de 

Karim 

      

 

 

  

Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Liens : https://x.com/Romainrusty59/status/1691463807309434881  

https://x.com/AdelSofiane7/status/1691465940268199937  

 

 

https://x.com/Romainrusty59/status/1691463807309434881
https://x.com/AdelSofiane7/status/1691465940268199937
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Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Liens : https://x.com/rebeuinsociable/status/1691532856370094080  

https://x.com/artereplatinum/status/1691478700473122816  

 

https://x.com/rebeuinsociable/status/1691532856370094080
https://x.com/artereplatinum/status/1691478700473122816
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Annexe 9 ï Le vol des pharmaciens mosellans et les commentaires illustrant le r¹le 

des ®motions 

 

 

 

 Capture dô®cran prise le 22/05/2024 

Lien : 

https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=3306346946298549&id=169861

7397071520  

 

https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=3306346946298549&id=1698617397071520
https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=3306346946298549&id=1698617397071520
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  Capture dô®cran prise le 22/05/2024 

Lien : 

https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=3306346946298549&id=169861

7397071520  

 

https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=3306346946298549&id=1698617397071520
https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=3306346946298549&id=1698617397071520
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Annexe 10 ï Les r®actions, sous forme dôemojis, au vol des pharmaciens 

 

Annexe 11 ï La diff®rence flagrante dôengagement (partage et likes) entre la 

publication rapportant le vol des t®l®phones et les autres 

      

Capture dô®cran prises le 22/05/2024 

Lien : https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=3306346946298549&id=1698617397071520  

https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=3310716112528299&id=1698617397071520  

https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=3306053889661188&id=1698617397071520  

https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=3306346946298549&id=1698617397071520
https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=3310716112528299&id=1698617397071520
https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=3306053889661188&id=1698617397071520
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Annexe 12 ï Tableau reprenant les 10 premi¯res p®titions ¨ la une de Change.org 

Les dix premi¯res p®titions ¨ la une sur le site Change.org telles quôelles sont pr®sent®es en date du 16/04/2024 

Nom de la p®tition et 

URL 

Auteur et 

destinataire 

Nombre 

de 

signatures 

Th¯mes principaux R®sum® 
Emotion(s) principale(s) dans 

les commentaires 

Justice pour les Hôteliers et 

Clients victimes du piratage 

de lôextranet Booking.com 

https://shorturl.at/wFPQR 

Par Hôtel LE 

PROVENCAL 

à destination de 

Booking.com 

23 267 

 

Arnaque, hacking, 

petits hôtels VS 

grande multinationale 

(Booking.com) 

De nombreux clients dôh¹tels 

utilisant les services 

Booking.com ont re­u des 

emails frauduleux, pr®tendant 

que le premier paiement en ligne 

nôavait pas fonctionn® et quôil 

devait payer ¨ nouveau. Il 

sôagissait dôune arnaque. La 

multinationale nie toute 

responsabilit®. 

Col¯re : appel au boycott de la 

plateforme, ç immonde è, 

ç arnaqueurs è, ç d®linquants è 

 

Le Louvre flambe ! Contre 

l'augmentation de 44% de 

son prix d'entrée 

https://shorturl.at/ioVY8 

Par Véronique 

ANTOINE ï 

ANDERSEN 

(muséographe) 

à destination de 

Rachida Dati 

19 492 

 

Culture, accès à la 

culture, inflation 

 

Hausse du prix dôentr®e de 44 % 

(passant de 15 ¨ 22 ú), mise en 

danger de lôacc¯s ¨ la culture 

pour tous 

 

Indignation, choc, colère : 

« scandaleux », « me choque et me 

navre », « marchandisation est une 

poison mortel » 

 

http://www.change.org/
https://shorturl.at/wFPQR
https://shorturl.at/ioVY8
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(Ministre de la 

Culture) 

Exigeons une action 

immédiate de l'État pour un 

nettoyage profond de la 

Canche ! 

https://shorturl.at/abDX5 

Par Yovan 

TRICOT 

à destination de 

Gabriel Attal 

 

25 288 

 

Catastrophe naturelle, 

inondation, 

réparations, inaction 

des élus 

 

Les habitants de La Calotterie, 

dans le Pas-de-Calais, exigent le 

nettoyage de la Canache, dont le 

manque dôentretien cause des 

inondations aux conséquences 

catastrophiques 

Colère : « en colère », « état 

défaillant » 

 

Des maires invités au Crazy 

Horse par une association 

qu'ils subventionnent 

https://shorturl.at/owxHM 

Par Isabelle 

MAZEAUD 

à destination de 

Isabelle Jégouzo 

(directrice de 

l'Agence française 

anticorruption) 

15 657 

 

Politique, corruption 

 

Des maires des Bouches du 

Rhône ont participé à une soirée 

au Crazy Horse, subventionnée 

par lôOffice Foncier Solidaire, 

association est financée par les 

subventions des communes. 

Indignation, colère : 

« scandaleux », « aberrant », « une 

bande de corrompus » 

 

Soutenons les m®decins 

g®n®ralistes victimes de 

harc¯lement politico-

administratif 

https://shorturl.at/kqAY7 

Par Théo 

COMBES (aucun 

destinataire 

spécifié) 

30 434 

 

Politique, médecine 

 

9 médecins généralistes du Tarn 

sont accus®s dôoctroyer des 

arrêts maladie trop facilement à 

leurs patients. Durant leur 

passage en commission, ils se 

d®fendent en rappelant quôils 

placent le bien-être du patient 

dôabord, et en pr®cisant lôutilit® 

thérapeutique de lôarr°t de 

Col¯re, indignation, 

consternation : ç syst¯me politique 

d®shumanis® è, ç [gouvernement] 

incomp®tent è, ç intimidation è, 

ç honteux è 

 

https://shorturl.at/abDX5
https://shorturl.at/owxHM
https://shorturl.at/kqAY7
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travail. Malgr® tout, 6 dôentre 

eux ont été sanctionnés. 

Depardieu - Adresse au 

vieux monde 

https://shorturl.at/prvM4 

Par un utilisateur 

sous le pseudo 

« ADRESSE AU 

VIEUX MONDE » 

à destination du 

« vieux monde » 

38 680 

 

Harcèlement sexuel, 

scandale, industrie du 

cinéma 

 

Suite aux accusations concernant 

Gérard Depardieux, et à la 

diffusion du numéro de 

Complément d'enquête dévoilant 

des images et des paroles 

troublantes de la part de lôacteur, 

le « vieux monde » prend sa 

défense dans une tribune signée 

par de grands noms. Cette 

p®tition sôoppose ¨ la tribune, 

expliquant que la carrière de 

lôacteur ne justifiant en rien son 

comportement. 

Indignation, colère, honte, 

révolte : « honte », « plus possible 

de passer sous silence », 

« monstre », « ignoble porc » 

 

N'oublions pas Shaïna 

Hansye, poignardée et 

brûlée vive à l'âge de 15 ans 

à Creil 

https://shorturl.at/fKS15 

Par Yasin 

HANSYE, frère de 

la victime (aucun 

destinataire 

spécifié) 

38 335 

Harcèlement, 

homicide, violence, 

féminicide 

La famille souhaite que Shaïna 

ne soit pas oubliée. Ils veulent 

entretenir sa mémoire et 

demande à la mairie de Creil de 

réaliser une plaque 

commémorative à son nom. 

Soutien et respect : ç respect è, 

ç pour Shaµna è, ç Le combat dôune 

famille contre un syst¯me è, ç Tout 

le monde doit se souvenir de 

Shaµna è, ç de tout cîur avec vous è 

 

Tristesse : ç ange parti trop t¹t è, 

ç toute ma tristesse, ma solidarit® 

ma compassion pour cette famille è, 

ç Côest triste... è 

 

https://shorturl.at/prvM4
https://shorturl.at/fKS15
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Un département français 

sans eau : urgence à 

Mayotte 

https://shorturl.at/aY378 

Par Nicolas 

ANDREOLI 

à destination de 

Gilles Cantal 

(Préfet chargé de la 

question de l'eau) 

28 944 

 

Sécheresse, misère, 

crise 

Mayotte connaît en 2023 en 

crise de lôeau sans pr®c®dent, 

menant au rationnement de 

lôeau. Lôinaction de la part du 

gouvernement pourrait sôav®rer 

catastrophique pour le 

département et ses habitants. 

Colère, indignation : 

« inadmissible », « inhumain », 

« quelle honte ! », « choquée par la 

politique néo-colonialiste de la 

France » 

 

Mettre fin aux sites de 

rencontres pour mineurs 

infiltrés par des adultes 

https://shorturl.at/fhrT8 

Par Farid DMS 

DEBAH du 

mouvement 

« Luttons contre la 

pédocriminalité ! » 

(Aucun destinataire 

spécifié) 

35 857 

 

Criminalité, 

pédocriminalité, 

protection des mineurs 

Les signataires souhaitent que le 

gouvernement interdise les sites 

de rencontres entre mineurs, 

envahis par des prédateurs 

 

Choc, horreur : ç Côest une 

horreur è, ç C'est de l'ignominie. 

Une porte d®j¨ grande ouverte ¨ 

toutes les d®viances. è, ç Tout ceci 

me d®goute et me touche è 

 

Soutien : ç Brisons les tabous de ce 

syst¯me d®faillant et combattons 

ensemble pour la protection des 

enfants è 

Pour quôAsya et ses enfants 

ne soient pas renvoyés sous 

les bombes ! 

https://shorturl.at/eIK23 

Par Olivia Gaillard 

à destination de 

Brice Blondel 

(Préfet de Charente 

Maritime) 

52 841 

 

Politique, guerre, 

réfugiés 

 

Une famille (compos®e dôune 

mère seule et de ses trois 

enfants) ayant fui la guerre 

russo-ukrainienne est menacée 

dôexpulsion par une Obligation 

de Quitter le Territoire Français 

(OQTF). 

Soutien : « Protégeons les 

personnes venant de pays en 

guerre », « Pour la stabilité dont 

cette famille a besoin ! », « Je signe 

parce que je ne veux pas envoyer 

une famille à la mort. Elle ne le 

mérite pas. » 

Comparaison avec dôautres 

communautés issues de 

https://shorturl.at/aY378
https://shorturl.at/fhrT8
https://shorturl.at/eIK23
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lôimmigration : « la France est 

jusqu'à présent à majorité chrétienne 

!!! comme les arméniens et ne 

menacent en rien la France et les 

français contrairement à d'autres 

ayant des mîurs, religion, tenues 

vestimentaires qui nous agressent et 

parfois violent les femmes ne 

portant pas les tenues de leurs pays 

!!!  Donc ces arméniens doivent 

rester ici en France », 

« Contrairement à nombre de 

migrants africains, il est indéniable 

que cette femme courageuse ne vient 

pas ''à la gamelle'' mais veut 

seulement, pour la deuxième fois de 

leur vie, mettre ses enfants à l'abri de 

la guerre !! » 



133 

 

Annexe 13 ï Tableau reprenant les 10 premi¯res p®titions ¨ la une de MesOpinions.com 

Les dix premières pétitions à la une sur le site MesOpinions.com telles quôelles sont pr®sent®es en date du 16/04/2024 

Nom de la p®tition et 

URL 

Auteur et 

destinataire 

Nombre 

de 

signatures 

Th¯mes principaux R®sum® 
Emotion(s) principale(s) dans 

les commentaires 

NON À LA FERMETURE 

D'UNE CLASSE À 

TANINGES 

https://shorturl.at/EG049 

Par la FCPE, 

association de 

Parents d'élèves 

adhérents 

à destination du 

conseil 

départemental de 

lô£ducation 

Nationale (CDEN) 

6 556 Éducation 

Les signataires sôopposent ¨ la 

fermeture dôune classe dans une 

ville isolée de Haute-Savoie 

Col¯re : ç Faute ¨ Macron et ¨ sa 

POLITIQUE DE DESTRUCTION 

MASSIVE DE LA FRANCE ! è, 

ç stupides d®cisions de fermeture de 

classe è 

NE LAISSONS PAS LA 

PAUVRE CHIENNE 

ABANDONNÉE DANS 

UNE VOITURE LES 

PATTES CASSÉES, 

RETOURNER CHEZ SON 

MAÎTRE 

!https://shorturl.at/blGP7 

Par Noelle 

à destination du 

Parquet et Tribunal 

judiciaire de Pau 

28 993 Maltraitance animale 

Une chienne a été laissée à 

lôabandon, dans une voiture, les 

pattes cassées depuis des mois, 

sans eau ni nourriture. Le 

parquet laisse le choix au 

propri®taire dôabandonner 

complètement la chienne, ou de 

Colère, indignation : « inhumain », 

« pitoyable », « ignoble », 

« lamentable », « QUE FAIT LA 

JUSTICE ????? » 

https://www.mesopinions.com/fr
https://shorturl.at/EG049
https://shorturl.at/blGP7
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lui réparer ses pattes et de la 

récupérer. 

JUSTICE POUR LES 7 

CHATONS JETÉS DU 

HAUT D'UN PONT PAR 

UN ADOLESCENT ! 

https://shorturl.at/mCMRS 

Par Dominique P., 

¨ destination des 

des associations 

animales et du 

magistrat en charge 

de l'affaire 

29 283 Maltraitance animale 

Un adolescent de 16 ans a été 

filmé par sa petite amie en train 

de jeter des chatons du haut dôun 

pont. 

Pas de commentaire malgré le 

nombre assez conséquent de 

signatures 

UN LAGON SANS 

POISON ! 

https://shorturl.at/fjCE2 

Par le Collectif "Un 

lagon sans poison 

!" 

¨ destination de 

Monsieur Fran­ois-

Xavier Bieuville, 

Pr®fet de Mayotte 

12 012 Environnement 

La construction dôune usine de 

dessalement en Grande-Terre 

pourrait avoir des graves 

cons®quences sur lô®cosyst¯me 

du département 

Soutien : « tout mon soutien avec le 

collectif », « tout à fait solidaire de 

votre combat ! », « Totalement 

solidaire avec cette pétition. » 

 

Indignation : « Les politiques font 

n'importe quoi ! », « Côest lôid®e la 

plus stupide de ces dernières 

années. » 

STOP À L'ABATTAGE 

ILLÉGAL D'ARBRES 

CENTENAIRES SANS 

AUTORISATION ! 

https://shorturl.at/etyM9 

Par « Une 

propriétaire 

anéantie » 

21 032 Environnement 
Une propriétaire se plaint car 

son locataire détruit son terrain. 

Indignation : « inadmissible », 

« écocide », « scandale absolu », 

« une honte » 

https://shorturl.at/mCMRS
https://shorturl.at/mCMRS
https://shorturl.at/fjCE2
https://shorturl.at/etyM9
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INFLATION : STOP AUX 

PRIX EXORBITANTS DU 

CARBURANT ! 

https://shorturl.at/gjlrT 

Par Corine Maes 

à destination de 

Bruno Le Maire et 

Emmanuel Macron 

 

22 028 

 

Inflation, crise 

 

Les signataires exigent que le 

gouvernement agisse face à la 

hausse des prix du carburant. 

 

Colère : « Trop côest trop », « Ça 

suffit », « C'est LAMENTABLE », 

« Un gouvernement à éradiquer de 

toute urgenceéil nous m¯ne droit 

dans le mur par son inertie et son 

manque de courage !!!! Un 

gouvernement pourri de maffieux et 

d'assassins !!!! » 

 

POUR L'INTERDICTION 

DE LA DÉFORESTATION 

! 

https://shorturl.at/cgmRX 

Par Planet Verte 

à destination 

dôEmmanuel 

Macron 

20 226 Environnement 

Interdire la déforestation est 

essentiel pour assurer la 

préservation de notre 

environnement, la biodiversité, 

le climat et les populations qui 

en dépendent. 

Colère, indignation : « C'est 

vraiment n'importe quoi !!!! Les 

arbres SONT INDISPENSABLES à 

notre planète ! Arrêtez de tout 

ravager !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!  », « STOP 

AU MASSACRE DE NOS 

PAUVRES ARBRES ! 

STOP A CET ECOCIDE », « LA 

RACE HUMAINE N'EST 

VRAIMENT QUôUN SALE 

VIRUS » 

NON À LA FERMETURE 

DE CLASSE À LA 

MATERNELLE MOZART. 

https://shorturl.at/mFLN4 

Par Hayat 

Bourgane 
6 530 Éducation 

Les parents sont révoltés en 

apprenant la fermeture dôune 

classe 

Colère, indignation : 

« Scandaleux », « Catastrophique » 

https://shorturl.at/gjlrT
https://shorturl.at/cgmRX
https://shorturl.at/mFLN4
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Par lôassociation de 

parents d'élèves du 

collège des Six 

Vallées 

 Éducation 

Les parents dô®l¯ves sôopposent 

à la fermeture de deux classes et 

à la suppression de deux postes 

dôenseignants 

Colère : « ODIEUX ! », « On 

marche sur la tête. », « Honte à ce 

gouvernement » 

INDIGNATION 

MONDIALE : TUNISIE, 

L'INFAMIE DES 

CARNAGES SAUVAGES 

ARCHAÏQUES, 

INSENSÉS SANS 

PRÉCÉDENTS SUR LES 

CHIENS INNOCENTS 

https://shorturl.at/tvw07 

(contenu sensible) 

Par une « Militante 

passionnée et 

active pour le droit 

des animaux sans 

abris » 

à destination de 

toutes les 

organisations de 

Défense Animale, 

Médias, Unesco 

30 588 Maltraitance animale 

En Tunisie, les chiens errants 

sont abattus de sang-froid. Les 

signatures demandent un boycott 

du pays et une pression 

mondiale pour faire cesser cette 

pratique. 

Colère : « J'ai juste honte d'être de 

la même espèce qu'eux », 

« horriblement choquée » 

Réactions xénophobes : « Le 

Maroc, la Tunisie sont tous des pays 

qui sont destinés à disparaitre à 

cause de leur méchanceté », « C'est 

vraiment un pays de sous-

développés. Du terrorisme sous 

couvert d'une religion rétrograde ! », 

« Alors un juste retour : MORT 

AUX INFAMES ASSASSINS 

ET...DES ARABES ENCORE ET 

TOUJOURS, ACTES 

TERRORISTES !!! », « Jamais je ne 

mettrai les pieds dans ce pays de 

sous-m..er..des. Je suis pour 

l'éradication totale de certaines 

espèces d'êtres humains. » 

 

https://shorturl.at/tvw07
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Annexe 14 ï Le naming and shaming des restaurants par le préfet du 95 : un acte salué 

et légitime 

 

Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Liens : https://x.com/Nito952/status/1735320439390441761  

https://x.com/ShakaZulu232/status/1735269017332453834  

https://x.com/PLStevance/status/1735260534549725402  

https://x.com/djifey/status/1735308491168919681  

 

 

https://x.com/Nito952/status/1735320439390441761
https://x.com/ShakaZulu232/status/1735269017332453834
https://x.com/PLStevance/status/1735260534549725402
https://x.com/djifey/status/1735308491168919681
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Annexe 15 ï Le doxxing de Karim Khanez : illégitime selon certains internautes

 

  Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Liens : https://x.com/RoiAsbel/status/1691658882894962964  

https://x.com/christophe59264/status/1691517311604174849  

https://x.com/WestmoreIand_/status/1691680303826268204  

  

 

 

https://x.com/RoiAsbel/status/1691658882894962964
https://x.com/christophe59264/status/1691517311604174849
https://x.com/WestmoreIand_/status/1691680303826268204
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Annexe 16 ï Retour de la peine de mort pour les p®docriminels : avis des Fran­ais sur 

Reddit 

 

 

 

 

Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Lien : 

https://www.reddit.com/r/AskFrance/comments/whrtyl/bon_alors_en_2022_la_peine_d

e_mort_pour_ou_contre/?rdt=54507  

  

 

 

https://www.reddit.com/r/AskFrance/comments/whrtyl/bon_alors_en_2022_la_peine_de_mort_pour_ou_contre/?rdt=54507
https://www.reddit.com/r/AskFrance/comments/whrtyl/bon_alors_en_2022_la_peine_de_mort_pour_ou_contre/?rdt=54507
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Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Lien : 

https://www.reddit.com/r/AskFrance/comments/whrtyl/bon_alors_en_2022_la_peine_d

e_mort_pour_ou_contre/?rdt=54507  

  

 

 

https://www.reddit.com/r/AskFrance/comments/whrtyl/bon_alors_en_2022_la_peine_de_mort_pour_ou_contre/?rdt=54507
https://www.reddit.com/r/AskFrance/comments/whrtyl/bon_alors_en_2022_la_peine_de_mort_pour_ou_contre/?rdt=54507
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Annexe 17 ï IbraTV, v®ritable vigilante spontan® ou chasseur de buzz ? 

 

 

  

Captures dô®cran prises le 22/05/2024 

Liens : https://www.youtube.com/watch?v=MIetINzC8Vc  

https://www.youtube.com/watch?v=1lBbHARMBfc  

https://www.youtube.com/watch?v=YF_y7EbPp14  

 

  

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=MIetINzC8Vc
https://www.youtube.com/watch?v=1lBbHARMBfc
https://www.youtube.com/watch?v=YF_y7EbPp14
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Annexe 18 ï La Team Moore, chasseurs de p®docriminels : exemple de vigilantisme 

organis® 

 

 

Capture dô®cran prise le 22/05/2024 

Lien : https://www.facebook.com/lateammoorevolution  

 

  

 

 

https://www.facebook.com/lateammoorevolution
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Annexe 19 ï Frise chronologique reprenant lôaffaire Lucille contre Florian Telle 

   

 

 

Captures dô®cran prises le 23/05/2024 

Liens : https://x.com/toomuchlucile2/status/1426260578520256512  

https://x.com/toomuchlucile2/status/1426277186269495298  

https://x.com/toomuchlucile2/status/1426318602391769090 

https://x.com/PoliceNationale/status/1426479374719664131  

 

  

 

 

https://x.com/toomuchlucile2/status/1426260578520256512
https://x.com/toomuchlucile2/status/1426277186269495298
https://x.com/toomuchlucile2/status/1426318602391769090
https://x.com/PoliceNationale/status/1426479374719664131
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Captures dô®cran prises le 23/05/2024 

Liens : https://x.com/armignoo/status/1431392498241449990  

https://x.com/toomuchlucile2/status/1640770087979196433  

https://x.com/PoliceNationale/status/1641119302098010112  

  

 

 

https://x.com/armignoo/status/1431392498241449990
https://x.com/toomuchlucile2/status/1640770087979196433
https://x.com/PoliceNationale/status/1641119302098010112
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Captures dô®cran prises le 23/05/2024 

Liens : https://x.com/armignoo/status/1737845180181688622  

https://x.com/toomuchlucile2/status/1750664153226727434  

 

 

https://x.com/armignoo/status/1737845180181688622
https://x.com/toomuchlucile2/status/1750664153226727434
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Annexe 20 ï Dôautres t®moignages incriminants Florian Telle, rapport®s par Lucile 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Captures dô®cran prises le 23/05/2024 

Liens : 

https://x.com/toomuchlucile2/status/14263350208

43683840  

https://x.com/toomuchlucile2/status/14263374242

84786688  

https://x.com/toomuchlucile2/status/14263383918

22675970  
 

 

https://x.com/toomuchlucile2/status/1426335020843683840
https://x.com/toomuchlucile2/status/1426335020843683840
https://x.com/toomuchlucile2/status/1426337424284786688
https://x.com/toomuchlucile2/status/1426337424284786688
https://x.com/toomuchlucile2/status/1426338391822675970
https://x.com/toomuchlucile2/status/1426338391822675970
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Annexe 21 ï Florian Telle pris ¨ partie par des vigilantes 

 

  Capture dô®cran prise le 23/05/2024 

Lien : https://x.com/oumsedia69/status/1426583289817616397  

 


























































































